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[ auteure ]

#restart m’a permis d’écrire et de réaliser mon premier podcast 
« Notes pour demain ». L’occasion de donner la parole aux citoyen.
ne.s directement touché.e.s par la crise du covid19. En plus d’une 
expérience professionnelle ultra enrichissante, le service public 
prouve qu’il est prêt à s’investir à 200% dans la création podcast, 
réelle nouvelle manière d’informer.



LA PAROLE À 4-5
À PROPOS DE CE RAPPORT 6-7
NOTRE VISION 8-9

PARTIE 1 LE MÉDIA DES WALLONS ET DES BRUXELLOIS
LE PÔLE MÉDIAS 10-15

FOCUS SUR TIPIK ET AUVIO 14-15
LES AUDIENCES 16-17

LE PÔLE CONTENUS 18-45
Thématiques éditoriales
INFORMATION & SPORT 20-25
CULTURE & MUSIQUE 26-29
SERVICES AUX PUBLICS 30-31
DIVERTISSEMENT 32-33
SOCIÉTÉ, MODES DE VIE & CONNAISSANCES 34-35
COORDINATION COPRODUCTION DOCUMENTAIRE & ACQUISITION 36-39
FICTIONS 40-42
PRIX 43-45

SOLIDARITÉ 46-47
LE PÔLE TECHNOLOGIES 48-49

PARTIE 2  #RESTART, LE PLAN DE SOUTIEN À NOS PARTENAIRES 
CULTURELS, AUDIOVISUELS ET ACTEURS LOCAUX

50-59

PARTIE 3  DES ÉQUIPES ENGAGÉES ET CONNECTÉES  
AVEC TOUS LEUR PUBLICS

60-73

PARTIE 4 RAPPORT FINANCIER
PERFORMANCES FINANCIÈRES 75-77
FOCUS SUR LES RÉSULTATS FINANCIERS 78-86
COÛT NET DE LA MISSION DE SERVICE PUBLIC 86-88
COMPTES ANNUELS 89-111
BILAN SOCIAL 112-115
RÈGLES D’ÉVALUATION 116-118
MENTIONS REPRISES EN CONFORMITÉ  
AVEC L’ARTICLE 3.6. DU CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS

119-120

PARTIE 5 RAPPORT DE RÉMUNÉRATION
RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 122-125
 RÉMUNÉRATION DES GESTIONNAIRES PUBLICS DE LA RTBF 126-133

AU SOMMAIRE

Le rapport annuel 2020 est disponible sur www.rapportannuelrtbf.be

Photo de couverture : © Photo by Egor Vikhrev on Unsplash

RAPPORT ANNUEL / 2020

3



« Face à une situation sanitaire qui a bouleversé 
tous nos repères, la RTBF a assuré pleinement 
les missions qui lui sont confiées. Chaque jour, 

l’ensemble des collaborateurs du média de service 
public a fait preuve de créativité, d’adaptabilité pour 

accompagner les wallons et les bruxellois à décrypter 
et à appréhender les événements, sans oublier de 

leur offrir des moments d’évasion et de découverte. 
Elle s’est positionnée comme un acteur moderne 

incontournable pour les accompagner à traverser des 
moments de crise. »

Baptiste ERKES
Président du Conseil d’administration

« 2020 a été une année exceptionnelle, nos équipes ont 
démontré leur engagement, leur professionnalisme 
et leur agilité. Elles se sont adaptées à une situation 

inédite, sans défaut d’antenne. Elles ont été sur le 
terrain, ont assumé pleinement leur rôle d’acteur de la 

cohésion sociale et ont apporté un soutien concret aux 
secteurs culturel, audiovisuel et local. Sans oublier de 
continuer de se former, de porter les projets internes 

qui façonnent notre avenir et en restant soudées. »

Jean-Paul PHILIPPOT
Administrateur général

LA PAROLE À
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L es treize membres du conseil 
d’administration ont été 
élus par le Parlement de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles. En 2020 
ils sont pour le PS, Estelle Ceulemans, 
Line Gerbovits et Gaëtan Servais ; 
pour le MR, Jean-Philippe Rousseau, 
Christophe Cordier, Frédéric Maghe 
et Johanne Moyart ; Baptiste Erkes et 
Murielle Frenay pour Ecolo ; Michaël 

Verbauwhede et Vincent Engel pour le 
PTB ; et Joëlle Milquet pour le CDH. Les 
vice-présidents sont respectivement, 
Jean-Philippe Rousseau (MR) et 
Vincent Engel (PTB). Joëlle Milquet est 
élue administratrice et observatrice. 
Ils constituent avec le président et 
l’administrateur général, le comité 
permanent qui est notamment chargé 
d’instruire les dossiers à présenter au 

CA et d’assurer les missions déléguées 
par ce dernier. Le président et son 
Conseil d’administration auront la 
charge d’accomplir tous les actes 
politiques et budgétaires nécessaires ou 
utiles à l’entreprise.

Composition du C.A. au 31/12/2020
Amaury Caprasse a été nommé le 22/01/2021

RAPPORT ANNUEL / 2020

5



1ER
MÉDIA GLOBAL  
DES BRUXELLOIS  
ET DES WALLONS :  
TV, RADIO, WEB, RS ET 
PLATEFORME DE STREAMING

COLLABORATEURS : JUSQU’À

6
SITES

BRUXELLES
CHARLEROI

LIÈGE
MONS

NAMUR
RHISNES

FINANCEMENT 
ANNUEL

78 %
DOTATION,

22 % REVENUS  
PUBLICITAIRES  

ET AUTRES

CONTRAT 
DE GESTION

2019
2022

NOS VALEURS
AUDACE, 
CONNEXION, 
DIVERSITÉ, 
RESPECT, 
TRANSPARENCE

LA RTBF EN UN COUP D’ŒIL
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2020 est une année exceptionnelle qui marque notre siècle  
de son fer rouge comme elle s’inscrit à jamais dans nos esprits. 

En mars la RTBF est entrée en mode Edition Spéciale. Tout au long de l’année la 
rédaction a suivi deux objectifs éditoriaux : informer mais également l’interactivité 
avec le public à qui la RTBF a donné la parole pour qu’il exprime ses doutes et ses 
peurs ainsi qu’aux experts pour expliquer et contextualiser (voir p. 20-21 et 71). Pour 
maintenir le lien avec et entre tous les publics de nouveaux programmes ont vu le 
jour alors que d’autres ont été revisités. 

Très vite le silence forcé de nos partenaires historiques a fait écho auprès de 
toutes les équipes. Dès le 15 mai, le plan #restart est lancé pour soutenir les 
artistes, les artisans, le tourisme local et les entreprises audiovisuelles (voir p. 50-59).

De l’été à la fin de l’année, en linéaire ou non, l’offre de contenus a mis en avant 
les talents de chez nous, proposé des formats nouveaux, des films, des séries, des 
documentaires pour que nos publics puissent continuer à se divertir, découvrir, 
apprendre… (voir p. 18-45) En septembre, alors que le contexte incitait au repli, la 
RTBF a mis sur orbite Tipik, son approche globale dédiée aux jeunes adultes . (voir 
p. 14).  

Auvio a joué son rôle de première plateforme de streaming belge francophone, 
pour (re)voir et (ré)écouter mais surtout avoir accès à des contenus exclusifs ou 
encore à la plus grande salle de spectacles (voir p. 15 et 59). 

Enfin et pas des moindres les équipes se sont mobilisées pour que 2020 soit 
l’année de la solidarité (voir p. 46-47), de l’agilité et de l’inventivité (voir p. 60-67).

À PROPOS DE CE RAPPORT

DOTATION,
22 % REVENUS  
PUBLICITAIRES  

ET AUTRES
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Notre vision stratégique

Le nouveau modèle 
d’entreprise constitue un 
levier pour réaliser les trois 

ambitions définies dans le plan 
Vision 2022
>   Porter largement les valeurs 

du service public au sein d’une 
société qui sera plus globale et 
complètement numérique.  

>  Être leader dans la production 
de contenus audiovisuels 
belges francophones 
et le premier soutien et 
ambassadeur des artistes et 
créateurs wallons et bruxellois.  

>  Faire de la RTBF une « 
entreprise apprenante » pour 
chacun de ses collaborateurs. 

Notre approche éditoriale par 
public 

Les publics sont divisés en 
quatre groupes cibles liés aux 
comportements ou publics de 
conquête. Pour chaque profil 
correspond une Edition d’offres 
qui leur propose la meilleure 
combinaison média contenu.

L’évolution du monde des médias en Belgique, en Europe et au 
niveau mondial s’accélère. Pour porter les valeurs du service 
public dans une société de plus en plus numérique, la RTBF met 
en œuvre un modèle convergent porté par la technologie et 
l’évolution des nouveaux modes de consommation. 

Un modèle d’entreprise porté par ses valeurs 
et ses contenus

Publics en quête de 
RASSEMBLEMENT (Nous)
tournés vers les contenus 
qui rassemblent, 
l’info didactique et le 
divertissement, friands 
des médias traditionnels 
et d’un accompagnement 
digital.

Voir page 12.

Publics des 
PASSIONNÉS (Affinitaires)
appréciant avoir du temps 
pour soi, approfondir, s’enrichir. 
Ils oscillent entre le contenu 
disponible en linéaire ou non 
linéaire.

Publics des 
JEUNES ADULTES 

menant une vie active et 
nomade, à la recherche de 

contenus authentiques, 
engagés, sensibles 
aux ambassadeurs 
charismatiques et 

inspirants.

Publics des 
NOUVELLES 

GENERATIONS  
ouverts aux 

changements constants, 
définitivement 

multi-plateformes, 
à la recherche 

d’ambassadeurs 
identifiants

Vision
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Comment cela fonctionne ? 

L’entreprise est organisée 
autour de deux pôles, 
« Médias » (voir p. 11-

17) et « Contenus » (voir p.  
18-45)  qui sont soutenus 
par les technologies (voir p. 

48-49) et l’ensemble des 
autres départements de 
l’entreprise.  Les pôles Médias 
et Contenus interagissent de 
manière étroite et permanente 
notamment grâce au processus 
du Commissioning.  L’objectif est 

de stimuler le flux de création de 
contenu en adéquation avec les 
besoins et les usages des publics, 
et de les embarquer sur la 
plateforme la plus appropriée. 

NOS
PUBLICS

PÔLE MÉDIAS
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MEDIA

Analyser les besoins des 
différentes publics et 
l’évolution des modes 
de consommation 
(Edition d’offres) et 
éditer, programmer et 
diffuser les contenus 
sur nos plateformes 
(TV, radio, web, apps & 
players).

CONTENU

Créer, produire, 
coproduire ou 
acquérir des 
contenus originaux (7 
thématique éditoriale) 
en s’appuyant sur les 
talents et les moyens 
de production internes 
(Prod360).

TECHNOLOGIE

Définir, supporter 
et faire évoluer 
une architecture 
technologique 
cohérente en soutien à 
la stratégie digitale et 
l’activité éditoriale.

PUBLICS

Notre approche 
éditoriale par public 
est au centre de nos 
créations et de nos 
productions.

RAPPORT ANNUEL / 2020

9



*	 	en	moyenne.	Source :	
CIM Internet, Gfk, Daily 
Reach, temps moyen par 
jour & Monthly reach, 
PC-Mobiles-Tablettes, 
Belgique (Sud), 12+, du 1er 
janvier au 31 décembre 
2020.

**  en moyenne
*** Stabel, individus de 16 
à 74 ans utilisant internet 
entre septembre et octobre 
2020
Voir p. 16-17

125.000 PERSONNES*/JOUR
1.156.000 PERSONNES*/MOIS

49 MINUTES/PERSONNE*/JOUR

1.915.614
TÉLÉVISION

44,94 % REACH

64%
DE LA POPULATION (4+) REGARDE LA TV

174 MIN., VISION QUOTIDIENNE/INDIVIDU

TÉLÉSPECTATEURS TOUCHÉS PAR JOUR

UTLISATEURS

RÉSEAUX SOCIAUX

 1,9 MILLIARD DE VISIONS +3 SEC. 

 80 MILLIONS DE VISIONS +30 SEC. 

 50 MILLIONS DE VISIONS 

VUES

1.339.707
RADIO

AUDITEURS/JOUR 
31,6 % REACH 68,4%

DE LA POPULATION (12+) ÉCOUTE 
LA RADIO, 190 MIN. D’ÉCOUTE 

QUOTIDIENNE

3.600.000
AUVIO

465.000 INTERNAUTES/JOUR**

93%
DE LA POPULATION DÉCLARE 

UTILISER INTERNET CHAQUE JOUR.

SITES RTBF

***

INTERNAUTES/MOIS 51,8%
DE LA POPULATION FWB EN CONTACT 

AVEC NOS MÉDIAS DIGITAUX

2.200.000
LEADER DIGITAL
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1111

de tous les WALLONS 
et les BRUXELLOIS

LE MÉDIA DE SERVICE PUBLIC

Tout au long de cette année inédite, les équipes de la RTBF ont 
plus que jamais été mobilisées pour garantir quotidiennement 
la bonne exécution de missions qui leur sont confiées. Elles 
ont fait preuve d’une créativité sans limite pour assurer la 
continuité de l’info mais également divertir en imaginant de 
nouveaux programmes ou en revisitant d’autres.

Du printemps à l’hiver elles sont restées solidaires avec les 
plus fragilisés, celles et ceux qui se sont trouvés isolés et les 
associations qui œuvrent sur le terrain.

Pour maintenir le lien avec tous nos publics, elles ont plongé 
dans le digital, imaginé le plan #restart et osé lancer Tipik.

Enfin, alors que les fêtes de fin d’année étaient confinées, 
elles ont proposé une offre d’évasion sans précédent pour 
accompagner les Wallons et les Bruxellois, leur permettre de 
rester ensemble même autrement et de faire briller l’esprit de 
la fête.

créativité 
solidarité 

digital 
évasion



Média
Dans le pôle Média sont rassemblées d’une part les équipes 
consacrées aux approches “publics” par type de plateforme 
(TV, radio, site, player et réseaux sociaux) pour garantir une 
gestion cohérente et performante du média et d’autre part, 
les équipes par Edition d’off res pour organiser les promesses 
éditoriales et engager les publics là où ils consomment et 
interagissent. 

Publics en quête de 
RASSEMBLEMENT (Nous)

Publics des 
PASSIONNÉS (Affinitaires)

Publics des 
JEUNES ADULTES

Publics des 
NOUVELLES 

GENERATIONS  

*

*

*

*

* = digital
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la chaîne généraliste, 
familiale et populaire qui se 
consacre prioritairement à 
l’information, au divertissement 
et à l’événement. Elle promeut 
le patrimoine de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, la Belgique, 
l’Europe, la francophonie et le 
reste du monde. 

le média digital, radio 
et TV qui parle Pop culture, info, 
musique, détente et découvertes 
(Pure et La Deux ont intégré ce 
média le 7 septembre). (voir p.14) 

la chaîne de la culture, de 
la jeunesse, de la connaissance 
et de la découverte, qui multiplie 
les regards pour explorer nos 
régions, notre pays, notre 
continent, notre univers. 

 le décrochage belge 
d’Arte est une fenêtre ouverte, 
pour le monde extérieur, sur 
l’activité culturelle et artistique 
de notre pays.  

 destiné aux enfants. 
L’offre TV est prolongée par des 
vidéos, des articles, des jeux sur 
le site. 

 la radio généraliste 
« info, culture et connaissance », 
qui cultive le goût de 
l’analyse, du décryptage et de 
l’approfondissement. Elle explore 
l’actualité, les tendances, les 
innovations et les enjeux d’avenir.

la radio conviviale et 
chaleureuse qui donne la parole 
aux forces vives et initiatives 
locales par ses décrochages 
régionaux quotidiens. Elle est 
aussi la chaîne de référence pour 
les passionnés de sport.

 La radio qui offre une 
programmation construite 
autour du répertoire de musique 
classique et d’opéra, et où le jazz, 
la musique belge, les musiques 
du monde et de films ont 
également leur place. Partenaire 
fidèle des grandes institutions 
culturelles. 

 la radio du rock et de la 
pop, racontés et mis en musique 
par des experts passionnés. 
Elle est également la chaîne 
de référence en matière d’info-
trafic grâce au dispositif RTBF 
MOBILINFO. 

 le média digital qui 
s’adresse à la génération 15-25 
ans avec le hip-hop et la culture 
urbaine au cœur de son ADN. 

 la plateforme 
de streaming de référence 
multithématique, gratuit et 
sécurisé. Pour voir ou revoir, 
écouter un large choix de 
programmes et de contenus 
exclusifs. Une offre enrichie 
par des partenariats à savourer 
quand on veut et où on veut.  
(voir p. 15)

Sans oublier les webradios, et les 
nombreuses offres spécifiques 
disponibles sur le web.

Avec l’arrivée du DAB+, 
de nouvelles radios 
viennent enrichir 
l’offre.

RAPPORT ANNUEL / 2020
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TIPIK, une audace  
pour embarquer les millénial

1

2

3

Pour la première fois de 
son histoire, la RTBF 
combine la radio, la 

TV et le digital dans un seul 
et même média : Tipik qui 
s’adresse à la génération Y. Le 
digital est la colonne vertébrale 
du média, avec des sites, des 
réseaux sociaux et Auvio comme 
principaux points d’entrée. 

Fruit d’un long travail entamé il 
y a deux ans, cette offre unique 
a intégré la chaine de radio Pure 
et La Deux en télévision pour 
devenir totalement transversale 
avec des ambassadeurs qui 
voyagent sur l’ensemble des 
médias. L’objectif est clair, se 
reconnecter avec la génération Y 
qui est sollicitée de toutes parts 
et va chercher son contenu sur 
tous les médias. Il est également 
ambitieux car il s’agit de créer 
une offre sur mesure pour cette 
génération engagée qui a soif 
d’exploration, de comprendre 
le monde qui l’entoure et qui 
cherche à se divertir afin de sortir 
d’un rythme de vie intense.  

Le digital continue de se ren-
forcer avec des formats 100% 
destinés aux réseaux sociaux : 
VEWS, en TV et sur Facebook a 
débarqué en juin sur Instagram 
pour donner la parole aux per-
sonnes qu’on ne voit pas néces-

sairement dans les médias main-
stream ; la websérie inédite “Les 
Anonymes” [1] de 20 capsules 
d’humour décalé disponibles sur 
YouTube ou encore le décryptage 
des nouvelles pratiques de con-
sommation avec @faisleRTBF [2].  

Tipik c’est aussi une offre radio 
totalement réinventée et en TV 
des rendez-vous plus interactifs 
comme “Le débrief”, dans l’air de 
temps avec les documentaires 
de Martin Weil [3], des nouvelles 
émissions comme Culture Club, 
Escape Show, Love Experiment 
(voir p. 35), de l’investigation, 
ou encore une offre sportive 
revisitée en remplacement du 
weekend sportif (voir p. 24) 

Tipik c’est l’engagement de la 
RTBF vers les millénial, c’est 
la diversité, l’authenticité, 
les “j’aime, jaime pas”, la 
transparence, le fond et le fun ! 

 le meilleur de nos 
contenus radio et TV et du 
contenu spécifique  

rtbf.be/tipik : l’ensemble de 
l’offre et des articles pop culture 
et lifestyle.  

Auvio accueille les émissions TV 
et radio et du contenu exclusif. COMPTES

CAPSULES  

20
FOCUS
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Auvio, la plateforme de streaming préférée 
des Wallons et des Bruxellois

C’est la plateforme de 
référence et de découvertes 
en Fédération Wallonie-

Bruxelles, dont l’enrichissement 
est constant grâce une offre 
de contenus pour toutes les 
thématiques et tous les publics.  
En complémentarité aux conte-
nus de la RTBF, l’arrivée de trois 
nouveaux partenaires a permis 
d’élargir le choix :  qui 
propose le plus grand catalogue 
en ligne de cinéma indépendant, 

 qui 
permet de faire rayonner les conte-
nus locaux et originaux produits 
de part et d’autre de l’atlantique, 
et la  avec un accès 
unique aux archives aux déclinai-
sons thématiques infinies.   

Des contenus exclusifs, non 
disponibles sur le linéaire 

L’offre est large : fiction, sport, do-
cumentaire et culture, ou encore le 
Série Corner et son catalogue 
unique de séries internationales 
inédites à consommer dans son in-
tégralité et en V.O (voir p. 40), sans 
oublier les podcasts. 

En octobre la page Auvio 
COLORS a été lancée 

Elle propose un catalogue dédié 
aux contenus LGBTQI+ réunis gra-
tuitement en un seul espace faci-
lement accessible www/auvio.be/
colors (voir p. 70). 

Auvio est un lieu privilégié pour 
connecter nos partenaires culturels 
avec leurs publics, une relation qui 
s’est amplifiée avec le plan #restart. 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, 
Auvio est devenue la plus grande 
salle de spectacles pour regarder 
selon son envie, son moment, un 
spectacle inédit de son choix sans 
bouger de chez soi. Outre les arts 
vivants et les musées, le public a 
également donné accès à une qua-
rantaine de films et à une vingtaine 
de documentaires, sans oublier les 
nouveaux contenus exclusifs du 
Séries Corner. 

125.000 PERSONNES ACTIVES/JOUR
49 MINUTES/PERSONNE/JOUR

1.156.000 INTERNAUTES ACTIFS/MOIS

COMPTES
3.600.000

AUVIO

RAPPORT ANNUEL / 2020
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Évolution des parts de marché en % (cible 4+) – Groupe RTBF***
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Nbre de téléspectateurs

RTBFLA TROISLA DEUXLA UNE

20202019201820172016201520142013201220112010200920082007

2 567 876 2 632 125 2 651 411 2 671 893
2 584 742

2 849 642
2 943 084 2 972 190 3 022 098

2 931 150

1 856 039
1 968 732 1 978 043 2 021 464

1 795 945

1 399 28 352 24 290
240 213

622 980

2 674 259
2 876 354 2 922 631 2 902 455 2 922 154

1 824 723 1 827 519
1 922 686 1 932 449

625 720
780 216 851 035

954 562

2 023 994

2 808 443

3 006 080
3 204 915 3 268 689 3 282 602 3 301 013

3 210 709

2 672 298 2 583 988 2 578 872

3 036 240 2 964 830 2 933 510

1 916 720
1 818 851

1 720 968
1 603 845

915 591 877 203 790 589 775 190 845 595

En termes de d’audiences, la RTBF 
est pour la 2ième fois en tête et 
réalise un record depuis 1997.

1997, année du lancement de l’étude 
CIM Audimétrie 

En moyenne hebdomadaire, 
les trois chaines TV de la RTBF 
touchent 2.933.510 téléspectateurs 
durant au moins 15 minutes 
dans un environnement média 
où l’écoute TV est à la baisse. La 

RTBF	fidélise	ses	rendez-vous	en	
télévision avec chaque jour 37 % de 
la population en contact au moins 
un quart d’heures avec l’une ou 
plusieurs chaines TV de la RTBF 
contre 35,2% en 2019.

26,9%**

EN 2020

2.933.510*

TÉLÉSPECTATEURS  
EN MOYENNE HEBDOMADAIRE

*  Source : Audimétrie CIM Weekly rch (#/%) – seuil de vision 15 min – cible 4+ - Live +7
**  Source : Audimétrie CIM Share (#) – cible 4+ - Live +0
*** Source : Audimétrie CIM - Live +0

LES AUDIENCES
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L’offre radio place le groupe RTBF 
N°1 sur tous les indicateurs

Sur la période janvier-juin 2020 
et dans un environnement 
média où l’écoute radio est à 
la baisse, ou tout au moins à la 
perte	de	la	fidélité	quotidienne,	
la RTBF reste le groupe leader 
avec 1.339.707 auditeurs chaque 
jour, en progression de +9,1%. 

Avec 1.944.500 auditeurs chaque 
semaine, la RTBF parvient à croître 
également sur son audience plus 
occasionnelle (+3,6%).

Quotidiennement, ce sont 31,6% de 
la population 12+ du sud du pays 
qui sont à l’écoute de la RTBF soit 
+2,4 pts que le total 2019. Sur base 
hebdomadaire ils représentent 
45,9% des 12+ de la FWB, (+3,8 pts). 

La RTBF est leader digital avec les 
audiences de ses sites, players et 
applis

La RTBF touche 51,8% de la 
population 12+ chaque mois 
(+10,5pts) en Fédération 
Wallonie Bruxelles au travers 

de ses Sites, Players & Apps 
soit 2.245.000 internautes. Ce 
résultat est de 34% en couverture 
hebdomadaire (+11,2pts) soit 
1.476.000 internautes ; et de 12% 
en couverture quotidienne du 1er 
janvier au 13 décembre (+4,7pts) 
soit 520.000 internautes

39,6%*

EN 2020

2H43
MINUTES EN 

MOYENNE PAR JOUR 

*  En part d’audience, le groupe RTBF est à 39,6% ce qui lui permet de se positionner en tête. 
En durée d’écoute, les 5 radios et les radios DAB+ sont écoutées en moyenne 2h43 minutes quotidiennement 
Source : CIM/RAM janvier-juin 2020

Etude CIM Internet GfK, Daily Reach, 12+, Belgique (Sud), PC-Mobiles-Tablettes

**+ 12 ans, FWB, par semaine

172.000**

INTERNAUTES (+58%)

APPS

1.398.000**

INTERNAUTES (+57%)

SITES

521.000**

INTERNAUTES (+35%) 

PLAYERS

600.000

450.000

300.000

150.000

0
janvier mars mai juillet septembre novembre

RTBF Players 2020 RTBF Apps 2020 RTBF Sites 2020

RTBF Players 2019 RTBF Apps 2019 RTBF Sites 2019

Nbre d’internautes
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Contenu
Pour créer, produire, coproduire ou acquérir des 
contenus originaux et pertinents dans le respect des 
valeurs et missions de service public et du contrat de 
gestion, la RTBF s’appuie sur les talents, les moyens 
de production internes et ceux de ses partenaires. 
Chaque thématique éditoriale caractérise une off re de 
contenus, quel que soit le format, le mode ou le support de 
diffusion. 
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107 DOCU-
INVESTIGATION16#INVESTIGATION 1.619

PROGRAMMES  
OU SÉQUENCES  
DE DIVERTISSEMENT

156
PRIME TIME 
AVEC AUTEURS/
PRODUCTEURS/REAL. 
FWB
(La Une, La Deux/Tipik)

216
SÉQUENCES EDUCATION 
MÉDIA JEUNESSE (PUB, 
INTERNET, RS, TIC)

1.175JT 

225 JT NIOUZZ
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209 Spectacles musicaux, 
lyriques, ballets 

157 dont productions FWB

116 nouvelles captations/an

776 Spectacles musicaux, 
lyriques, concerts

302 dont productions FWB



De l’information, de l’investigation, des débats… 

Une actualité rythmée  
par la pandémie

A la mi-mars et l’annonce 
du confinement, la	RTBF	
a revu l’organisation	

de ses équipes pour	qu’elles	
puissent fonctionner sans	se	
croiser. Les	journalistes	sportifs	
mis à l’arrêt forcé avec l’annulation 
des événements sportifs	prévus,	
rejoignent les équipes de l’Info 
pour prêter main forte aux besoins 
de	l’actualité. Pour assurer	
la continuité d’antennes, 
les animateurs	radio	se	sont	
également adaptés, en se 
retrouvant seul en studio ou dans 
un	studio	improvisé	à	la	maison. 

Au quotidien, il s’agit de produire du contenu qui 
garantisse une information objective, pluraliste et 
rigoureuse, une information originale et diverse au 
bénéf ice de tous nos publics et accessible sur toutes les 
plateformes, linéaires et non linéaires. Une information 
qui se pense, se construit au travers d’une interactivité 
plus grande avec les Wallons et les Bruxellois, 

THÉMATIQUE ÉDITORIALE

Des émissions revisitées  
et des nouveaux formats

En deux jours de temps des 
propositions pour adapter les 
rendez-vous récurrents sont sur 
la table . Dans le but de sécuriser 
les équipes, un 6-9 Ensemble 
[1] mutualise les moyens entre 
La Une, Vivacité, La Première. 
Ce programme anachronique 
a trouvé jour après jour son 
public devant une offre qui 

La mobilisation des rédactions a été 
constante, indéfectible, devant ou 

derrière le micro et la caméra, de celles 
et ceux qui, dans l’analyse, en débat, 

en régie, de chez eux, 24h/7j ont 
assuré la continuité de l’info pendant 

la pandémie » 

Jean-Pierre Jacqmin  
et les équipes Info & Sport

allie le meilleur de l’info de La 
Première et l’irrésistible qualité 
d’accompagnement de Vivacité. 
 
De nouveaux formats voient le 
jour, Question en Prime [2] est 
lancé et devient rapidement un 
rendez-vous de référence qui tente 
de répondre aux questions des 
citoyens en invitant les experts de la 
question. La volonté est d’adopter 
une posture de réponse, de 
conversation avec le public et de 
sortir d’une pure logique éditoriale. 
La parole est donnée aux experts, 
de nouveaux visages viennent 

ÉDITIONS SPÉCIALES
25JT

1

2
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accompagner avec rigueur et 
humanité les réactions, inquiétudes, 
questionnement des wallons et 
bruxellois. Cette approche a permis 
de construire une relation de 
confiance avec le public mais aussi 
toutes les parties prenantes, du 
monde académique, politique et 
scientifique. 
 
Sur le terrain, nos équipes vont 
apporter le micro jusqu’au cœur 
du virus pour expliquer mais aussi 
illustrer, raconter ce qui se passe, 
comment cela se passe. Les formats 
du JT s’adaptent au besoin du sujet 
pour donner le temps nécessaire 
aux explications, habituellement 
de 4 minutes ils passent à 12, 14 
minutes. Le reportage de Valérie 
Dupont pour montrer la situation 
en Italie pendant le JT a été un 
moment particulièrement fort de 
l’info en mars 2020  

Le rendez-vous quotidien CQFD a 
joué son rôle d’espace dédié 
aux  perspectives 
d’approfondissement.

Plus de proximité encore  
avec la vie locale

La RTBF agrège le contenu des 
médias de proximité et les siens. 
Pendant cette année, l’accent a été 
mis sur les contenus constructifs 
qui créent du lien et mettent 
en avant les initiatives locales et 

les personnes porteuses de ces 
projets. Le site Vivre ici est une 
source infinie d’informations utiles 
et de proximité, tout comme 
les émissions de décrochage 
sur VivaCité qui pointent les 
événements locaux à ne pas rater 

ou encore, du lundi au vendredi, le 
JT qui reprend les infos majeures 
du jour de la région diffusées sur les 
télés locales ou encore la séquence 
du JT de 13h de la RTBF.

Le patrimoine belge a également 
été valorisé à travers les Perles 
d’été et les Perles d’Hiver invitant à 
la découverte de la Belgique ; avec 
pour effet visible, une hausse de 
fréquentation du lieu mis en valeur.

TÉLÉSPECTATEURS DIFFUSÉ LE 25 MARS [3-4] 
512.261
DANS L’OMBRE DU VIRUS 

TÉLÉSPECTATEURS SOIT 4 BELGES SUR 10 SUR LA 
UNE - ÉDITION SPÉCIALE DÉDIÉE AUX NOUVELLES 

MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT, UN 
SCORE INÉGALÉ DEPUIS 1997

1.062.906
17 MARS

VIDÉOS PAR SEMAINE ENVOYÉES PAR LE PUBLIC 
POUR LA SÉQUENCE “VOS VIDÉOS” DANS LE JT

1.500
PRÈS DE

INTERNAUTES DE + EN MOYENNE QUOTIDIENNE 
 - 1/3 DE CONTENU D’ARTICLES EN +  
 -  UNE PUBLICATION ÉTENDUE DE 7H DU 

MATIN JUSQU’À MINUIT EN SEMAINE.

80.000
LE SITE RTBF.BE

TÉLÉSPECTATEURS LE 12 AVRIL [5] 
750.000

IMMERSION AUX SOINS INTENSIFS

Près de

5

3 4
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Les Niouzz [7] qui ont célébré leur 
20e anniversaire le 13 mars, n’ont 
pas compté leurs efforts pour 
informer les enfants sur ce qu’il se 
passait. En septembre, pour 
renforcer ses leurs liens avec le 
jeune public, une chaine Youtube a 

été lancée. Le ton reste 
léger, simple, ludique avec 
des vidéos pour mieux 
comprendre l’actualité.  
50 sujets sur le Coronavirus, 
14 capsules sur Auvio et 
les réseaux sociaux dont 3 
interpellaient les Ministres à 
partir des questions que se 
posaient les enfants. 

Une place dédiée à la 
vérification des informations 
scientifiques

Très vite, la masse d’information 
qui circule à propos du virus 
impose de pouvoir trier entre 
le vrai et le faux, de le faire par 
une mise en contexte et une 
analyse des faits. Le travail 
pédagogique et de vulgarisation 
scientifique permet de clarifier 

la situation de cette crise sanitaire 
inédite, pour le grand public. Par 
ce travail quotidien, la RTBF 
veut amener un discours clair et 
cohérent par rapport à toutes les 
thèses qui circulent, principalement 
sur les réseaux. L’émission Derrière 
les chiffres, a permis de décrypter 
les chiffres COVID_19 qui circulaient. 
Johanne Montay incarne cette 
approche avec son rendez-
vous L’Oeil scientifique sur La 
Première. Elle a également 
animé avec Queeny de Tarmac, 
en direct, une émission 
spéciale hebdomadaire Lockdown 
[14] sur TWICH pour parler 
des bonnes pratiques et 
surtout interagir avec eux 
positivement autour de la 
consigne de «rester chez soi».  Les 
jeunes étaient informés en temps 
réel sur les avancées de l’épidémie 
via les stories Instagram, qui les 
renvoyaient vers l’émission.

 
CAPSULES ET ÉMISSIONS SPÉCIALES COVID

50+

7

8
9

10

THÉMATIQUE ÉDITORIALE
De l’information, de l’investigation, des débats… 
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Elections américaines 

L’événement phare de 
l’information internationale a 
été la couverture des élections 
américaines. Le dispositif mis 
en place a été totalement 
transmédia en allant des 
réseaux sociaux aux directs 
en télévision pour offrir une 
programmation diverse 
et variée et comprendre 
les enjeux. La pandémie a 
compliqué l’organisation 
des voyages, heureusement 
les équipes avaient suivi des 
formations 360, ce qui a été 
un atout indéniable qui leur 
a permis de fonctionner de 
façon professionnelle dans des 
conditions très particulières. 
[8 à 11]
Le 3 novembre, les Médias 
Francophones Publics 
ont uni leurs forces pour analyser 
le dépouillement des résultats, 
état par état, et faire vivre la nuit 
des élections américaines avec 
des journalistes des différentes 
rédactions partenaires qui ont 
décryptés les informations en 
temps réel. 

Un compte Instagram

Le 7 Septembre le compte 
Instagram de RTBF INFO [8-
9-12] voit le jour et rejoint le 
compte VEWS [13] lancé en 
juin qui a connu déjà des scores 
impressionnants sur certaines 
vidéo. 

L’investigation renforcée

Le 25 mars sur la Une le 
magazine #investigation qui 
réunit les équipes de Questions 
à la Une et Devoir d’enquête a 
vu le jour, dans une approche 
qui se décline en télé sur La Une, 
en radio ainsi que sur le site et 
les réseaux sociaux. Les mesures 
sanitaires ont ajouté un niveau de 
difficulté de complexité 
supplémentaire pour organiser 
les tournages et obtenir les 
interviews. 

Sans oublier les initiatives du  
plan #restart, voir p. 50-59. 

11
12 13

TÉLÉSPECTATEURS  
(EN MOYENNE SUR 10 NUMÉROS  

DE SEPT. À DÉC.)

246.803

14
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La RTBF a toujours accordé beaucoup d’importance aux 
sports. Si la crise sanitaire a bouleversé le calendrier 
des compétitions prévues, le sport a néanmoins eu sa 
place sur les plateformes de la RTBF. 

100% SPORT : un rendez-vous 
digital quotidien

L e Week-End 
Sportif	a changé de	
nom pour	

prendre une forme	plus	
actuelle. En	complémentarité	du	
magazine télé du dimanche, 100% 
SPORT [2] se décline au quotidien 
dans un journal 100% digital, du 
lundi au samedi (et le dimanche 
en	fonction	de	l’actualité) en	
4 minutes et 59 secondes, la 
rédaction des sports vous emmène 
pour un survol de l’actualité du 
jour sur les plateformes digitales 
de RTBF SPORT.  

La RTBF signe avec ELEVEN

Par l’acquisition des droits de 
diffusion qu’elle convoitait 
sur certaines compétitions 
du	football	belge, la	
RTBF demeure le partenaire	
francophone en accès libre, en TV, 
en radio et sur ses plateformes 
digitales.	 Et	ce	n’est	pas	tout	
puisqu’une nouveauté de taille 
concerne le	foot	féminin	[1], dont 
la RTBF partagera désormais les 

Du sport… et du sport
THÉMATIQUE ÉDITORIALE

1
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2

3

4

5

6

droits	avec	Eleven :	la	RTBF	entend	ainsi	donner	
plus de visibilité au foot féminin, et cette saison 
déjà,	certains	matchs ont	été diffusés	en	direct	sur	
la plateforme AUVIO, sans compter les résumés 
régulièrement exposés dans ses différents 
programmes.  
 
Des compétitions sans public

L’arrêt des compétitions sportives a bien 
évidemment eu une incidence sur les programmes. 
Le Tour de France [3-4]	a	eu	deux	vies, l’une en	
juillet avec les grandes étapes historiques et 
l’autre, en septembre,	avec	le direct du Tour	de	
France à partir d’un car installé sur le parking 
de Reyers.	
Sans oublier les grandes compétitions de Tennis 
et de football qui se sont déroulées sans public, 
un	exercice	ardu	pour nos	commentateurs qui	
ont dû animer	des	matchs	sans	avoir	les	
réactions	des	supporters. [5]

Sportives

Dans le cadre de la Journée internationale 
des	Droits	des	Femmes, le	8	mars, les	femmes	
journalistes de la rédaction Sport ont pris l’an-
tenne.	L’émission Complètement	Foot	sur Viva-
cité a été remplacée par une émission qui s’ap-
pelait Complètement filles [6] avec Lise Burion,	
Gaétane Vankerkom et	l’ancienne	joueuse	de	
tennis,	Dominique Monami aux	micros.  Cette	
initiative s’inscrit	dans	la	dynamique	initiée	en	
décembre	2019 avec	le	lancement, par	la ré-
daction des Sports, d’une rubrique «Spor-
tives» sur le site sport de la RTBF. 
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La RTBF propose une off re culturelle variée et pour tous, 
légère et pointue, traitant de l’ensemble des secteurs 
artistiques, de la musique à la danse, du cinéma au 
théâtre, des arts plastiques à la littérature. Elle a de 
façon volontariste soutenu les partenaires culturels et 
les artistes de la Fédération Wallonie-Bruxelles arrêtés 
au motif sanitaire en leur donnant une place de choix à 
travers ses programmes sur toutes ses plateformes et 
les réseaux sociaux.    

Place à l’Histoire 

La RTBF a couvert l’anni-
versaire des 60 ans du 
Congo en déployant	une	ap-

proche	éditoriale en	360° afin d’aller	
vers tous les publics. La soirée ani-
mée	par Patrick	Weber,	Julie	Morelle	
et	Cécile Djunga est remontée dans	
le temps pour mieux comprendre le 
présent,	dans	la	nuance et	entouré	
de nombreux	invités. [1]

Le temps d’une histoire est la nou-
velle offre histoire sur La Une qui 
propose des documentaires histo-
riques exceptionnels et présentée 
le	vendredi	par	Patrick	Weber. 

1

2

Nos obligations ont été remplie, 
avec sérieux et cœur, même si 

nous avons été contraints parfois 
de les adapter. Tout ce qui était 

programmé a été assuré et le plan 
#restart constitue un maillon 

supplémentaire de notre lien avec 
les acteurs culturels.” 

Hakima Darmouche et les équipes  
de la Thématique culture

La RTBF soutient les talents 
de chez nous 

En réaction à	la	mise	sous	
cloche des acteurs culturels, 
les	émissions	comme Plan 
Cult, Hep Taxi!, DECIBELS... 	[2] 
ont posé	le	choix de	donner	une	
place	prépondérante aux	ar-
tistes et	aux	lieux de	la	Fédération	
Wallonie-Bruxelles. 

de la Culture, de la musique 
THÉMATIQUE ÉDITORIALE

D’ARTISTES FWB PRÉSENTS  
DANS DECIBELS

85%
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3

C’est dans un lieu culturel inso-
lite comme	le	C12,	la	Galerie	Horta	
à	Bruxelles,	le See U, dans	les	an-
ciennes	casernes	à	Ixelles	ou en-
core le nouveau centre culturel 
Delta	à	Namur que DECIBELS  
[3-4]	a enregistré ses	showcases.	
L’occasion	de	faire	la part	belle à	
nos artistes comme Aprile, Ca-
lumny,	Sam	Bosman,	Tessa Dixson,	
Aaron,	Leo Fifty Five,	Zed	Yun	
Pavarotti, … 

La poésie de Musiq3 

Suite	au succès	de	la	bulle	poésie	
durant	le	confinement, en	soutien	
aux auteurs et éditeurs belges et 
francophone, Laurence Vielle lit la 
poésie continue	d’explorer l’uni-
vers	de poètes sur  
Musiq3 en un rendez-vous quo-
tidien de la Matinale, également 
disponible le	web	et	les	réseaux	
sociaux. 

A la	rentrée, Un p’tit shoot de phi-
lo de	Pascale Seys signe	le	nou-
veau rendez-vous philosophique 
hebdomadaire pour déchiffrer en 
trois minutes chrono la complexité 
du monde à travers des questions 
qui nous concernent au quotidien 
à	suivre	sur	Musiq3 [5]

Les moments plaisirs  
et culturels de La Trois... 

Joëlle Scoriels incarne	désormais	
la culture et devient le nou-
veau	visage	de Tout	le Baz’Art	
[6] sur	Arte	et	la	Une, une	émis-
sion	de	rencontre qui	feuillette	
toutes les facettes du monde 
artistique	belge. Elle présente	et	
interviewe également	le réalisa-
teur du Doc	de	Tout	le Baz’Art qui	
suit	l’émission. Durant	l’été l’émis-
sion est partie en	bulles	et	en	
vacances avec une quotidienne de 
5 minutes.

… et sur Instagram
Un compte [7] a	été	lan-
cé avec des	bonus	qu’on	ne	
trouve nulle part ailleurs, des 
extraits d’interviews, des vi-
déos avec donne	la part belle à	
la	culture sous	forme	d’un Tour	
de	Belgique de	lieux	embléma-
tiques, de coup	de	projecteur	sur	
des	métiers	moins	connus.  

5

4

6

7
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Tous	les	mercredis, 
 [8] vous fait (re)

découvrir les grands classiques 
du cinéma. Rudy Léonet interroge	
à l’improviste les connaissances 
d’Hugues Dayez sur	les	plus	grands	
films	du	cinéma.	Le	tout	dans	des	
capsules de 5 minutes diffusées 
en télévision, sur le web, les RS et 
AUVIO. 

En	octobre C’est archivé près de 
chez vous [9]	est	devenu le ren-
dez-vous	incontournable du ven-
dredi	à	21h05 sur	La	Trois. Lancée	
l’été, cette nouvelle émission d’ar-
chives a connu un succès retentis-
sant. Jean-Luc	Fonck	dans	sa	salle	
de	contrôle est entouré	de son as-
sistante	numérique et d’invi-
tés pour raconter l’histoire	qui	
entoure	l’archive.  

Sous Couverture [10], le	rendez-
vous	littéraire en télél et	en	digital	
a	accueilli	Anne-Sophie Delcour en	
charge de jeter des ponts vers 
d’autres	domaines	culturels, aux	

côtés	de	Thierry Bellefroid.	Chaque	
semaine ce rendez-vous donne 
toutes les clés pour en savoir 
plus sur un thème mais aussi un 
écrivain invité, un focus sur un 
auteur belge, la présence d’un 
chroniqueur	surprise,	.... 

Les Sentinelles [11] est le ren-
dez-vous philo mensuel au cours 
duquel	Caroline Veyt reçoit	sur	son	
plateau un penseur, un philosophe 
ou	un	acteur	de	la	société.  

Le	14	juin, les Sentinelles ont	ac-
cueilli Marius Gilbert comme invité 
de	marque.	Le chercheur	est	l’une	
des personnalités émergentes de 
la	crise	du	coronavirus. Dans	l’en-
tretien	avec	Caroline Veyt,	il	a	été	
question	de	starification	des	ex-
perts, de la manière de pister les 
virus, de l’ampleur de la pandémie 
...mais aussi de la société de de-
main et d’un espoir de changement 
des	mentalités. 

11

8

9

10
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Nouveau rendez-vous culturel 
sur TipiK 

Culture Club [12] est le nouveau 
talkshow culturel le mercredi 
à	20h05	sur Tipik présenté	par	
Cécile Djunga entouré	de	quatre	
jeunes animateurs et journalistes. 
Avec un ton décomplexé et em-
preint d’humour, cette bande parle 
de cinéma, de série, de musique, 
de jeux vidéo et plus largement de 
pop	culture.	(voir p.	14) 

Des podcasts pour les enfants 

Après deux semaines de 
confinement,	certains	parents	se	
sont	trouvés à	court	d’astuces	
pour occuper leurs enfants. En 
plus d’une offre abondante de 
contenus	vidéos	la	RTBF a lancé	
en	avril une	nouvelle	série	de	
dix	podcasts, Les Podcasts de 
Rocky [13], à	destination	des	
8-10	ans, écrits par	des	auteurs	
et	humoristes	belges tels	que	
Fanny Ruwet, Julien Vargas, 
Charlotte Bellière, Ben Dessy, et 
bien	d’autres.	 

Sans	oubliez	les inititatives du	
plan	#restart	à	lire	p.	50-59. 

12

13
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La RTBF développe des outils pour rendre accessibles, 
chaque année un peu plus, ses contenus aux personnes 
déf icientes sensorielles. Elle diffuse également des 
émissions de services, elle produit et diffuse des bulletins 
et des émissions d’informations météorologiques et 
d’informations traf ic. Des services et émissions qui ont 
accompagné la population pendant le conf inement.

du	monde. Il	aborde	les	questions	
scientifiques et le	vécu de acteurs du	
changement positif en Belgique dans 
Le champ des possibles sur Vivacité 
et les	réseaux	sociaux.	 

Le groupe Facebook Météo 
RTBF Ciel Partagé [3] 

Un espace	où	chacun	peut	faire	part	
de ses observations météorologiques, 
publier	ses	photos,	ses	vidéos de	sa	
région...	dont	certaines	sont montrées	
au	bulletin	météo. 

Le call center s’adapte
Lors	du	premier	confinement	le	
trafic	routier	a	fortement	été	ré-
duit ce	qui modifié	le	travail	quoti-
dien des équipes du call center de 
l’émission Mobil Info. L’information	
s’est adaptée en intégrant celle liée 
aux	mesures en	vigueur. Grâce	à	la	
technologie disponible, les points en 
radio	se	sont	faits	de	la	maison	et les	
équipes ont également prêté main	
forte	à	la	plateforme Confinés mais 
pas seuls (voir p.	46)
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Les équipes se sont adaptées, 
de chez elles ou en studio, car 

la météo ou MobilInfo sont des 
repères quotidiens sans oublier la 
nécessité de rendre l’information 
accessible au plus grand nombre 

pendant le confinement.” 

Nicolas-Xavier Ladouce, et les équipes 
de la thématique Service aux publics 

Le nouveau studio	virtuel per-
met de choisir le décor en 
fonction de la météo du 

jour et	de	l’éditorialiser de façon plus	
souple et ludique. Réalisée en	parte-
nariat	avec Dreamwall, cette	création	
est inédite et innovante en	Belgique	
ou à l’international [1].  

Jonathan Bradfer,	le	journaliste	
globe-trotter par excellence, a pris les 
commandes	de	l’émission Quel	temps !	
[2] pour faire découvrir les coulisses 
du climat en Belgique et à l’autre bout 

Service au publics 
THÉMATIQUE ÉDITORIALE
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SME : sous-titres adaptés aux déficients sensoriels auditifs.

Accessibilité de notre offre aux 
personnes déficientes sensorielles

La RTBF doit rendre accessible, à 
tous	les	publics, ses	propos	et	émis-
sions et ce tant sur le fond que sur 
la	forme. Pour	accompagner toute	la	
population pendant	la	crise	sani-
taire,	la RTBF	a	produit	bon	nombre	
d’éditions	spéciales	sur	La	Une qui	

ont	été sous-titrées en	direct ain-
si qu’en	langue	des signes,sur Auvio.	
Les	JT	de	13h,	en	mars	et	avril, ont	
également été sous-titrés chaque 
jour	de	la	semaine pour rendre	
accessible	à	tous	et	toutes	les pre-
mières informations de la journée 
liées	à	la	situation	sanitaire. 

4

A l’occasion du 100ème anniversaire	
de la Ligues Braille, la RTBF a produit 
un	spot de	promotion	qui	explique	
ce qu’est l’audiodescription, à qui 
elle sert et comment l’activer sur un 
décodeur. [4]. Une nouvelle fonc-
tionnalité est apparue sur le site 
Web	du	portail	TV	pour	identifier	les	
programmes diffusés en audiodes-
cription sur les plateformes de la 
RTBF. 

Les spots de promotion se sont ainsi 
vu ajouter une mention sonore « Ce 
contenu est disponible en audiodes-
cription »	en	TV	et	en	radio. 	 

3

7.964 heures de 
programmes  
(avec SME),  
+35% vs2019
Toutes chaînes 
confondues 

+32 heures 
d’éditions 
spéciales 

101 h 48’ de programmes 
audiovisuels

2000
2017

2611 2608

5875

7964

2018 2019 2020

4000

6000

8000
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Plus que jamais, cette année, la RTBF a été le moteur 
des talents de chez nous et a rassemblé autour 
de l’humour, parfois impertinent et décalé qui exprime 
si bien la belgitude. Se divertir se décline sur toutes nos 
plateformes et nos émissions continuent aussi sur les 
réseaux sociaux avec le partage des meilleurs moments.

L e Grand Cactus [1],	le ren-
dez-vous hebdomadaire suivi	
par un public toujours plus 

nombreux, s’est	également	adap-
té à	l’évolution des	mesures	sani-
taires. De	mars	à avril	les	quatre	
émissions	ont été réalisées	à	dis-
tance en puisant dans les réserves 
des Best	Of et agrémentées	de	
vidéos	enregistrées de	chez	eux par	
les	animateurs. La	fin	de	saison	a	vu	
la mise en place d’émissions tour-
nées	en	studio	mais	sans	public.  
A la rentrée de septembre les trois 
premières émissions se sont tour-
nées en	studio	avec un public	
masqué pour	basculer,	ensuite, vers	
un	public de	60	visages en distan-
ciel et visibles	via un Fanwall (voir	

p.	49	et	62). Une	expérience	inédite	
qui a permis de faire la rencontre de 
francophones vivant partout dans le 
monde !

Après huit saisons, la RTBF a opté 
en janvier pour une édition dé-

diée aux talents entre 8 et 14 ans 
qui leur fait vivrent une expérience 
inoubliable,	empreinte	de feel good.	
L’édition The Voice Kids 55 [2] a été	
aux petits soins pour les participants 
et réservé	au	public	de	nombreuses	
belles surprises. 

1 4

2

ABONNÉS

1.145.000
125.000
187.000

FACEBOOK
LE GRAND CACTUS

INSTA

YOUTUBE

Divertissement
THÉMATIQUE ÉDITORIALE
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Etant donné que le traditionnel 
concours de chant Eurovision [3] 
ne	pouvait pas	se	tenir	à	Rot-
terdam, une	soirée	spéciale	a	été	
organisée durant	laquelle	tous	les	
concurrents ont	eu	l’occasion de	
présenter leur	performance,	mais	
aucun	gagnant	n’a	été	choisi.  Sur	
la	Une,	une	soirée	spéciale Eurovi-
sion	a	été	mise	en	place, quelques	
jours	avant, pour	diffuser	les	20	plus	
grands	titres	du	célèbre	concours à	
partir	des votes	du	public	belge, sol-
licité	en	amont.  

VivaCité plus proche que jamais 
Pour	la	grande	majorité des	ci-
toyens l’été	a	été	très	belge.	C’est	
pourquoi VivaCité a	plus	que	jamais	
été présente dans les régions avec 

des informations de proximité et une 
(re)découverte	du patrimoine mais	
également jouer	avec Les	2	font	la	
paire, animée par	le	duo Adrien De-
vyver et	Fanny Jandrain ou celui	
de Martin	Charlier	et	Pierre Joye. 

Depuis la rentrée, VivaCité a 
désormais une émission de Super 
Nanas [4]. Pensée pour le 8 mars, 
cette émission qui réunit Sara De 
Paduwa, Ophélie Fontana, Fanny 
Jandrain, Laure Fornier est revenue 
en format hebdomadaire à la 
rentrée. 

Pour le	6	décembre l’équipe	du 6-8	
[5], sur Vivacité et La	Une, a dé-
cidé de donner un petit coup de 
pouce	à	Saint	Nicolas en lui orga-

nisant	quelques	visites personna-
lisées. Une sélection a été	faite	à	
partir	des	304 candidatures	postées	
sur	le	site et	sous	le	contrôle	vigilant	
d’un	huissier	de	justice. 

L’édition	2020 de	Viva	For	Life s’est	
déroulée dans une dynamique plus 
intime, pour	répondre	aux	mesures	
sanitaires en	vigueur	(voir	p.	47).  
Le Grand Show des Associés [6] 
diffusé	sur	la	Une	a	ramené	17 000	
€	pour soutenir	les	projets	de Viva	
for Life. 

Sans oublier les initiatives  
du plan #restart, voir p. 50-59. 

5 6

3

Nous avons dû faire preuve 
d’inventivité pour que le public 

soit diverti mais puisse encore 
être présent. Les équipes ont 
rapidement mis en place des 

outils et des éléments scéniques 
innovants et qui seront intégrés 

dans les futures réflexions de 
production de contenu.»  

Olivier Auclair et les équipes  
du Divertissement 
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Mettre en avant les sujets qui touchent au quotidien 
mais également, et avec beaucoup de bienveillance, ce 
qui fait la spécif icité de Bruxellois et des Wallons. Plus 
que jamais la proximité a été le f il rouge des émissions 
pour illuminer un ordinaire conf iné. 

L e 26 février un documentaire	
choc intitulé	Inside Risk [1], Et 
si c’était vous ? basée	sur l’his-

toire	vraie	d’une jeune	ingénieure kid-
nappée par	les	FARC	en	1988 contre	
rançon,	est	diffusé	sur	La	Une.  Ani-
mée	par François	Mazure, cette	
expérience	interactive a intégré	les	
votes	du	public envoyés via	le	site	
de	l’émission à	chaque	étape	de	la	
négociation.  

520
ÉMISSIONS

15 
ANS

15.930 
MINUTES DE RENCONTRES 

INOUBLIABLES

Société, Modes de vie & Connaissance  
THÉMATIQUE ÉDITORIALE

La perte de repères liée au 
confinement a accentué le besoin 

de proximité, les animateurs et 
les équipe se sont mobilisées pour 

dialoguer mais aussi enchanter 
le quotidien des citoyens avec de 

l’humour, de l’émotion, des images 
inspirantes.” 

Eric Monami et les équipes 
 de la thématique Société.

1.960 
REPORTAGES

217.176
TÉLÉSPECTATEURS
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Autour	du	8	mars	et de la	Journée	in-
ternationale	des	droits	des Femmes, en	
collaboration	avec	Ann Vandenplas, la	
RTBF	a	proposé sur	La	Une	et	Face-
book Tournant inspirant. [2] Une	série	
de	8	capsules qui parle	de	femmes	
qui se sont	réorientées professionnel-
lement	en montant leur	projet. 

Le 6 avril, la RTBF en collaboration 
avec la Fédération Wallonie-Bruxelles 
a lancé Y’a pas école, on révise ! [5] une	
nouvelle offre éducative à destination 
des enfants de 6 à 12 ans pour revoir 
les	maths,	le	français	et	l’éveil.	
Diffusée	sur Ouftivi et Auvio l’émis-
sion animée par  Gwenaelle Deke-
geleer dure	25	minutes	avec	trois	
moments de révision entrecoupés de 
séquences	ludiques	et	instructives. 

Le	10	avril, le	rendez-vous	de	26	
minutes Bouge à la maison est	venu,	
chaque	jour	de	la	semaine, encoura-
ger les	belges	à	garder	la	forme et	a	été	
suivi en	TV	et sur les	réseaux	sociaux. 

Tipik, de l’amour à l’humour 
Le	lancement	de Tipik (voir	p.	14)	a	
drainé avec lui l’arrivée de nouvelles 
émissions comme Love Experiment 
[6],	un concept australien d’émis-
sion basée	sur	la	rencontre	entre	céli-
bataires et mis	en	boîte	pour	la	toute	
première	fois	en	Belgique. Une	émis-
sion qui	se	veut	authentique	et 100%	
décomplexée, basée	sur 30	questions	
bien	étudiées qui permettent de	créer	
une intimité entre les participants. 
Chaque	émission	propose également	
des	petites capsules qui	traitent	
de l’univers	amoureux. 

Stress en cuisine [7] est	la nouvelle	
émission culinaire de la RTBF : deux 
candidats qui se connaissent (ami, 
voisin,	collègue...)	s’affrontent pen-
dant	45	minutes,	pour repro-
duire une recette	à	l’identique	dans	
une	cuisine qui	leur	réserve plein	de	
surprises. Béné	Deprez	et	Florian Bar-
barot ont pour	mission	d’arbitrer	et	
commenter	cette	compétition. 

Sans oublier les initiatives  
du plan #restart, voir p. 50-59. 

550.000+ DE

TÉLÉSPECTATEURS
(12 avril)

Accompagner nos publics confinés  
à la maison 

Dès	le	21	mars,	le magazine	conso  
devient On n’est pas des pigeons 
à la maison et fait	le	pari	du	direct	
quotidien avec, en	plus des	conte-
nus	informatifs	et	pratiques, des	
séquences plus légères pour redon-
ner	le	sourire. Sarah de Paduwa a	
rejoint	l’équipe le weekend. L’ob-
jectif	est simple, animer	chaque	
jour les liens avec	le	public confiné	
chez	lui.   

 

Les belge, toujours la frite [3] a mis en 
lumière celles et ceux qui font preuve 
de créativité et d’imagination en ces 
temps	confinés.	Ces	capsules	de	6	
minutes diffusées avant le JT ont été 
sous-titrées pour les rendre accessibles 
à tous (voir p. 31) 

Alors que les tournages et les voyages 
sont devenus impossibles, Tanguy 
Dumortier	lance	au	public	le	défi	de	
réaliser un Jardin Extraordinaire tous 
ensemble	!	Une	émission	en	mode	
«participatif» qui repose sur les 
images envoyées de chez soi avec les 
anecdotes qui s’y rattachent. 

L’espace	de 2 dimanches Le	Jardin	
extraordinaire	devient Notre Jardin 
extraordinaire. [4]   
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Des documentaires exceptionnels 

Ni juge ni soumise, 
documentaire primé 
aux Magrittes et	César	

2019 a	été diffusé le	21	janvier	sur	
La	Une.  

Diffusé le 25 octobre sur 
La	Une, le documentaire	
exceptionnel Les enfants de la 
collaboration [1-2] donne la parole 
à 7 témoins pour raconter les	
choix et les actes de leurs 
parents. En	complément des	
historiens posent	un	regard	
critique sur la collaboration 
en Belgique francophone et 
germanophone dans Regards	
d’historiens, trois	volets accessibles	
exclusivement sur Auvio. 

Molenbeek, brigade des mineurs 
[3], diffusé	le	3	décembre	
dans	un Doc	shot	spécial a	

486.000
TÉLÉSPECTATEURS

suivi le travail de	26	enquêteurs	
à la Brigade des Mineurs de 
Molenbeek. Ce	documentaire	se	
décompose	en	trois	volets : les	
réseaux sociaux et leurs nouveaux 
dangers, les bandes urbaines et les 
réseaux de prostitution, les affaires 
de	mœurs	dans	la	sphère	familiale. 

Les reines des belges, [4] 
les	18	et	19	décembre sur	La	
Une, a retracé la	vie	des 7 reines	
des	Belges et	esquissé des	pistes	
de réponse et d’analyse quant à 
leur place au cœur d’une société de 
plus en plus féministe.

 

196.089
TÉLÉSPECTATEURS

361.869
TÉLÉSPECTATEURS

217.176
TÉLÉSPECTATEURS

277.009

Véritable fenêtre sur le monde, le documentaire révèle 
une démarche d’auteur à l’exigence cinématographique 
forte. Ce genre narratif permet d’expliquer, de 
contextualiser, de confronter des points de vue 
différents en valorisant des regards singuliers, des 
formats innovants.

Coordination, coproduction documentaires  
& acquisitions  

THÉMATIQUE ÉDITORIALE

Tout au long de l’année, 
nous avons augmenté nos 

coproductions, appels à projet ou 
encore acquisitions que ce soit 

en linéaire ou non et en veillant 
à inclure tous les profils : les 

enfants, les jeunes, les curieux, les 
férus d’actualité … »

Béatrice Roubi et les équipes  
de la Thématique Documentaires  

& Acquisitions

19 décembre

18 décembre
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Par l’acquisition de documentaires de création, portraits, 
f ilms historiques, d’investigation ou de société, la 
RTBF donne ainsi un large accès au monde d’aujourd’hui 
et à sa réalité. 

INVESTGATION

Les documentaires suivent l’ac-
tualité, ils ont été nombreux 
à décrypter la pandémie sous 

différents angles. [5] Coronavirus, 
enquête aux origines du désastre 
de Sean Nicholls diffusé dans Doc 
Choc le 23 avril, déroule le point de 
départ du coronavirus, la prise en 
charge et l’évolution de sa propaga-
tion au sein de la Chine en remontant 
à l’origine du virus dans la ville de 
Wuhan. 
Les élections américaines ont été 
également un sujet d’actualité d’im-
portance. Trump Face au FBI [6] de 
Carr-Brown David diffusé dans Doc 
Choc	le	22	octobre,	examine	grâce	à	
un accès privilégié aux agents du FBI, 
la relation complexe entre la commu-
nauté du renseignement des États-
Unis et l’homme d’affaires devenu 
président et qui joue un double jeu 
avec	la	Mafia	et	le	bureau.

SOCIETE 
Pourquoi nous détestent-ils, nous les 
gros est une collection documentaire. 
Chaque épisode est incarné par une 
personnalité qui confronte son his-
toire personnelle à la réalité du rejet, 
de	l’exclusion	ou	de	la	discrimination.	 

HISTOIRE 
La brigade Piron, le pont de l’union [7] 
diffusé	dans le	Temps	d’une	histoire le	
4	septembre, raconte l’aventure	
militaire	et	humaine des	trois	derniers	
vétérans de la Mission Paddle sur la 
côte	normande. 

PEOPLE 
Nini la chance, [8] un documentaire 
inédit sur Annie Cordy, diffusé le 11 

septembre, a	permis	de	(re)	découvrir	
cette carrière unique et ce person-
nage hors du commun qui a abordé 
le	théâtre	aussi	bien	que	l’opérette,	
le cinéma, la télévision ou la chan-
son. 

ENVIRONNEMENT 
Où sont passées les Hirondelles ? un 
regard optimiste sur le monde de 
demain ? [9] Diffusé le 22 septembre 
sur Tipik ce	documentaire	part	à	la	
rencontre de celles et ceux qui s’ac-
tivent à trouver des solutions pour 
un monde plus juste, plus éthique et 
plus	écologique. 
 
Depuis le 12 septembre, Fenêtre sur 
Doc est le nouveau rendez-vous 
sur La Trois dédié exclusivement à 
la coproduction documentaire. Au 
travers	de	récits	singuliers,	ces	films	
documentaires racontent le monde de 
façon	originale	et	audacieuse.	Diffusé	
le 28 novembre “Ma voix t’accompa-
gnera” [10] nous a fait plonger dans 
le monde de l’hypnose chirurgicale, le 
documentaire a été accompagné d’une 
série de Podcast réalisée en collabo-
ration	avec	La	Première	(6	x	20’). 
Ces documentaires sont ensuite ac-
cessibles	pendant 90 jours	sur Auvio,	
créant ainsi un véritable catalogue de 
choix. 

6

9

7

5

8

10

15
FENÊTRE SUR DOC  

DONT 10 COPRODUCTIONS  
INÉDITES RTBF
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Noir Jaune Rouge [11]

Dès avril, la RTBF	a	marqué	son	
soutien aux réalisateurs et aux 
auteurs	de	documentaires	belges en	
s’engageant à programmer leurs do-
cumentaires en supplément de sa 
programmation habituelle sur La 
Trois le dimanche soir, le lundi soir 
ou	le	mardi	soir. De	nombreuses	
coproductions	documentaires sont	
restées disponibles pendant	trois	
mois sur la	plateforme Auvio. L’on-
glet existe	toujours	pour continuer	
de donner	de	la	visibilité	au	docu-
mentaire réalisé par des réalisateurs 
belges. 
 
Des productions documentaires en 
mode digital  

Au sein de la cellule documentaire, 
les (co)productions se déclinent en 
digital	sous	toutes	ses	formes et	
pour	tous	les	publics :	webséries,	
webdocus et capsules pour les 
réseaux	sociaux,	séries Instagram	et	
podcasts natifs. Elles viennent nour-
rir la curiosité et les attentes d’un 
nouveau	public	notamment	grâce	à	
des synergies avec d’autres pro-
grammes	et	événements	de	la	RTBF. 
 
WEBSERIES 
CONVICTIONS d’Arnaud Zajt-
man. Une websérie	documen-
taire de 10	épisodes	de 6	minutes	
réalisée par des étudiants de l’ULB 
et	de	l’ESJ	Lille et	diffusée	sur	
Facebook, raconte	les	convictions	
qui habitent	une	nouvelle	génération	
de	citoyens	engagés.  
 
TOURIST [12] – un webdocumentaire 
interactif qui	vous	invite	à	établir	
votre	«profil	de	voyageur» pour	dé-
couvrir les caractéristiques de votre 
‘tribu’, et les valeurs qu’elle repré-
sente	mais également	une	multitude	

de vidéos d’experts en sociologie, 
psychologie…  une approche	originale	
pour repenser	les	raisons	de	voyager	
et	revaloriser	son	quotidien dispon-
bile sur	le	site	web rtbf.be/tourist 
 
@plustrentedeux [13], cette sé-
rie	Instagram est	issue	de	l’appel	
à projets «Nouvelles Ecritures/we-
bcréation» avec la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. Des tranches	de	vie	mul-
ticulturelles, polyglottes et résolument 
belges, +32 plonge au	cœur	de	la	migra-
tion	dans	son	infinie	diversité	pour	n’en	
garder	que	l’essentiel	:	l’humain.	 
  
Coproduction PODCASTS 
REELLE VIE [14], issue	de l’ap-
pel	à	projet podcast “Intimité”	
de 2019. Entre	l’envie	de	protéger	
son intimité ou au contraire la jouis-
sance de ne rien garder pour soi, des 
portraits sans retouche et des com-
portements sur les réseaux sociaux 
dans lesquels on se reconnaît toutes 
et	tous.	Sur Auvio,	applis	de	podcast,	
YouTube	Tarmac		 
 	 
DIASPORAMA i [15] issue de l’appel à 
projets «Nouvelles Ecritures/ 
webcréation» avec la Fédération 
Wallonie-Bruxelles est	
un podcast qui	brosse	un	portrait	
contemporain de la relation 
qu’entretiennent les jeunes de la 
diaspora congolaise par rapport 
à	leurs	origines	et	à	l’influence	
que cela a dans leur quotidien. 10 
épisodes	disponibles sur	Auvio,	
applis	de	podcast,	YouTube	Tarmac	 
 
THE	LOVE	EXPERIMENT la	série	
permet de plonger dans l’envers du 
décor de l’émission TV. Les récits 
personnels sont ponctués par des 
‘chroniques’ d’experts en amour au 
niveau culturel, historique et scien-
tifique, diffusé	le jour	de l’émissions	
TV sur Tipik (voir	p.	14).	 

11

15

14

12

13

Sans oublier les initiatives du 
plan #restart, voir p. 50-59. 
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Cinéma Belge à la Maison  

Alors que les salles 
de	cinéma	ont été	
obligées de fermer	leurs	

portes,	la	RTBF	a répondu	présent	
pour donner	un	lieu	de	vie	au	
cinéma	belge, en	participant à	
l’opération « Le Cinéma belge à 
la maison » autour duquel tout 
le	secteur	s’est	mobilisé. A partir	
du	25	mars, elle	a	programmé	
pendant	près	de	trois	mois, le	
jeudi	soir	sur	La	Trois, plus	de	
vingt	films	belges	et,	grâce	au	
soutien de leurs productrices et 
producteurs,	a	pu	rendre	ces	films	
disponibles	sur Auvio pendant	un	

La RTBF continue sa politique ambitieuse de développer 
des séries belges audacieuses et de qualité. Les équipes 
ont décuplé leurs efforts pour soutenir le cinéma belge, 
les auteurs et autrices belges tout en continuant de 
proposer des inédits et de sélectionner des f ictions qui 
surprennent et permettent de s’ouvrir au monde. 

mois, augmentant encore ainsi leur 
visibilité. De L’Economie du couple à 
L’Année Prochaine, de Mon Ket à La 
Fille Inconnue, en passant par des 
pépites comme Belgian Disaster, 
Tokyo Fiancée ou Je me tue à le 
dire [1 à 5], c’est toute la diversité 
du cinéma belge qui a animé les 
soirées	cinéphiles	du	confinement.	

Et	la créativité́  et l’humour bien de 
chez nous s’expriment aussi dans 
une production foisonnante de 
courts-métrages, avec	la	diffusion	
d’une collection	de	films	d’anima-
tion	pour	adultes sur Auvio et	La	
Trois. 

Séries Corner, le plaisir de la 
série à déguster sans modération  

Le succès grandissant de cet 
espace dédié aux séries est le 
résultat	d’une	offre qui	répond	
aux	attentes	d’un	public curieux	et	
désireux	d’avoir	des propositions	
différentes en version originale. 
Les	équipes opèrent une	sélection	
pointue pour lui dénicher	des	
perles,	connues et moins.	En	
juillet une communauté a vu le 
jour	sur	Facebook portée	par	
une ligne	éditoriale qui	nourrit	
la	relation. De ce	dialogue est né	
le podcast du Séries Corner qui	
répond	au désir	de parler	des	
séries, de les décortiquer et 
d’échanger sur	les	thématiques	

Fiction
THÉMATIQUE ÉDITORIALE

20
FILMS BELGES

+ DE

Nous avons voulu, avec les 
responsables des médias linéaire 

ou non, proposer des contenus qui 
permettent au public de s’évader 

mais aussi de découvrir la palette 
infinie des talents de chez nous. » 

Marc Janssen et les équipes Fiction

40



discutées	dans	ces	séries.  
La série La Servante Ecarlate 
[6] a	proposé 3	épisodes	en	
podcast : 1. Comment	adapter	une	
œuvre littéraire, qu’est-ce qu’une 
dystopie - 2.	Fabrication	de	la	
série La Servante Ecarlate - 3. Echo	
Féminisme de la Série – en 
partenariat	avec Les Grenades  
Une chronique hebdomadaire dé-
diée	au Série	corner a	vu	le	jour	en	
mars dans	le	Mug sur	La	Première.

Une mini-série 100% belge 
1 Semaine sur 2 [7] est l’histoire quo-
tidienne d’une famille recomposée 
dans laquelle chacun essaie de trou-
ver	sa	place,	diffusée sous	forme	de	
capsules de 3 minutes tous les jours 
de la semaine, avant le JT de 19h30 
sur	La	Une	depuis	le	12	octobre. 

Invisible, la série évènement  
de la RTBF 

La nouvelle série du Fonds des 
Séries belges RTBF-Fédération Wal-
lonie-Bruxelles, Invisible, [8] a été 
lancée le 22 novembre sur La Une 
et Auvio. Une	première	dans	le	genre	
fantastique,	qui	se	déroule	sur 8	épi-
sodes	de	48	minutes et	tournée en	
Belgique	: Rixensart,	Jodoigne,	
Braine-le-Comte,	Bruxelles, … 

La crise sanitaire a compliqué 
les tournages et 3 séries belges 
sont	attendues	pour	2021 :	
Baraki, Pandore	et	Coyotes.

La fiction à l’honneur 
Les équipes qui planchent sur la 
programmation	de fiction	sur	La	Une,	
ont	manifesté	la volonté	de	propo-
ser au	public	une offre plus	auda-
cieuse, qui	sorte	des	chemins	bat-
tus. Ainsi	le	choix	de la	série Laetitia	
[9],	diffusée fin janvier a	fait	l’objet	
d’un accompagnement en amont 
pour préparer le public à recevoir 
cette	œuvre	fictionnelle coproduite	
par	la	RTBF.  

298.990
TÉLÉSPECTATEURS

1 9,6%
DE PDA EN MOYENNE

8

7

9

6
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Des productions britanniques 
comme la mini-série Kiri ou encore 
Sous la surface [10] procèdent du 
même raisonnement et ont égale-
ment emporté l’adhésion du public. 
Le public de l’après-midi sur La 
Une a également eu le plaisir de 
découvrir la	série SOS	Sages-
femmes [11], une	offre	qui	
diffère	des	séries policières	ou	
films	habituels pour	ce moment	
de la journée. 

Road Tripes : la nouvelle série 
Instagram de la RTBF. 

La première série Instagram	de	la	
RTBF	a	débarqué	le	20 décembre sur	
le	réseau	social avec	deux épi-
sodes de	six	minutes	par	semaine !  
A travers le compte @Sarah.on.the.
road,	la série a	offert une	double	
narration	:	le feed pour raconter,	
à	travers	des	images travaillées,	
le	road-trip	de	l’apprentie	influen-
ceuse et	en parallèle,	onze épi-
sodes publiés en	IGTV, pour ra-
conter l’envers	du décor de	ce	
road-trip loufoque, à travers 
une caméra omnisciente. [12] 

10

11

12

Sans oublier les initiatives  
du plan #restart, voir p. 50-59.
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Longs Métrages 

Adoration, Fabrice du Welz, Prix Cavens

Duelles, Olivier Masset-Depasse, 9 Magritte dont 
ceux Meilleur Film, de la Meilleure réalisation et de la 
Meilleure actrice décerné à Veerle Baetens

Pompéi, Anne Falguères et John Shank, Sélectionné au 
Festival de Berlin-section Génération

Des hommes, Lucas Belvaux, Label Cannes 2020

Le jeune Ahmed, Jean-Pierre et Luc Dardenne, Nominé 
dans	la	catégorie	Meilleur	film	étranger	aux	César	2020

Lola vers la mer, Laurent Micheli, Nominé dans la 
catégorie	Meilleur	film	étranger	aux	César	2020

Eté ,	François	Ozon,	Label	Cannes	2020,	Prix	du	Public	
au Festival de Rome 

L’origine du monde,	Laurent	Lafitte,	Label	Cannes	2020

Courts-Métrages 

Une sœur, Delphine Girard, Prix du Public et Mention 
Spéciale	de	la	Presse	au	Brussels	Short	Film	Festival ;	
Nominé dans la catégorie Meilleur court-métrage aux 
Oscar 2020

Téléfilms-Coproductions 

Il a déjà tes yeux, Lucien Jean-Baptiste, Sébastien 
Mounier,	Prix	« Coup	de	cœur	série »,	Festival	de	
Luchon 2020

Fiction Digitale 

La théorie du Y, Martin Landmeters, Caroline Taillet, 
Meilleure websérie, Saison 2, Série, Los Angeles Film 
Awards

La théorie du Y, Martin Landmeters, Caroline Taillet, 
Meilleur	film	LGBT,	Saison	2,	Série,	Los	Angeles	Film	
Awards

La théorie du Y, Martin Landmeters, Caroline 
Taillet, Meilleure websérie, Saison 2, Série, 
Changing Face International Film Festival

PRIX
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La théorie du Y, Martin Landmeters, Caroline Taillet, 
Meilleure actrice dans un second rôle (Noemi Knecht), 
Saison 2, Série, Die Seriale

La théorie du Y, Martin Landmeters, Caroline Taillet, 
Meilleure	performance	(Léone	François),	Saison	2,	Série,	
Web Fest Berlin

Magazines 

Pour Matière grise 

Tempête dans la tête, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, Prix 
du Meilleur Montage au Festival de Noida, Matière Grise, 
Documentaire

Tempête dans la tête, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, 
Mention Spéciale du Jury au Festival international du Film 
Scientifique	de	Calcutta,	Matière	Grise,	Documentaire

Dans le Saint des Seins, Patrice Goldberg, Pascal Brischoux, 
Best Cancer Journalism Award, Matière Grise, Documentaire

Dans le Saint des Seins, Patrice Goldberg, Pascal Brischoux, 
Prix du Meilleur Scénario à l’Indian World Film Festival, 
Matière Grise, Documentaire 

La médecine augmentée, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, 
Trophée d’Argent aux Deauville Green Awards

La médecine augmentée, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, 
Meilleur Film au Festival international T-Film d’Ostrava

La médecine augmentée, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, 
Meilleur Documentaire au Festival international du court 
métrage de Mumbai

La médecine augmentée, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, 
Trophée d’Argent aux China Dragon Awards

La vérité sur les crèmes solaires, Patrice Goldberg, Cyril 
Fleury, Meilleure Réalisation au Festival international du 
Film	Scientifique	de	Calcutta

La vérité sur les crèmes solaires, Patrice Goldberg, Cyril 
Fleury, Mention Spéciale du Jury au Festival international du 
court métrage de Mumbai

La vérité sur les crèmes solaires, Patrice Goldberg, Cyril 
Fleury, Nominée Award aux China Dragon Awards.

Sacrés Pieds !, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, Mention 
Spéciale du Jury au Short Film Festival de Delhi

Dur dur d’être un HP, Patrice Goldberg, Cyril Fleury, Meilleur 
montage au Short Film Festival de Delhi
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Documentaires - Coproductions 

En route vers le milliards, Dieudo Hamadi, Colombe d’or en 
compétition internationale au DOK Festival de Leipzig 

Asile de Victor	Ridley : Prix	de	l’émotion au Festival	Coupe	
Circuit	à	Bruxelles. Ce	festival	online	des	réalités	sociales	
est 100% participatif. C’est en effet un jury citoyens qui 
sélectionnent	et	récompensent	les	films	en	compétition 

Traverser de Joël	Akafou :	Grand	Prix	au	35ème Festival	du	Film	
Entrevues de Belfort 

Grèce, chronique d’un ravage	de	Angelo	Abazoglou :	Prix	
d’Argent au 39e Grand Prix International URTI du Documentaire 
d’Auteur

Petit samedi de Paloma	Sermon	Daï doublement	récompensé	
au	FIFF :	le Bayard	d’or et	le Prix	Agnès au Festival	International	
du Film Francophone

Ma rue couche-toi là	de	Léa	Zilber	et	Marc	Dacosse	décroche	
le Grand Prix CIRCOM (association régionale des télévisions 
européennes) en particulier pour son épisode «Rue de la Paix»

Mother de Kristof Bilsen doublement primé au Festival 
Millenium	de	Bruxelles : le	Prix	de	la Critique pour le	Meilleur	
Film	Belge et	le Prix	du	Public au Festival	Millenium

Saint-Nicolas est socialiste	de	David	Leloup :		doublement	
primé en compétition national au BRIFF (Brussels International 
Films Festival) en y décrochant le Grand Prix et le Prix du 
Public 

Tintin et le mystère de la momie Rascar Capac de Frédéric 
Cordier :		Ce	documentaire	a	reçu	le	prix	Jules	Verne	
récompensant	le	meilleur	film	d’aventure	humaine	au	15ème	
Festival International d’Archéologie d’Amiens

L’arbre providence	de	Michel	Hellas :	Prix	spécial	lors	de	la	
première édition du Festival du Film de Porquerolles consacré 
à l’environnement

Au temps où les Arabes dansaient de Jawad Rhalib / L’Homme 
a mangé la terre de Jean-Robert Viallet / Vacancy d’Alexandra 
Kandy Longuet 

Pour quelques bananes de plus de	Bernard	Crutzen :	mention	
spéciale au festival «Vues d’Afriques» de Montréal

Congo Lucha de	Marlène	Rabaud :	Prix	du	meilleur	
documentaire long métrage au festival «Vues d’Afriques» de 
Montréal 

Trois	de	nos	coproductions	documentaires	figurent	au	
palmarès de la 15ème édition des Etoiles de la SCAM qui 
récompense chaque année 30 œuvres audiovisuelles. 
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Solidarité
Depuis toujours la RTBF s’engage au travers d’actions concrètes, 
en faveur d’une société plus solidaire avec les personnes 
précarisées ou en situation de handicap. Le conf inement a 
malheureusement f ragilisé plus encore la réalité quotidienne 
de ces personnes. Alors que la crise sanitaire a brisé les liens, la 
nécessité d’agir a pris encore plus de sens. 

Faciliter les gestes solidaires

Comme amorce du JT de 13h, 
Chez Vous avec Vous a	fait	
le lien entre les différentes 

plateformes	de	solidarité. 

Le 6 avril, CAP48 et la RTBF ont lancé 
l’opération	«	Confinés	mais	pas	
seuls » [1] pour renforcer le dispositif 
digital Impactdays.be,	la	plateforme	
d’entraide reconnue par la Région 
wallonne et la Région de Bruxelles-
Capitale. Son objectif était simple : 
rassembler les demandes et les offres 
de	services	des	citoyens…	que	les	
communes wallonnes et bruxelloises 
pouvaient	ensuite	faire	se	rencontrer. 

Outre le renforcement de la visibilité 
du dispositif, un numéro gratuit a 
été ouvert pour s’assurer que tout le 

monde puisse remonter ses besoins. 
Par ce call center complémentaire 
au	site, un public peu familiarisé ou 
n’ayant pas accès aux plateformes 
digitales a pu être touché. 

Une page Facebook a également été 
lancée Déconfinement partagés pour 
permettre d’échanger ses expériences 
et se sentir moins isolé.

CAP48, une émotion intacte 
Depuis	plus	de	60	ans,	CAP48	et la	
RTBF portent haut et fort la question 
de l’inclusion des personnes 
handicapées dans notre société. 
Après le racisme, le handicap 
représente la deuxième forme de 
discrimination dans notre pays et 
touche	15%	de	la	population.  

« La	vie	d’après,	c’est	aller	de	
l’avant », le slogan de cette année a 
fait écho à la crise sanitaire mais 
aussi à une réalité vécue par 
les personnes touchées par le 
handicap au cours de leur vie, comme 
c’est le cas dans 80% des situations. 
Le dispositif de collecte de fonds 
a été complétement repensé avec 
la vente des post-it aux comptoirs 
des pharmacies de Wallonie et de 
Bruxelles,	et	des	défis	sous	forme	de	
rendez-vous digitaux. La soirée sur 
la Une s’est adaptée pour respecter 
les exigences sanitaires en vigueur. 
Cet	aspect	volontariste	a	soufflé	
sur	la	flamme	de	la	solidarité	pour	
atteindre un nouveau record de plus 
de	7	millions. [2-3]

3.500
APPELS

68
BÉNÉVOLES

700.000 €
RÉCOLTÉS

1
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VivaForLife, la générosité autrement ! 
Depuis 2013, l’opération Viva for 
Life est marquée d’une grande croix 
dans le calendrier de nombreux 
citoyens. Cette	année,	le	Cube	
s’est	installé	sur	le	site	de Reyers	
[5] pour vivre une huitième édition 
sans	public.	Grâce	au	Fanwall,	les	
citoyens étaient au plus proche des 
animateurs pour les soutenir dans 
leur effort. Ils ont été nombreux à 
danser, chanter et les encourager via 
cet	écran	interactif	!	  

Pas de boule qui roule mais un bus 
[4]	itinérant	aux couleurs	de	Viva	
for	Life pour aller à	la	rencontre	
des	organisateurs	de	défis	qui	ont été	
relevés en mode digital ou adaptés 
aux	mesures	sanitaires. Si VivaCité et	
La	Une sont	les	porte-drapeaux	de	
l’action tous les médias de la RTBF 
sont mobilisés. 

+200
DÉFIS BÉNÉVOLES

39.009
DEMANDES DE DISQUES 
EN ÉCHANGE D’UN DON

7.061.534
MONTANT RECORD

3

2

4

5

+32.000.000 €
RÉCOLTÉS

608
PROJETS SOUTENUS

DEPUIS 2013

EN 2020
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Technologie
Notre nouveau modèle d’entreprise s’intègre dans une société 
de plus en plus numérique. Les Technologies ont pour mission 
principale de déf inir, supporter et faire évoluer une architecture 
technologique cohérente et intégrée qui soutient la stratégie 
digitale et l’activité éditoriale de l’entreprise 

Confinement : mon living-room est 
mon studio 

L’anticipation du travail à 
distance a permis de déployer 
le travail à domicile à grande 

échelle quand	le	télétravail	est	devenu	
la	règle	pour	les	personnes dont	
la	fonction	le	permettait. En	plus	
de	MS Teams,	l’accès	via	VPN	aux	
environnements de travail, d’autres 
solutions innovantes	ont vu	le	
jour comme	l’accès	à	un	mélangeur	
vidéo et audio dans le Cloud ou des 
solutions (Report-IT) pour permettre 
aux animateurs radio de réaliser 
leurs émissions	à	domicile. [1]

Régie 42 : « Logicielisation » 
complète de l’environnement sur 
des postes universels 

L’UER a décerné à la RTBF le prix 
« Technologie et Innovation» pour 
la Régie	42	[2], un	prototype	de	

régie de production basé sur les 
technologies	IP	et	logicielles. Cette	
régie propose des postes de travail 
universels, modulables dans leur 
configuration	selon	les	besoins	et	
les	rôles	de	chaque	utilisateur. La	
Régie 42 est l’illustration de 
la transformation digitale des 
outils de production destinés au 
direct et permet	d’entrevoir	un	
futur environnement technologique 
de production plus homogène et 
efficace,	partagé	entre	les	différents	
médias et plateformes. Cette 
prouesse	technologique	préfigure	
les environnements technologiques 
qui seront déployés dans le futur 
bâtiment	Media	Square.     

 

Les nouveaux cars de captation : 
l’IP en vrai et la 4k en ligne de 
mire  

Deux	nouvelles régies	mobiles,	
construites sur une architecture 
«	full	IP	» ont	été	livrées. Elles	
sont à la pointe de la technologie 
actuelle. Configurés	en	HD	
aujourd’hui,	elles sont	prévues	
pour	évoluer	vers	la	4k. [3]

Le nouveau studio de Mons : la 
« radio visuelle » de plus en plus 
loin ! 

Nouvelles caméras à motorisation 
rapide, nouveau système 
de tracking afin	de	cadrer	au	
mieux chaque caméra par rapport 
à la silhouette de la personne 
en plateau, éléments de réalité 
augmentée dans le décor, grand 
rideau LED et écrans sous forme 
de totems comme décor : les 
possibilités graphiques offertes 
par ce nouveau studio sont 
nombreuses et	plus	agiles. Ce	
ne sont pas des clips vidéo qui 
sont lus mais bien des éléments 
graphiques calculés en temps réel 
ce qui laisse une totale liberté 
de création. Il est, par exemple, 
possible de faire varier le décor 
en fonction de la luminosité 
extérieure sans devoir calculer 
autant de boucles qu’il y a de 
nuances	de	luminosité. [4]

484848
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« Fanwall » : l’interaction  
du public de VivaForLife et  
The Voice sans public ! 

Le	but	:	faire interagir le	public avec	
les	animateurs	dans	le	Cube depuis	
son fauteuil à la maison. Pour 
faciliter son utilisation une 
application	web	a	été	conçue	
pour	piloter	le fanwall: de	
l’accueil	des participants	via	une	
réunion Teams, en passant par le 
mixage vidéo, le	focus	éventuel	sur	
un	participant....  [5]

Love Experiment : l’Intelligence 
Artificielle au service de la 
post-production 

Outre la création de l’interface 
interactive qui permet au candidat 
d’exprimer ses émotions, et de 
voir s’il veut poursuivre l’aventure 
avec	l’autre	ou	pas, l’utilisation	
de l’Intelligence	Artificielle	dans	
les	rushes	de Love Experiment per-
met l’analyse	des	émotions	des	
candidats sous	forme de «	mar-
queurs » sur la timeline de 
Adobe Premiere, ce	qui apporte une	
aide précieuse au montage. [6] 

4

5

6
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100 88% 3,9M

4,7M
13,4M

1,1M
7,2M
6,5M
787K

L’énergie positive qui porte #restart démontre, 
une fois encore, notre capacité collective de faire face 
à l’inattendu et remplir nos missions sans faillir. Cette 
mobilisation est un motif de fierté : celui de faire partie d’un 
média qui se transforme, ose, entreprend et plus que tout, 
reste solidaire. » Jean-Paul Philippot, administrateur général 
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à nos partenaires CULTURELS, 
AUDIOVISUELS 

et ACTEURS LOCAUX

#RESTART, LE PLAN DE SOUTIEN

 
soutien

plaisir 
liens
L’arrêt des émissions régulières et des tournages a eu pour effet 
domino d’annuler les commandes et le travail de nombreuses 
entreprises et indépendants du secteur audiovisuel. Le monde des 
arts de la scène s’est trouvé coupé de ses publics, de la possibilité de 
créer et d’être rémunéré.

La RTBF a voulu jouer son rôle d’acteur culturel à part entière 
et celui de médiateur en animant les liens entre le public et ses 
partenaires historiques. Très vite la question du comment est 
devenue une évidence : comment pouvions-nous soutenir nos 
partenaires naturels fragilisés d’un point vue économique et dans 
la substance même de leur mode d’expression. Dès la mi-avril, les 
équipes se sont mobilisées pour imaginer, proposer, ordonner, 
agencer le plus justement possible des actions concrètes. Grâce à 
leur créativité, leur enthousiasme, leur sens des responsabilités, une 
dynamique positive tournée vers la solution est née.  

Pour soutenir cette dynamique et la rendre opérationnelle des 
moyens financiers sont dégagés jusqu’au printemps 2021. L’ampleur 
éditoriale et économique du plan #restart le situe parmi les plus 
volontaristes des médias de service public européens.
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Plus de 100 initiatives ont été lancées en 2020, elles ont 
fait vibrer, partager, animer le plaisir de la lecture, de la 
musique, des arts de la scène mais aussi la découverte de 
notre patrimoine, qu’il soit historique, culinaire ou encore 
naturel. Sans pouvoir toutes les citer, les actions reprises 
illustrent la variété des projets, des talents concernés liés par la 
même volonté celle d’embarquer tous les publics.   

La musique a continué de jouer

Le	festival	de	Musiq3 s’est	
tenu	de	façon	confinée	
avec	Alex Vizorek	[1] pour	

présenter le plus rock des festivals. 
Pas	moins	de	60	artistes de	
la Fédération	Wallonie-Bruxelles se	
sont succédé pour	des	directs	
colorés	dans	le	légendaire Studio	
4	de Flagey	dans	un	programme	
ponctué	de	surprises autour	des	
musiciens. 

Les Fêtes	de	la	musique ont	
mis en	valeur	les artistes	de	
la FWB sur toutes	les	antennes	
radio.  Dès	le	26	juin	avec Destina-
tion Festival [2-3] la	RTBF	a appor-
té	son	soutien	aux	festivals tout	
au	long	de	l’été :	Couleur	Café,	Les	
Ardentes, Dour, Les Francofolies de 
Spa, le Brussels Summer Festival, 
Le Baudet’stival, Ronquières, Espe-
ranzha...	Chaque	vendredi	soir, Sé-
lim	et	Malou ont	donné	rendez-vous	
aux	festivaliers sur	La	deux (Ti-
pik) pour	écouter	le	mini	concert	de	
deux	artistes FWVB,	enregistrés	sur	
les	lieux	de	ces	festivals.  

4,8%
D’AUDIENCE EN TV 
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Le	rendez-vous Live@Home [4] 
créé	durant	le	confinement	s’est	
prolongé pendant l’été avec 
la diffusion d’un catalogue de 
sessions live et enregistrées, 
présentant un grand nombre 
d’artistes	de la FWB	!	Toute	la	
journée,	Pure (Tipik) a accompagné	
les auditeurs en musique et 
partagé leurs	choix	musicaux	de	
l’été. 

Le vendredi 25 septembre, 
à l’occasion de la fête de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, 
13 artistes 100% belges se 
sont	produits devant un	public	
calibré aux mesures sanitaires 
en	vigueur, sur	la	Grand-Place	de	
Bruxelles, un	concert	retransmis en	
direct	sur	La	Une	et	Vivacité. A	

cette	occasion	la chorale	«	Le	
Chœur	virtuel	«, grande	gagnante	
du concours Fête du Bruit [5] lancé 
en	avril pour récompenser la	
meilleure vidéo musicale 
confinée, est	venue interpréter sur	
la	scène la	reprise	du	titre	
«Million Eyes»	de	Loïc Nottet.  

 

Depuis octobre,	le	magazine	
culturel Label [6] met en	avant	
les artistes de la FWB. Dans un 
photomaton sur mesure, chaque 
artiste	partage ses	anecdotes,	les	
morceaux qui ont	marqué sa vie,	
l’artiste	qui l’inspire. Un	incubateur	
de talents également, puisque 
c’est aussi l’occasion de faire la 
lumière	sur	un	talent	de	demain. Un	
concept 360 qui se décline sous 
forme de capsule de 2min30 en 
télé, à la radio et sur les réseaux 
sociaux. 

200K
VISIONS

FACEBOOK
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As-tu lu ou entendu cette 
histoire ? 

De nombreuses	initiatives ont	
été	mises	en	place	pour	venir en	
aide au secteur littéraire et aux 
amoureux de la lecture, en faisant 
découvrir ce qui se fait chez nous 
et donner	du	travail	aux auteurs	et	
autrices	belges. 

Le livre et le plaisir de lire ont 
ainsi été partagé, chaque semaine, 
dans Le Mug [7] ou Entrez sans 
frapper [8] en	donnant	la	parole	à	
des invités qui venaient	parler	d’un	
livre et faire découvrir le monde 
littéraire	belge.  

L’ouverture à la lecture pour les 
plus jeunes a aussi été mise en 
avant à travers la réalisation 
de dix microprogrammes sur la 
littérature jeunesse (6 à 10 ans). 
Ces séries animées de 2 minutes 
racontant l’histoire d’un roman 
ont été réalisées en collaboration 
avec Librel et	ont	été	diffusées	
sur Auvio Kids	[9] et OUFtivi 

Stimuler l’écriture digitale 

Les	appels	à	projet dédiées	aux	
créations	belges ont	permis	
d’allier	la	fiction	à	la	culture,	à	la	
radio	et	au	digital	afin	de	venir	en	
aide au secteur de la littérature 
tout en touchant un public qui 
aime lire et qui a cherché à 
découvrir d’autre choses durant le 
confinement. Certains	projets ont	
été planifiés	plus	tard	dans	
l’année, d’autres ont été rajoutés 
aux	intentions	initiales. La	RTBF	
a lancé avant l’été un projet de 
trois webséries de 5 épisodes de 
8 minutes destinées aux jeunes 
adultes. Chaque websérie avait un 
thème	spécifique	et	chacun	des	
épisodes de cette série devait être 
une déclinaison individuelle et 
autonome de ce thème, à l’instar 
de nombre de séries d’anthologie 
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qui gagnent en popularité dans 
l’espace	numérique. 

Les trois thèmes soumis à appel 
étaient	: L’Amour à Trois, OK 
Boomer et Dans Ma Tête. Au	
final	ces	trois	anthologies	
ont créé de l’activité pour 
plus de 20 scénaristes et 15 
jeunes réalisatrices.teurs. 

I FEEL LOVE, [10] un	podcast	de	
fiction	amoureuse	de	tous	les	
genres sortis en	octobre, est	
le	premier	d’une collection	de	
podcasts	natifs	autour	des théma-
tiques LGBTQI+. Il a suscité́  l’intérêt 
d’une trentaine de candidats et 
cinq lauréats ont été retenus pour 
écrire une nouvelle de 15 minutes. 
L’engouement des utilisateurs 
a	été immédiat	avec	plusieurs	
centaines de relais et de réactions 
positives	sur	le	web.  

Pendant l’été les auditeurs de 
La Première ont eu le plaisir 
de suivre dix	séries	radiopho-
niques,	dont	huit	inédites :	
quatre grands feuilletons dédiés 
aux OVNIS	[11], au reggae, au rap et 
aux affaires criminelles, mais aussi 
des séries consacrées à Stephen 
King, aux femmes, aux sciences, aux 
coups	de	cœur	des	libraires...  Éga-
lement sur Auvio et  sur	la	page Po-
dcasts du site lapremiere.be. 

Appel à projet : rejoignez 
la Belgian Murder Academy [12]  et	
créez	votre	propre	série	belge. 

La RTBF a lancé une nouvelle 
académie dédiée à la formation 
en écriture scénaristique 
de Murder Mystery,	un	genre	
qui a la cote auprès des 
auteurs	et	des	autrices et	
du	public. Une	combinaison	
d’ateliers dirigés et d’échanges 
structurés avec des consultants 
spécifiquement	attitrés.	
L’objectif étant de constituer 
une	véritable writing room de	
quatre	mois pour	développer	
des Murder Mysteries 100%	belges.	
Le tout en partenariat étroit 
avec le Centre du Cinéma et de 
l’Audiovisuel et le Fonds Séries 
Belges	FWB/RTBF. Chaque	équipe	
de scénaristes sélectionnée 
(minimum	deux auteur.e.s par	
équipe) utilisera le temps de 
la formation pour écrire une 
‘bible’ et un pilote de leur série 
de Murder Mystery,	en	vue	d’un	
dépôt de candidature en Phase 2 
du	Fonds	des	séries	belges. 

500
DOSSIERS RENTRÉS

+ DE

200.000
ÉCOUTES

PODCAST OVNI

39x 2’30
POUR PRÉSENTER  

LES MEILLEURS LIVRES DE L’ÉTÉ  
SUR LA PREMIÈRE AUVIO  

ET SUR LE WEB
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Un bel été passé chez nous 

Cet	été,	la «caravane” [13] de	
Vivacité	emmenée	par Olvier Colle	
et	Fanny	Rocher a parcouru les	
villes	et	villages	belges. Deux	
heures ludiques qui ont mis en 
valeur	le	patrimoine	local de	même	
que	les acteurs	locaux	et	leur	
savoir-faire	bien	de	chez	nous.  

Avec Le 21 juillet tous ensemble, 
[14] la RTBF a dédié sa soirée à 
la	Belgique. Sur	La	Une,	Ophélie	
Fontana	et	Gerald Watelet ont	
célébré l’esprit belge en 
duplex	avec	Sara	De Paduwa,	
Fanny Jandrain et	Cécile Djunga qui	
se sont rendues dans différents 
lieux festifs en Wallonie et à 
Bruxelles. 

Pour célébrer les Fêtes de Wallonie, 
une	émission a été	diffusée	de	
Namur. L’occasion de faire rayonner 
l’esprit local de ce rendez-vous 
traditionnel et de mettre en 
avant le folklore wallon malgré la 
pandémie. 

Touché par la suppression des 
grands rassemblements de l’été, 
le Beau Vélo de RAVeL, [15] en	
formule intime, a continué 
de prodiguer ses	meilleurs	plans	
balades à faire à pied, à cheval ou 
à	vélo. L’occasion	de (re)découvrir,	
en famille ou entre amis, les 
plus beaux itinéraires du côté 
de Mons, Liège, Arlon, Tournai, 

Amay, Namur, Antoing, Plombières, 
Vielsalm	et	Bruxelles sans	oublier	
les produits	du	terroir	et	la	mise	
en avant d’un.e artiste	de	la	FWB.

Parce que la grande majorité des 
Belges passera ses vacances au 
pays, la RTBF s’est mobilisée pour 
proposer des contenus qui invitent 
au voyage et à la découverte. 

La Wallonie regorge de trésors et 
villages au charme encore intact. 
Dans Mon plus beau Village [16], 52

MINUTES SUR VIVACITÉ
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six personnalités de la RTBF ont 
chacune à leur tour présenté LE 
village de Wallonie qui, à leurs 
yeux était, le plus esthétique 
et incroyable. En compagnie 
des habitants, des artisans, 
des	producteurs	locaux,	le	défi	
consistait	à	faire	élire le village	
de son choix comme étant le plus 
beau	de	Wallonie. Diffusé	sur	La	
Une,	Vivacité, Auvio et	les	réseaux	
sociaux. 

Avec Agence Tourisme [17], entre 
8h30	et	9h, Walid et	ses	invités	ont	
fait découvrir quotidiennement un	
lieu bien de chez nous. Avec le 
polaroïd	décalé	d’Olivier	Fraipont,	
l’intervention d’un passionné de 
la région et un reportage des Am-
bassadeurs, les auditeurs étaient	
en	immersion	avec	toutes	les infos	
pratico-pratiques utiles.	Avec	le	
soutien	de	visitwallonia.be.	 

Tout	au	long	de	l’été une série	
de personnalités de la RTBF, 
accompagnées de leurs 
enfants, ont	invité	le	public à	les	
suivre au cours d’une visite guidée 
sympa	et	accessible.	 Mes vacances 
aux musées, [18] a valorisé 
de façon	originale	la diversité	des	
offres et collections des musées en 
Fédération	Wallonie-Bruxelles.  

Pendant	les	vacances	d’été les	
musées bruxellois et wallons 
ont été mis quotidiennement 
à	l’honneur sur	La Une à	
20h10, diffusées également	
pendant les	vacances	d’hiver. 

Alors on sort [19] l’agenda 
culturel quotidien lancé en 
septembre, 1min30,	avant	le	JT	de	
19h30 et qui met en lumière toute 
l’actualité	culturelle	en	FWB. 

C’est l’heure de l’apéro, [20] sur	
Vivacité, tous	les	soirs	de	la	
semaine durant les vacances de 
l’été, entre	18h	et	20h,	Patrick	
Weber est parti à la rencontre 
d’une	artiste	de	la	FWB. 

Les bulles de Tout le Baz’art ont 
pétillé chaque	jour	de	l’été	
sur	la	Une après	le	JT	de	13h.	
Joëlle Scoriels est	partie	à	la	
rencontre de nos talents wallons 
et bruxellois, tous domaines 
confondus, au	travers	d’un	
lieu, d’un	texte, d’un	air	de	
musique inspirant. 

40
VISITES VIRTUELLES DE MUSÉES
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Une information 
de proximité renforcée 

A	partir	de	fin	mai,	le	regard	
sur la crise d’un photographe 
indépendant a été	mis	en	lumière,	
en clôture du	JT	sous	la	forme	d’un	
cliché	et	d’un	texte,	cela	de	façon	
quotidienne jusqu’en juin, puis 
tous	les	vendredis	jusqu’à	la	fin	de	
l’année. [21]

Un	journaliste de	la	presse	locale	
a	eu	l’occasion	de partager son	
article	du	jour sur	le patrimoine	
touristique, culturel, 
gastronomique ou	encore	dédié	
à une curiosité locale, dans la 
tranche décrochage du 6-8 sur	
VIVA ainsi que sur	le	site et les	
pages	Facebook. 

Avec Made In Belgium, [22] la	
rédaction a voulu aborder 
comment les entreprises belges, 

prioritairement de Wallonie et 
de Bruxelles de même que les 
marques	connues, s’adaptent-elles	
à	la	crise	économique	?	Sur	la	
Première, Viva, La Une, le site info 
et	les	réseaux	sociaux. 

Depuis la rentrée, un sujet des 
télévisions locales est prévu dans 
le	journal	de	13h, l’édition	qui	
touche	à	l’information	de	proximité. 

Dès	le	29	juin,	en	soutien	à la	
presse	écrite, un	confrère	est	
venu parler	d’une	enquête, d’une	
interview	exceptionnelle, d’une	

photo	qui	a	une	histoire... dans	la	
tranche	matinale	de	La	Première. 

Et Pourquoi ? [23] : 8 podcasts 
info	pour	enfants En	partant	
des	questions	et	des	réflexions	
des jeunes de 9 à 13 ans, chaque 
épisode a creusé une question 
d’actu sans éluder la complexité 
des enjeux, pour éveiller leur esprit 
critique, mais aussi leur donner 
des clés pour qu’ils puissent eux-
mêmes	trouver	l’information. 

40
7J7 DU 29 JUIN  

AU 21 AOÛT 2020

40
40 RDVS
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1001 moments d’évasion  
pour les fêtes de fin d’année 

Le catalogue	des	Arts de la scène 
[24] sur Auvio a été réalisé	à	partir	
de	captations	de	pièces	de	théâtre,	
de concerts, de capsules produites 
par	des	entreprises	externes ce	
qui a pour effet de soutenir des 
hommes et des femmes dont l’ac-
tivité a été troublée voire arrêtée 
depuis	le	début	de	la	crise. La	
sélection	des	spectacles	a	été opé-
rée	par la	FEAS, la	RTBF	a	assuré	
la	coordination et l’accompagne-
ment éditorial,	la	promotion	et	
la	diffusion	sur	les plateformes	
de	la	RTBF. Même	si l’image	et	le	
son	ne peuvent	remplacer	l’émo-
tion	d’une	voix, d’un	jeu, d’un	
texte, d’une	musique	ni d’une	
émotion individuelle	et collec-
tive,	ces	captations ont	permis de	
faire rayonner des œuvres et des 
récits, et	au	public	confiné	d’aller	
spectacle sans bouger de chez 
lui.	Le financement	nécessaire	à	
ces productions a été octroyé, 
en novembre, par le gouverne-
ment de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. Ces captations sont	
venues compléter le catalogue déjà 
existant d’une trentaine de spec-
tacles qui font rayonner le travail 
de	tout	un	secteur. 

Des capsules vidéo présentant 
des	œuvres rangées	dans	les	
caves	des différents	musées	
de Wallonie et de Bruxelles 
seront également réalisées et 
consultables gratuitement sur 
AUVIO en	2021 dans	l’attente	de	la	
réouverture	de	ce	patrimoine  

50
SPECTACLES DONT 

UNE DIZAINE POUR LE 
JEUNE PUBLIC

24

En	télé,	les 4	primes culturels sur	
la	Une, Tipik,	La	Trois	et	Tarmac	
ont	mis en	lumière les artistes	
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.  Dans	l’esprit	
du	plan,	la production a	
été externalisée mais	ce	sont	
les équipes internes	qui	ont	été	à	
la manœuvre pour assurer la	
mise	en	œuvre. 
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et CONNECTÉES 
avec tous les PUBLICS

DES ÉQUIPES ENGAGÉES

 
agilité

inventivité 
interactivité
Pour répondre aux défis numériques du XXIe siècle, la RTBF 
transforme son organisation, ses processus, ses métiers en 
s’appuyant sur la richesse de ses talents internes et leur savoir-faire. 

Elle a pour ambition d’être en lien avec toutes celles et tous ceux qui 
composent sa communauté, de stimuler l’innovation et la création 
locale et d’agir en faveur de la diversité inclusive. 

En pleine crise sanitaire, les équipes de la RTBF ont déployé des 
trésors d’inventivité et d’adaptabilité pour garantir la bonne 
exécution de leurs missions. Elles ont imaginé des solutions qui 
permettent de produire, de créer, de diffuser mais aussi de renforcer 
l’interactivité avec les citoyens et de jouer pleinement leur rôle 
d’acteur du lien social dans une société belge où les liens sociaux ont 
été mis sous cloche.

Malgré les inquiétudes, la perte de repères et le sentiment 
d’incertitude, les équipes de la RTBF sont restées mobilisées pour 
accompagner les Wallons et les Bruxellois tout au long de cette 
année hors du commun. 

Alors que beaucoup d’entreprises ont dû – ou fait le choix de  – 
réduire la voilure, la RTBF a répondu présente en continuant 
d’investir dans les dynamiques locales porteuses d’avenir, de former 
son personnel, et ce, sans arrêter les projets internes qui tracent son 
futur.
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Quand la Belgique 
est passée en mode 
confinement,	la	RTBF	a	

basculé en gestion opérationnelle 
de crise pour s’assurer que 
toute personne nécessaire à 
la réalisation, diffusion d’une 
émission, tournage sur le terrain 
puisse continuer de travailler 
dans les meilleures conditions. 
Les équipes du service Prévention 
(SIPP) et des Facilités ont déployé 
des trésors d’énergie pour revoir 
l’agencement des lieux des 
différentes sites, les adapter aux 
contraintes de distance sociale. 
Ils ont trouvé des masques 
chirurgicaux pour les distribuer aux 
membres des équipes qui étaient 
sur le terrain.

Pour expliquer les nouveaux 
gestes barrières à suivre, avec 
le support de l’équipe dédiée 
à la communication de crise, 
des tutoriels ont été réalisés 
à destination de l’ensemble 
l’entreprise. [1-2]

La Production 360 rassemble les expertises en télévision, en 
radio et en digital au sein d’une même entité et joue un rôle de 
production exécutive, accompagnant les projets de contenus 
dans la déf inition des modes de production les plus adaptés à 
leurs besoins éditoriaux et artistiques. 

Une adaptabilité tout-terrain

Sans lister toutes les adaptations, 
nous pouvons pointer la réalisation 
des émissions radio qui se sont 
très rapidement faites de la 
maison ;	la	« perche	micro »	
née du besoin d’avoir du son de 
qualité	tout	en	restant	à	distance ;	
le Fanwall [3], qui a servi dans 
différentes émissions, a été 
inventé par un collaborateur qui l’a 
pensé et développé en s’appuyant 
sur les compétences internes. 

1

2

3

La crise stimule l’agilité et l’inventivité  
de la Prod360
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PERSONNES

4
SITES 53

ARTICLES PUBLIÉS

Cette année a été rude,  mais 
nous l’avons traversée grâce à 

la remarquable implication de 
chacun et chacune, la grande 

solidarité entre les équipes qui 
ont été réactives, tournées vers 

des solutions nouvelles qui, 
pour certaines, vont devenir des 

pratiques pérennes. » 

Clotilde Burnote  
et les équipes Prod360

La nouvelle offre de Tipik qui 
imposait de revoir les studios, de 
préparer des nouvelles productions 
d’émission a été envisagée  alors 
que la Belgique vivait son premier 
confinement.	Sans	oublier	la	
messe en mode virtuel [4] qui 
a également été diffusée par 
FranceTV. 

14 certifications au montage et au 
tournage

La formation au montage et 
au tournage en digital a donné 
l’opportunité aux techniciens de 
la Prod360 de faire évoluer leur 
savoir-faire par l’acquisition de 
compétences nouvelles liées aux 
outils d’aujourd’hui. Cet acquis 
devait, initialement, permettre à 
certains d’être prêt pour suivre 
les	JO.	Ce	sont,	finalement,	lors	
des élections américaines qu’ils 
ont pu réaliser des reportages 
adaptés aux prescrits de chaque 
plateforme.	Cette	certification	
est l’aboutissement d’un trajet de 
formation de plusieurs mois.

La plateforme solidaire

Lors de la première vague, l’arrêt 
des tournages, la nouvelle forme 
des émissions ont eu pour effet 
que certains métiers ont été privés 
de leur substance alors que les 
personnes étaient désireuses de 
prendre leur part et de pouvoir 
renforcer des équipes qui, en 
revanche, étaient débordées par 
l’effet de la crise sanitaire. Une 
plateforme solidaire a vu le jour 
pour	faire	coïncider	les	profils	
avec les besoins. Cela a permis 
d’identifier	des	profils	souhaitant	

4

se former à l’écriture web au sein 
de la famille des scriptes et de 
renforcer les équipes des réseaux 
sociaux très sollicitées.

En	fonction	de	leurs	affinités,	
ces personnes ont été formées 
aux outils de publication et aux 
bonnes pratiques d’écriture web, 
accompagnées par un référent : le 
web éditeur. L’objectif aujourd’hui 
est de pérenniser ces acquis pour 
permettre cette mobilité positive 
selon les périodes.
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La RTBF Academy, un outil de 
développement 

Les	périodes	de	confinement	
et la généralisation du 
télétravail pour une 

partie de l’effectif ont fortement 
modifié	les	activités	de	la	RTBF	
Academy. Pour accompagner les 
collaborateurs et les managers à 
traverser ces périodes de profonds 
bouleversements des habitudes, 
des formations en mode webinaire 
ont été partagées [5] :
>  Garder la cohésion d’équipe en 

télétravail
>  Gérer son temps et son stress en 

travail à distance
>  Management	à	distance :	les	

premières clés pour gérer cette 
situation exceptionnelle

>  Comment	vivre	le	déconfinement	
sans	être	déconfit	–	gestion	du	
stress et des émotions

La Digital Academy [6] destinée 
à accroitre la culture digitale au 
sein de l’entreprise a continué de 
proposer des conférences digitales 
centrées, par exemple, sur les 
nouvelles applications telles que 
TIK TOK ou encore sur l’utilisation 
de	l’intelligence	artificielle	dans	les	
médias. 

Dans le cadre des évolutions 
des méthodes de travail, des 
techniciens, des réalisateurs, des 
journalistes ont participé à des 
formations en vue de renforcer leur 
expertise et employabilité.

5

6

3
CANDIDATS MIXEURS 

VIDÉO CERTIFIÉS 
« RÉALISATEUR MULTICAMÉRA  

ET MONOCAMÉRA » 

30
RÉALISATEURS CERTIFIÉS  

AU MIXING VIDÉO 

 86,8%

La formation  
et la communication  
de crise
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La RTBF Academy accompagne 
également l’évolution de la culture 
managériale en proposant des 
nouvelles formations en leadership 
et en accompagnement au 
changement.  

Le	nouveau	programme	« Devenir	
Manager »	est	destiné	aux	
managers qui entrent en fonction 
et inclue un module sur les biais 
inconscients pour les sensibiliser 
aux stéréotypes qui biaisent 
l’analyse et la compréhension de 
l’autre. 

Gérer la crise et l’incertitude 
qu’elle provoque

Dès février, une cellule de 
crise a développé un plan 
d’accompagnement Covid-19 en 
vue d’encadrer les communications 
autour de la crise sanitaire. Dans 
un premier temps, la priorité a été 
à l’information quant aux mesures 
déployées sur les différents sites 
pour continuer à travailler dans les 
meilleures conditions. Ensuite, il 
a fallu accompagner les managers 
et les équipes pour maintenir le 
lien entre eux et l’entreprise, mais 
également le lien entre les équipes 
présentes sur les sites et celles qui 
travaillaient à distance. 

Un	espace	«	Info	Coronavirus »	
[7] a été créé sur intranet et 
constamment mis à jour pour 
trouver à tout moment les mesures 
en vigueur, les dernières infos 
utiles, une foire aux questions,  le 
Service	Prévention…

 2.381
JOURS DE FORMATIONS

93
MANAGERS ONT SUIVI LE 

PROGRAMME « LEADERCOACH » 
DONT L’OBJECTIF EST  

DE RENFORCER LES  
COMPÉTENCES DE COACHING

65%
 DES PARTICIPANTS  

ONT ENTRE 36 ET 55 ANS

17%
 DES PARTICIPANTS  

ONT MOINS DE 35 ANS

57%
 SONT DES HOMMES

43%
 SONT DES FEMMES

18%
 DES PARTICIPANTS  

ONT PLUS DE 56 ANS 

206
PROGRAMMES  

DE FORMATION 
 86,8%

DE TAUX DE 
SATISFACTION

(ÉVALUATION DES 
PARTICIPANTS)

PROFIL DES PARTICIPANTS :

Thé ou café  
avec Jean-Pol Philippot

À la rentrée, entre octobre et 
décembre, des petits-déjeuners 
informels avec l’administrateur 
général ont été organisés pour 
échanger sans tabous sur tous 
les sujets qui tenaient à cœur aux 
personnes présentes. En présentiel 
ou à distance, dans le respect des 
règles en vigueur, les questions 
ont abordé à la fois la vie du site 
visité mais aussi des questions 
plus stratégiques, prospectives ou, 
actualité oblige, liées à la gestion 
de la crise sanitaire au sein de la 
RTBF. 
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Chaque site RTBF a pour ambition d’être un moteur dans  
le développement des métiers liés au secteur des médias.

8

qui représente Valens, Besix et 
In Advance) a entamé les travaux 
du chantier. Dans le même temps, 
les équipes RTBF au sein du 
programme IMAGINE continuent 
le travail de développement des 
environnements de travail ou 
d’identification	de	l’architecture	
technologique des futurs espaces 
de production. [9]

IMAGINE est construit autour de 
quatre dimensions essentielles : 
les environnements de travail 
(les	bâtiments,	les	équipements	
mobiliers), les outils de travail 
(l’équipement technologique de 
nos environnements de travail), 
la	culture	d’entreprise	(la	façon	
de gérer les hommes et les 
femmes de l’entreprise dans ces 
environnements de travail), l’image 
(le rayonnement de l’entreprise).

Des sites ancrés dans la vie locale

Media Square,  
le futur bâtiment à Reyers 

Le	nouveau	bâtiment	de	la	
RTBF sera situé au cœur 
du mediapark.brussels qui 

ambitionne de devenir le plus 
grand espace média en Europe. 
Un projet urbanistique qui va 
faire cohabiter logements, écoles, 
commerces et les principaux 
acteurs du paysage audiovisuel 
bruxellois,	les	filiales	d’acteurs	
internationaux de même que les 
petites entreprises de niche qui 
font briller les métiers ciblés en 
matière de technologie à travers le 
monde. [8]

C’est le plus gros investissement 
de l’histoire de la RTBF depuis la 
création de l’INR et l’un des plus 
gros investissements média en 
Belgique en ce début de décennie. 
Depuis	le	4 août,	le	consortium	
d’entreprises de construction, 
dénommé Valbesina (acronyme 

9
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MediaSambre Faktory 

Sur son site de Charleroi, qu’elle 
partage	avec Télésambre,	la	RTBF	
a	développé une	communauté	de	
pratiques dans un espace dédié 
aux formations	et	aux productions.	
De cette manière, la RTBF 
s’affirme	comme	partenaire	
local de référence pour stimuler 
le partage d’expériences entre 
trois	environnements :	associatif,	
universitaire et média de service 
public.

Parmi les partenaires externes se 
trouve MolenGeek qui a lancé, en 
novembre, son antenne wallonne, 
CharleWood, qui vient compléter 

l’offre de formation numérique 
proposée à Charleroi. Elle ciblera 
un public attiré par le secteur 
tech mais trop souvent sous-
représenté :	les jeunes NEETs 
–	NEET	pour	« not	in	education, 
employment, or training ».	

Le MIIL (Media Innovation 
& Intelligibility Lab de	l’UCLouvain),	
autre partenaire, a, quant à 
lui, l’ambition de développer 

des	partenariats en	termes	
de recherche	appliquée,	de	tests	
de prototypes, de	cours et	travaux	
pratiques. 

Favoriser la synergie entre acteurs de l’innovation

La démarche de l’Innovation, portée au sein de la 
RTBF vise à stimuler et à développer les processus 
en interne de même qu’à nouer des partenariats 
externes. Cette démarche transversale a pour 
objectif de créer de la valeur économique  
et sociétale.

Sandbox RTBF  
et le Future Media Hub

La	Sandbox	RTBF	fixe	le	
cadre de l’innovation 
ouverte entre la RTBF 

et les	acteurs	de	l’innovation	
média, et particulièrement les 
jeunes	entreprises	(start-ups) qui	
développent des solutions pour 
le secteur des médias, selon un 
principe de création de valeur 
partagée. 
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Les projets soutenus ont concerné 
l’intelligence	artificielle	avec	
Depthen [10],	la spin-off de	
l’UMons, la recommandation de 
contenus	avec Datavillage	ou	
encore la vidéo générée à partir 
de smartphone avec la start-up 
danoise Klipworks.

Le réseau international 
de Sandboxes	évolue	désormais	
vers une coupole plus 
large :	 Future	Media	Hub,	doté	d’un	
comité d’avis composé	de	l’UER,	
BBC,	YLE, Storytek,	Red	Bull	Media	
House, Media City Bergen, la VRT et 
la	RTB. La	RTBF	pilote	avec	la	VRT,	
fondateur historique, ce réseau 
international d’une vingtaine 
d’entreprises publiques et privées 
actives dans les médias. Il a pour 
objectifs principaux d’échanger 
des stratégies technologiques 
et des mécanismes d’innovation 
entre les organisations média, 
de mettre en place des 
collaborations internationales	et	
de permettre aux start-up locales 
et	aux	PME	de	se	développer. Il	est	
doté	de	trois groupes	de	travail	:

>  Le Sandbox Hub	qui	se	
focalise sur la collaboration 
internationale avec les startups

10

11

>  Le Video	Snackbar Hub	qui	met	
en lien les nouvelles technologies 
avec les créateurs de contenus 

>  L’Open Labs Hub	qui	explore	les	
nouvelles manières de collaborer 
avec les jeunes talents créatifs et 
digitaux. 

Move Up Media

La RTBF a participé, avec d’autres 
groupes	média (Rossel, IPM, RTL,	
Dupuis, Belga...), au programme 
Move	Up	Media opéré par	
l’accélérateur de start-up digitales 
hennuyer	Digital Attraxion	dont	
l’ambition est de détecter et 
développer des projets avec 
des startups qui répondent à 
des problématiques ciblées de 
l’industrie	Culture	et	Média. [11]  

Les	start-up	ToonYou (BE)	
et Klipworks (DK)	ont	été	accompa-
gnées par la RTBF.

D’autres projets et synergies en 
cours avec des incubateurs locaux 
et les universités

Parmi eux, il y a la fondation TRAIL 
(Trusted AI Labs)	qui	réunit	les	cinq	
universités francophones (UCLou-
vain, ULiège, UMons, UNamur,	ULB)	
et les quatre centres de recherche 
agréés	(CETIC, Cenaero, Sirris, Mul-
titel).	Représentant le secteur mé-
dia, la RTBF s’est impliquée dans 
la définition	des	processus	de	
collaboration entre industrie/re-
cherche/recherche appliquée et 
dans le	partage	de	connaissances	
sur les cas d’usage potentiels de 
l’IA liés aux secteurs Culture et 
Média. 

125
DOSSIERS5

SÉLECTIONS
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Les enjeux liés à la diversité et à l’égalité résonnent de plus en plus 
dans la société civile. La RTBF a inscrit la diversité comme une de ses 
cinq valeurs fondatrices.

Un nouveau baromètre digital 

Les baromètres radio et TV ont 
été étoffés d’un baromètre de 
diversité numérique qui monitore 
les illustrations accompagnant 
les	contenus	digitaux	afin	de	
détecter les stéréotypes qu’ils 
véhiculent. À la pointe de la 
technologie, notamment en termes 
d’intelligence	artificielle,	il	a	été	
développé par Dephten, la spin-off 
de l’université de Mons

631
RÉFÉRENCES 

AJOUTÉES

La diversité et l’égalité au cœur des pratiques éditoriales

8 mars, Wikithon 

À l’occasion de la Journée 
des Droits des Femmes, 
un marathon d’édition 

sur Wikipédia, aussi appelé 
Wikithon, a été organisé pour 
augmenter le pourcentage de 
biographies féminines disponibles 
sur Wikipédia. En effet, il n’est 
aujourd’hui qu’à 18%. Cet 
événement a réuni plus d’une 
centaine de personnes, issues de 
la société civile ou internes à la 
RTBF pour initier ou compléter des 
profils	de	femmes.	[12]

102
PAGES MODIFIÉES 

OU AMÉLIORÉES 

12

74
PROFILS CRÉÉS
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Les Grenades se déclinent

Après la série de podcasts En tête à 
tête,	qui	a	décrypté	le	confinement	
et la crise sanitaire en donnant la 
parole à des femmes expertes, Les 
Grenades sont revenues en radio 
cet été avec une série d’émissions 
inédites qui parlent du genre et 
diffusées sur La Première. Les 
thèmes ont parlé de l’actualité, du 
plaisir féminin, de Tinder ou encore 
des métiers de première ligne 
durant la crise du coronavirus. [13]

Le	20 novembre,	une	nouvelle	
capsule mensuelle a été lancée, 
Les Grenadin·e·s, qui place la voix 
des enfants au centre du récit 
médiatique. Tous les mois, un 
enfant prend la parole sur un sujet 
de société qui est mis, de près ou 
de loin, en lien avec ses droits. 
Cette nouvelle capsule est lancée 
avec la participation du Délégué 
général aux droits de l’enfant 
(DGDE). [14]

Colors, le nouveau catalogue 
d’Auvio aux couleurs de  
l’arc-en-ciel LGBTQI+ 

Auvio a lancé sa page 
Colors, le catalogue de 
ses	contenus	LGBTQI+ :	
des	fictions,	des	
documentaires, des 
podcasts et d’autres 
contenus originaux, réunis 
gratuitement dans un 
seul endroit facilement 
accessible : www.auvio.
be/colors, pour parler 
de la vie LGBT d’hier et 
d’aujourd’hui	(voir	p. 15).	
[15]

14

2,18 M
DE PERSONNES 

TOUCHÉES DONT 
50% EN FRANCE

En dehors de cet espace dédié 
sur Auvio, l’offre va s’enrichir et 
s’amplifier	de	manière	constante	
et naturelle, au travers de la 
programmation	en	TV	de	films	et	de	
documentaires, des propositions 
faites dans  le Séries Corner, de 
l’offre exclusive sur Auvio, aux 
courts métrages ou encore aux 
productions digitales et en radio. 

15
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53
ARTICLES

Cultiver un lien de confiance 

Il est indispensable d’expliquer 
nos pratiques journalistiques 
pour permettre à chacun 
d’être autonome et critique 
face à l’information. La crise 
et l’utilisation accrue des 
réseaux sociaux qui en résulte 
démontrent toute l’importance 
d’un accompagnement dans leur 
usage tant en interne que pour nos 
publics externes.

INSIDE, c’est la RTBF qui parle  
de la RTBF à tous ses publics

C Cette démarche 
transversale, initiée en 
2019, couvre plusieurs 

volets liés à la médiation et à 
l’éducation aux médias :  
1   La production de contenus 

multimédias de médiation et 
d’éducation	aux	médias ;	

2   L’organisation de visites guidées, 
d’ateliers	et	de	rencontres ;	

3   L’organisation d’événements 
spécifiques	et	des	partenariats	
avec le monde éducatif et 
associatif.  

Une équipe pluridisciplinaire 

Issue de la production, de la 
rédaction et du service interne 
de médiation de la RTBF, elle 
œuvre pour décrypter et 
analyser l’offre RTBF et ses 
contenus, pour répondre aux 
questions des publics et ouvrir 
les portes de la RTBF, favorisant 
ainsi l’échange et la rencontre dans 
un esprit constructif. [16]

>  Des articles pour expliquer le 
fonctionnement de l’info, ses 
choix	éditoriaux,	ses	difficultés,	
etc. Plusieurs de ces articles 
ont également été déclinés en 
chronique radio dans l’émission 
CQFD. [17]

17

61
CAPSULES

>  Des capsules et séquences 
publiées sur la page Facebook 
INSIDE et AUVIO pour expliquer et 
faire découvrir en images l’envers 
du décor de la RTBF et répondre 
aux questions du public et de la 
société. [18]

21
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>  Une émission mensuelle diffusée 
en TV et sur AUVIO, qui reprend 
les séquences développées 
d’abord pour le digital, une 
rencontre-débat autour d’un sujet 
choisi	parmi	les	réactions	reçues	
à la médiation.

>  Une chronique hebdomadaire sur 
Vivacité qui donne une réponse à 
une thématique qui a été portée 
par le public. [19]

Le nombre de questions envoyées 
à la rédaction a plus que triplé par 
rapport à une année habituelle 
avec 4.513 messages en 2020. 

En tout ce sont 8.395 messages 
qui ont été enregistrés au 
service Médiation et un travail de 
médiation a été effectué sur 2.678 
messages (interpellations) d’entre 
eux.

Les sujets ont évidemment 
concerné la crise sanitaire 
(traitement de la gestion du 
Covid-19 et adaptation de la 
rédaction à la crise : utilisation 
des micros, port du masque, 
recours aux experts, traitement 
et relai des chiffres, pluralisme 
des	débats…)	mais	également	la	
couverture médiatique accordée 
aux commémorations des 60 ans 
de l’indépendance du Congo, les 
violences policières, les élections 
américaines, les nouvelles formules 
d’émission...

Lorsque vous recevrez nos décideurs 
(hommes et femmes politiques) en TV, 

passeront-ils au maquillage avant d’aller 
sur le plateau ? Si oui, comment faites-

vous puisque pour ce faire le métier 
nécessaire ne peux toujours pas exercer.

Pourquoi cette folie sur le 
masque à n’importe quelle 

distance ? 

Porter le masque en studio, 
pourquoi maintenant ? 

+50
CHRONIQUES

4.513
QUESTIONS

+32%
DE MESSAGES

8.395
MESSAGES
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Un guide du fair-play  
sur les réseaux sociaux

Dans la modération réalisée 
par la RTBF, le principe reste 
toujours d’abord celui de la 
liberté d’expression, ensuite les 
limitations, lesquelles doivent 
s’interpréter de manière stricte et 
proportionnée. [20]

Un guide du fair-play des réseaux 
sociaux. La RTBF compte déjà plus 
d’une centaine de pages dédiées à 
ses programmes. Cela représente 
des centaines de publications 
et des milliers d’interactions au 
quotidien. Ce guide a pour but de 
conscientiser les utilisateurs des 
réseaux sociaux à se comporter de 
manière fair-play. Une adresse mail 
a été mise en place dans le but de 
recueillir les problèmes détectés 

sur les réseaux sociaux par les 
utilisateurs.  

La RTBF collabore avec un 
prestataire externe concernant 
la modération de premier niveau 
afin	d’identifier	des	commentaires	
compromettants sur base d’une 
charte	de	modération	définie	
par	la	RTBF.	Cela	signifie	que	
les commentaires sont d’abord 
analysés par un outil sur base de 
mots	clés	spécifiques	ou	sur	base	
d’une liste noire d’utilisateurs 
reconnus comme étant toxiques. 
Ces commentaires sont traités en 
priorité par les équipes de Netino. 

Le fruit de cette modération 
est	ensuite accessible	par	
les Éditeurs Réseaux Sociaux 

qui	peuvent	affiner	l’approche	
du prestataire si nécessaire. 

Le second niveau qui consiste à 
répondre aux commentaires et 
à animer les débats est quant à 
lui géré à 100% par les Éditeurs 
Réseaux Sociaux (une quinzaine de 
personnes) et les gestionnaires de 
pages de la RTBF. 

La modération et le dialogue 
avec les publics se font sur 
l’ensemble des réseaux sociaux 
de	la	RTBF :	Facebook,	Instagram,	
YouTube,	Twitter,	Snapchat,	Twitch,	
WhatsApp, Triller...

Le règlement d’ordre intérieur 
relatif au traitement de 
l’information et à la déontologie 
du personnel a été adapté en 
tenant compte du guide d’usage 
des réseaux sociaux. L’Academy 
poursuit ses formations en lien 
avec les usages sur les réseaux 
sociaux. 

20
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En 2020, le résultat d’exploitation est positif pour la 
quatorzième année consécutive et s’établit à 2,5 millions 
d’euros. 
Le résultat courant positif s’établit à 2,1 millions d’euros 
contre 16,5 millions d’euros en positif en 2019.

Le résultat de l’exercice s’établit à 1,6 million d’euros.

Après affection de 9,3 millions d’euros à la réserve de 
numérisation des archives audiovisuelles, le résultat net 
ajusté s’élève à -7,7 millions d’euros.   

EVOLUTION FINANCIERE 2010-2020
Evolution du résultat d’exploitation et du résultat courant (en millions d’euros)

RÉSULTATS

20202019en MEUR

17,6
16,5 16,0

2,5 2,1 1,6

Résultat de l'exerciceRésultat courantRésultat d'exploitation

Résultat courant Résultat d'exploitation

20202019201820172016201520142013201220112010

1,1
-0,1

-1,2 -0,7

2,0

6,1 4,4

16,5

12,0

4,2 3,6
1,9 1,9

5,1

9,1

14,1

17,6

14,2

4,2
2,1

2,5

7,9

1. PERFORMANCES FINANCIÈRES *

*  Les montants repris pour les produits d’exploitation et les services et biens divers n’incluent pas les échanges 
promotionnels qui s’élèvent à 12,7 millions d’euros en 2020 et 23,7 millions d’euros en 2019. Les échanges sont inclus dans 
les rubriques des comptes annuels. 
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EVOLUTION DE L’EBITDA 

En 2020, les recettes de la RTBF, s’établissent à 383,2 
millions d’euros, soit une baisse de 0,3% par rapport à 
2019.

La dotation ordinaire s’élève à 269,1 millions d’euros. 
Ce montant est en progrès de 12,1 millions d’euros par 
rapport à 2019. 

La subvention complémentaire, relative aux charges de 
pension, s’élève à 10,5 millions d’euros, soit une hausse 
de 0,8 million d’euros par rapport à 2019. La dotation TV5 
s’établit à 9,3 millions d’euros. La subvention SEC 2010 
s’élève à 8,7 millions d’euros. 

Impactées par la pandémie COVID-19 lors des 
confinements,   les recettes publicitaires de la RTBF 
atteignent 58,6 millions d’euros, en diminution de 14% par 
rapport à 2019. 

Les autres recettes atteignent 30,3 millions d’euros, en 
diminution de 4,2%. La part des recettes liées aux câblo-
opérateurs se chiffre à 11,1 millions d’euros.

En 2020, les charges d’exploitation, incluant les provisions 
d’exploitation non-récurrentes, s’établissent à 379,8 
millions d’euros, en augmentation de 4%.

Les coûts salariaux s’élèvent à 183,1 millions d’euros, soit 
une augmentation de 3% par rapport à 2019. 

Les charges d’achats et de services atteignent 166,8 
millions d’euros et sont en légère baisse de 0,5% par 
rapport à 2019.

Les amortissements s’élèvent à 10,8 millions d’euros.

Les réductions de valeur atteignent 3,4 millions d’euros. 
En ce qui concerne les provisions, les dotations sont 
supérieures aux reprises de 1,2 million d’euros.

Les autres charges et charges non-récurrentes s’élèvent à 
14,4 millions d’euros.

Par conséquent, le résultat d’exploitation 2020 représente 
un bénéfice de 2,5 millions d’euros.

Le résultat financier est négatif à hauteur de -0,5 million 
d’euros.

Le résultat courant s’établit à 2,1 millions d’euros.

Le résultat de l’exercice s’établit à 1,6 million d’euros.

EBITDAen MEUR

20202019201820172016201520142013201220112010

20,6 20,6
22,3

24,9 24,2 24,7

21,6

26,9

29,0

13,3

28,5

L’EBITDA (résultat opérationnel avant amortissements) s’établit à 13,3 millions d’euros, soit une baisse de 15,7 millions 
d’euros par rapport à 2019.
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STRUCTURE FINANCIERE
La position nette de trésorerie s’élève à 61,6 millions 
d’euros au 31 décembre 2020, soit une augmentation de 
8,6 millions d’euros par rapport à l’année précédente. 
 
En 2020, les activités opérationnelles génèrent 17,9 
millions d’euros. Le résultat final après intervention des 
filiales et les amortissements génèrent respectivement 3,3 
et 10,8 millions d’euros, tandis que le total des provisions 
augmente de 7,9 millions d’euros. Le besoin en fonds de 
roulement augmente de 2,1 millions d’euros par rapport 
à 2019.

Le niveau d’investissements 2020 atteint 14,4 millions 
d’euros, dont 5,3 millions d’euros pour Media Square, 3,1 
millions d’euros pour l’architecture et les applications 
technologiques, 1,9 million d’euros pour le projet DAB+, 

1,6 million d’euros en aménagement et rénovations 
d’infrastructure, 0,8 million d’euros pour les émetteurs et 
0,4 million d’euros en équipements de production.

La RTBF a encaissé 12,5 millions d’euros liés à la vente 
progressive des terrains Reyers. 

La RTBF n’a pas eu recours à de nouveaux emprunts à long 
terme en 2020. Des anciennes dettes sont remboursées 
à hauteur de 10,1 millions d’euros. Par conséquent, 
l’endettement financier à long terme atteint 14,1 millions 
d’euros. 

Au 31 décembre 2020, la position nette de trésorerie 
dépasse l’endettement d’un montant de 47,5 millions 
d’euros.

EVOLUTION DE L’ENDETTEMENT BANCAIRE LONG TERME,  
DE LA TRESORERIE ET DE L’ENDETTEMENT NET  

Endettement netTrésorerieEndettement bancaire long terme

2020201920182017201620152014201320122011

83,4

101,2

81,7

85,6 80,3

65,6 45,9

44,8

21,9 35,1

-3,9

79,1
68,1

54,8
44,5

34,4
24,3

-47,5
-28,8

14,1

-17,8
-3,9

14,7
33,2

23,3

32,9

9,4

38,3
53,1

61,6

Le graphique ci-dessous résume l’évolution de l’endettement bancaire à long terme, de la trésorerie et de l’endettement 
net depuis 2011 (en millions d’euros).
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2. FOCUS SUR LES RESULTATS FINANCIERS *

*  Les montants repris pour les produits d’exploitation et les services et biens divers n’incluent pas les échanges promotionnels qui 
s’élèvent à 12,7 millions d’euros en 2020 et 23,7 millions d’euros en 2019. Les échanges sont inclus dans les rubriques des comptes 
annuels.

0
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400

Produits non récurrents

Produits à reporterAutres recettes

Câblo-opérateurs

Publicité

Dotations

20192020

297,7 284,6

58,6 68,1

11,1 10,9
15,6 18,3

3,7

-3,3

2,4

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

DOTATIONS   297,7 78%   284,6 74%   13,1 5%

PUBLICITE   58,6 15%   68,1 18%   -9,5 -14%

CÂBLO-OPÉRATEURS   11,1 3%   10,9 3%   0,1 1%

AUTRES RECETTES   15,6 4%   18,3 5%   -2,8 -15%

PRODUITS NON RÉCURRENTS   3,7 1%   2,4 1%   1,3 55%

PRODUITS A REPORTER   -3,3 -1%   0,0   0%   -3,3 -

TOTAL   383,2 100%   384,3 100%   -1,1 -0,3%

2.1. RECETTES

2.1.1 RECETTES GLOBALES
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2.1.2 DOTATIONS

La dotation ordinaire 2020 s’élève à 269,1 millions d’euros, 
soit un montant de 12,1 millions d’euros supérieur à 2019. 
Elle évolue selon les termes du contrat de gestion 2019-
2022.

La subvention responsabilisation SEC 2010 s’élève à 8,7 
millions d’euros, soit une hausse de 0,1 million d’euros 
par rapport à 2019. La variance représente l’indexation 
sur base de l’indice général des prix à la consommation. 
Cette compensation était conditionnée à des mesures 
complémentaires exécutées par l’entreprise en termes 
de « responsabilisation SEC 2010 », visant à garantir la 
neutralité du solde de financement de la RTBF en 2020 
dans les comptes consolidés de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

En 2020, la dotation relative à la subvention 
complémentaire pension s’établit à 10,5 millions d’euros 
en respect du principe défini dans le contrat de gestion à 
l’article 66.2.

La dotation relative à TV5 s’élève à 9,3 millions d’euros en 
2020 et est en ligne par rapport à 2019.

Etant donné le report de l’EURO 2020 et des Jeux 
Olympiques de Tokyo à 2021, une quote-part de la dotation 
ordinaire a été comptabilisée en produits à reporter sur 
2021, pour 3,3 millions d’euros. 

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

DOTATION ORDINAIRE 269,1 257,0 12,1 5%

SUBVENTION RESPONSABILISATION SEC 2010 8,7 8,6 0,1 1%

SUBVENTION PENSION 10,5 9,7 0,8 8%

DOTATION TV5 9,3 9,3 0,0 0%

PRODUITS A REPORTER -3,3 0,0 -3,3 -

TOTAL 294,3 284,6 9,7 3%
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EVOLUTION DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES RADIO

Le graphique ci-dessous résume l’évolution des recettes publicitaires nettes en radio depuis l’année 2015 (en millions 
d’euros).

2.1.3 PUBLICITÉ

ÉVOLUTION DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES TÉLÉVISION 

Les recettes publicitaires en télévision présentent une 
baisse de 3,6 millions d’euros, soit une diminution de 10%.

En radio, les recettes diminuent de 5,5 millions d’euros, soit 
une baisse de 19%. Ces recettes ont été particulièrement 

impactées lors des périodes de confinement. 

Les recettes en digital sont en baisse de 0,4 million d’euros 
par rapport à 2019.  

Le graphique ci-dessous résume l’évolution des recettes publicitaires nettes en télévision depuis l’année 2015 (en 
millions d’euros).

40,7

43,5

39,6 39,5

36,2

32,6

202020192018201720162015

28,4 28,5
29,6

28,8

23,5

29,0

202020192018201720162015

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

TÉLÉVISION 32,6 56% 36,2 53% -3,6 -10%

RADIO 23,5 40% 29,0 43% -5,5 -19%

DIGITAL 2,5 4% 2,9 4% -0,4 -14%

TOTAL 58,6 100% 68,1 100% -9,6 -14%
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EVOLUTION DES RECETTES PUBLICITAIRES NETTES INTERNET

Le graphique ci-dessous résume l’évolution des recettes publicitaires nettes digitales depuis l’année 2015 (en millions 
d’euros).

Les recettes des câblo-opérateurs s’élèvent à 11,1 millions d’euros en 2020.

2.1.4 RECETTES CÂBLO-OPÉRATEURS

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

CÂBLO-OPÉRATEURS 11,1 10,9 0,1 1,2 %

2,0
2,1

1,7

2,4

2,9

2,5

202020192018201720162015

Les aides à la production s’élèvent à 4,7 millions d’euros en 
2020 et sont en baisse par rapport à 2019. Les prestations 
de service atteignent 1,4 million d’euros. Les recettes 

diverses s’établissent à 6,2 millions d’euros et sont en 
baisse de 20% par rapport à 2019.

2.1.5 AUTRES RECETTES

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

AIDES À LA PRODUCTION 4,7 5,2 -0,5 -10%

PRESTATIONS DE SERVICE 1,4 1,1 0,3 29%

VENTES (VOD, PRODUITS FINIS, DROITS & ROYALTIES) 1,3 1,6 -0,3 -19%

RECETTES DIVERSES 6,2 7,7 -1,6 -20%

RECETTES DE LOCATION 2,0 1,5 0,5 30%

RÉCUPÉRATION DE FRAIS 0,0 1,2 -1,2 -99%

TOTAL 15,6 18,3 -2,8 -15%
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Charges d'exploitation non récurrentes
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Amortissements et réductions de valeur

Rémunérations
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20192020

183,1

166,8

14,2

14,0
0,4

1,2 13,9

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

ACHATS ET SERVICES 166,8 167,6 -0,8 0%

RÉMUNÉRATIONS 183,1 177,1 6,0 3%

AMORTISSEMENTS ET RÉDUCTIONS DE VALEUR 14,2 13,9 0,3 2%

PROVISIONS 1,2 5,4 -4,2 -78%

AUTRES 0,4 0,5 -0,1 -13%

CHARGES D'EXPLOITATION NON RÉCURRENTES 14,0 1,7 12,3 723%

TOTAL 379,8 366,2 13,6 4%

2.2 COÛTS
 
2.2.1 COÛTS GLOBAUX
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2.2.2 CONTENUS

Les charges d’exploitation augmentent de 4%. L’évolution 
2019-2020 porte essentiellement sur : 

Achats, services et biens divers
Les achats, services et biens divers diminuent de 0,8 
million d’euros par rapport à 2019. Cette diminution 
provient essentiellement de réductions de coûts liées 
à la pandémie Covid-19, compensées par des frais de 
programme liés au plan de relance RESTART et une 
augmentation du coût des droits d’auteur.

Charges de personnel
Les charges de personnel  s’établissent à  183,1  millions 
d’euros. Elles   augmentent de 6 millions d’euros par les 
effets de l’indexation, de la progression barémique et du 
taux de cotisation de pension des statutaires.  

Amortissements et réductions de valeurs
La charge d’amortissements annuels s’élève à 10,8 
millions d’euros en 2020.

Les réductions de valeurs s’élèvent à 3,4 millions d’euros 
en 2020.

Provisions 
La dotation nette de provisions s’élève à 1,2 million 
d’euros.

Autres charges d’exploitation non récurrentes
Les autres charges d’exploitation non récurrentes 
comprennent principalement 7,8 millions d’euros de 
charges liées au règlement d’un dossier litigieux.

Les coûts du pôle Contenus s’élèvent globalement à 179 
millions d’euros, soit une légère baisse de 0,3 million 
d’euro par rapport à 2019. 

Le département Info et Sports représente un total de 
52,8 millions d’euros. La variation de 4,2 millions d’euros 
est  principalement expliquée  par le report de certains 
évènements sportifs.

Les coûts relatifs au département de la Production 360 
atteignent un total de 50,2 millions d’euros.

Les thématiques de contenus atteignent ensemble un 
coût total de 40,2 millions d’euros, soit 1,4 million d’euros 
d’augmentation par rapport à 2019. Ce montant est réparti 

respectivement entre 9 millions d’euros en Culture et 
Musique, 11,1 millions d’euros en Divertissement, 14,9 
millions d’euros en Société, modes de vie et connaissances, 
et 5,1 millions d’euros aux Services aux publics. 

La section Fiction et Documentaires regroupe les coûts 
relatifs aux acquisitions de droits de diffusion pour un 
montant de 24,8 millions d’euros, ainsi que les apports 
en coproductions pour 9,1 millions d’euros, pour un total 
de 33,8 millions d’euros, soit une hausse de 2,6 millions 
d’euros par rapport à 2019.

La RTBF a investi 4,8 millions d’euros dans le plan de 
relance RESTART.

EN MILLIONS D’EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

INFO ET SPORTS 52,8 57,0 -4,2 -7%

PRODUCTION 360 50,2 49,5 0,7 1%

THEMATIQUES 40,2 38,8 1,4 4%

FICTION ET DOCUMENTAIRES 33,8 31,2 2,6 8%

LES CONTENUS 1,9 2,8 -0,9 -31%

TOTAL 179,0 179,3 -0,3 0%
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2.2.3 MEDIAS

2.2.5 SUPPORTS

2.2.4 TECHNOLOGIES

Les coûts du pôle Médias s’élèvent globalement à 52,5 
millions d’euros incluant notamment 16,6 millions 
d’euros de droits d’auteur au sein du service Les Médias. 
L’augmentation de 2,3 millions d’euros est expliquée par 
la hausse du coût de ces droits d’auteur.

Les frais relatifs aux quatre éditions d’offre de la RTBF 
s’élèvent à 13,7 millions d’euros. Les départements 
Marketing et Communication et Publications atteignent 
respectivement 9,6 millions d’euros et 8,3 millions d’euros.

Les coûts relatifs au département des Technologies 
s’élèvent à 47,3 millions d’euros, soit une hausse de 4,7 
millions d’euros par rapport à 2019. Les opérations et 

distribution atteignent 21,2 millions d’euros. Les frais 
relatifs au service Architecture et Applications s’élèvent à 
15,3 millions d’euros.

Les supports comprennent l’Administration générale, les 
services généraux (Facilités, Finance et Juridique) et la 

Direction Générale des Ressources Humaines.

EN MILLIONS D’EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

FACILITES 26,0 27,5 -1,4 -5%

RESSOURCES HUMAINES 10,2 10,8 -0,6 -6%

FINANCE & DEVELOPPEMENT DES AFFAIRES 9,6 9,2 0,4 5%

ADMINISTRATION GENERALE 10,1 9,0 1,0 11%

JURIDIQUE 1,1 0,9 0,2 29%

TOTAL 57,0 57,3 -0,4 -1%

EN MILLIONS D’EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

LES MEDIAS 21,0 18,0 2,9 16%

EDITIONS D'OFFRES 13,7 14,3 -0,7 -5%

MARKETING ET COMMUNICATION 9,6 10,0 -0,4 -4%

PUBLICATIONS 8,3 7,9 0,4 6%

TOTAL 52,5 50,3 2,3 5%

EN MILLIONS D’EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ECART 20-19 ECART %

OPERATIONS ET DISTRIBUTION 21,2 19,5 1,7 9%

ARCHITECTURE ET APPLICATIONS 15,3 13,5 1,8 14%

LES TECHNOLOGIES 10,7 9,6 1,2 12%

TOTAL 47,3 42,6 4,7 11%
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2.3 TRÉSORERIE

EN MILLIERS D’EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019
POSITION NETTE DE TRÉSORERIE À L'OUVERTURE 53.080 38 272

 Résultat après intervention des filiales 3 315 17 481

 Amortissements 10 780 11 468

 Variation des provisions 7 930 5 380

 Variation du besoin en fonds de roulement -2 064 -12 959

  Variation de stocks -1 508 2 232

  Variation de créances -6 999 -1 855

  Variations de dettes non financières 6 444 -13 336

 Autres -2 024 -1 856

FLUX DE TRÉSORERIE DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES 17 937 19 515

 Investissements Media Square -5 330 -94

 Investissements autres -9 047 -7 518

 Libération de capital FREY/FERI -350 0

 Cession d'actifs 1 561 394

 Vente des terrains Reyers 12 464 12 464

FLUX DE TRÉSORERIE D'INVESTISSEMENT -702 5 245

 Financement par FERI et FREY 1 448 166

 Remboursement d'emprunts -10 123 -10 119

FLUX DE TRÉSORERIE DE FINANCEMENT -8 676 -9 952

VARIATION NETTE DE TRÉSORERIE 8 560 14 808

POSITION NETTE DE TRÉSORERIE À LA CLÔTURE 61 640 53 080

2.3.1 FLUX DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES

2.3.2 FLUX DE TRÉSORERIE D’INVESTISSEMENT

En 2020, les activités opérationnelles génèrent 17,9 
millions d’euros. Le résultat final après intervention des 
filiales et les amortissements génèrent respectivement 3,3 
et 10,8 millions d’euros, tandis que le total des provisions 

augmente de 7,9 millions d’euros. Le besoin en fonds de 
roulement augmente de 2,1 millions d’euros par rapport 
à 2019.

Le niveau d’investissements 2020 atteint 14,4 millions 
d’euros, dont 5,3 millions d’euros pour Media Square, 3,1 
millions d’euros pour l’architecture et les applications 
technologiques, 1,9 million d’euros pour le projet DAB+, 
1,6 million d’euros en aménagement et rénovations 

d’infrastructure, 0,8 million d’euros pour les émetteurs et 
0,4 million d’euros en équipements de production.

La RTBF a encaissé 12,5 millions d’euros liés à la vente 
progressive des terrains Reyers. 
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3. COÛT NET DE LA MISSION DE SERVICE PUBLIC *

2.3.3 FLUX DE TRÉSORERIE DE FINANCEMENT

2.3.4 POSITION NETTE DE TRÉSORERIE AU 31 DÉCEMBRE 2020

La RTBF n’a pas eu recours à de nouveaux emprunts à long 
terme en 2020. Des anciennes dettes sont remboursées 
à hauteur de 10,1 millions d’euros. Par conséquent, 

l’endettement financier à long terme atteint 14,1 millions 
d’euros. 

La variation nette de trésorerie sur l’exercice 2020 s’élève 
à 8,6 millions d’euros.

Au 31 décembre 2020, la position nette de trésorerie 
dépasse l’endettement d’un montant de 47,5 millions 
d’euros.

En date du 11 mars 2015, est paru au Moniteur belge, le 
décret du 29 janvier 2015 modifiant le décret du 14 juillet 1997 
portant statut de la Radio-Télévision belge de la Communauté 
française (RTBF), le décret du 9 janvier 2003 sur la transparence, 
l’autonomie, et le contrôle des organismes publics, des 
sociétés de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion 
patrimoniale qui dépendent de la Communauté française 
et le décret coordonné du 26 mars 2009 sur les services de 
médias audiovisuels. Ce décret du 29 janvier 2015 impose 
d’établir «  une synthèse des sources, des revenus et des 
coûts issus de l’exercice des activités de l’entreprise, ventilant 
ceux liés directement à l’exercice de la mission de service 
public, ceux des activités mixtes, ainsi que ceux relevant 
des activités commerciales et un aperçu exhaustif des coûts 
nets de l’exercice de la mission de service public ». Il entre 

en vigueur à la date du 1er janvier 2015. Dans le cinquième 
contrat de gestion, l’article 78 énonce que la RTBF se dote 
des instruments comptables lui permettant de déterminer le 
coût net de ses missions de service public et toute éventuelle 
surcompensation.

Le coût net de la mission de service public est obtenu en 
retranchant à l’ensemble des charges de l’entreprise :
1.  L’ensemble des produits des activités non commerciales
2.  L’ensemble des produits des activités commerciales tirant 

un avantage direct ou indirect de la mission de service public
3.  Le coût des autres activités commerciales 

Ces trois catégories sont détaillées ci-dessous :

*	 	Journal	officiel	de	l’Union	européenne,	C	257,	2009

**	 	Les	montants	repris	dans	ce	chapitre	n’incluent	pas	la	plus-value	non	récurrente	liée	à	la	vente	de	
terrains	de	Reyers	s’élevant	à	1,3	million	d’euros	par	année

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ÉCART 20 - 19 ÉCART %

AIDES À LA PRODUCTION   4,7   5,2   -0,5 -10%

RECETTES DIVERSES   6,1   7,7   -1,5 -20%

RÉCUPÉRATION DE FRAIS   0,0   1,2   -1,2 -99%

PRODUITS D'EXPLOITATION NON RÉCURRENTS   1,8   0,6   1,2 208%

PRODUITS FINANCIERS NON RÉCURRENTS   0,5   0,4   0,1 14%

TOTAL 13,2 15,1 -1,9 -13%

ACTIVITÉS NON COMMERCIALES **
Les produits des activités non commerciales sont constitués des 
aides à la production, des recettes diverses, des récupérations 

de frais, des produits d’exploitation non récurrents, ainsi que 
des produits financiers non récurrents.
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ACTIVITÉS COMMERCIALES TIRANT UN AVANTAGE DIRECT OU INDIRECT  
DE LA MISSION DE SERVICE PUBLIC

Les comptes 2020 affichent des recettes des activités non 
commerciales pour un total de 13,2 millions d’euros, soit 
1,9 million d’euros de moins qu’en 2019. Cette diminution 
provient principalement des recettes diverses et des 
récupérations des frais, pour respectivement 1,5 million 
d’euros et 1,2 million d’euros. Les produits d’exploitation 
non récurrents sont en hausse par rapport à 2019 (1,2 
million d’euros).    

Les aides à la production s’élèvent à 4,7 millions d’euros 
en 2020 contre 5,2 millions d’euros en 2019. Parmi celles-
ci, les aides en provenance des pouvoirs publics belges 
représentent 69% en 2020 soit 3,2 millions d’euros et se 
répartissent comme suit :

En 2020, les activités commerciales tirant un avantage 
direct ou indirect de la mission de service public se 
soldent par un résultat positif de 69,4 millions d’euros, 
soit 9,6 millions d’euros de moins qu’en 2019. Les recettes 
de ces activités concernent essentiellement la publicité, 

les échanges, les câblo-opérateurs, les ventes de 
programmes.

Le résultat positif de cette catégorie contribue au 
financement de la mission de service public.

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ÉCART 20 - 19 ECART %

Fédéral 0,1 0,2   -0,1 -46%

Fédération Wallonie-Bruxelles 2,0 1,4   0,6 41%

Wallonie 0,9 0,2   0,7 313%

Bruxelles 0,3 0,1   0,2 327%

Provinces 0,0 0,0   -0,0 -100%

Communes 0,0 0,2   -0,2 -99%

TOTAL 3,2 2,1 1,1 54%

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ÉCART 20 - 19 ECART %

PRODUITS 83,1 103,7 -20,6 -20%

Publicité nette 58,6 68,1 -9,5 -14%

Echanges - parrainage 12,7 23,7 -11,0 -46%

Autres produits 11,9 11,9 0,0 0%

CHARGES -13,7 -24,7 10,9 -44%

Echanges - parrainage -12,7 -23,7 11,0 -46%

Coût du Développement des affaires -0,6 -0,6 0,0 6%

Autres charges -0,4 -0,4 0,0 5%

TOTAL 69,4 79,0 -9,6 -12%
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AUTRES ACTIVITÉS COMMERCIALES

COÛT NET DE LA MISSION DE SERVICE 

Cette catégorie concerne les activités de licences et de 
merchandising, d’organisation d’évènements, de location 

de matériel de production et de fourniture de services 
techniques.

En 2020, les dotations sont inférieures au coût net de la 
mission de service public. 

En 2020, le résultat net de cette catégorie s’élève à 3,2 
millions d’euros, en baisse de 0,1 million d’euros par 
rapport à 2019. 

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ÉCART 20 - 19 ECART %

PRODUITS 3,9 3,3 0,6 17,6%

Prestations de service, ventes licences, 
merchandising et évènements

  1,9 1,8 0,1 6,6%

Recettes de location   2,0 1,5 0,5 30,4%

CHARGES   -0,7 0,0 -0,7 -

TOTAL 3,2 3,3 -0,1 -2,9%

EN MILLIONS D'EUROS COMPTES 2020 COMPTES 2019 ÉCART 20 - 19 ECART %

TOTAL DES CHARGES DE L'ENTREPRISE 394,3 392,0 2,3 1%

Produits des activités non-commerciales 13,2 15,1 -1,9 -13%

Produits des activités commerciales tirant un 
avantage direct ou indirect de la mission de 
service public

83,1 103,7 -20,6 -20%

Coût des autres activités commerciales 0,7 0,0 0,7 -

COÛT NET DE LA MISSION DE SERVICE PUBLIC 297,3 273,2 24,1 9%

DOTATIONS 297,7 284,5 13,2 5%

PRODUITS À REPORTER -3,3 0 -3,3

SOLDE -3,0 11,3 -14,3 -126%
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ACTIF Ann. Codes Exercice Exercice précédent

FRAIS D’ÉTABLISSEMENT 6.1 20
ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 108.938.902 105.708.717
Immobilisations incorporelles 6.2 21
Immobilisations corporelles 6.3 22/27 67.909.018 64.385.222

Terrains et constructions 22 25.158.402 27.205.560
Installations, machines et outillage 23 16.515.867 17.870.059
Mobilier et matériel roulant 24 9.586.055 10.238.243
Location-financement et droits similaires 25
Autres immobilisations corporelles 26
Immobilisations en cours et acomptes versés 27 16.648.694 9.071.359

Immobilisations financières 6.4/6.5.1 28 41.029.883 41.323.495
Entreprises liées 6.15 280/1 28.012.448 28.031.275

Participations 280 28.012.448 28.031.275
Créances 281

Entreprises avec lesquelles il existe un lien de 
participation 

6.15 282/3 11.239.630 11.504.155

Participations 282 11.154.033 11.406.726
Créances 283 85.598 97.429

Autres immobilisations financières 284/8 1.777.805 1.788.065
Actions et parts 284 419.579 419.579
Créances et cautionnements en numéraire 285/8 1.358.226 1.368.486

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 241.411.413 233.676.774
Créances à plus d’un an 29 72.975.095 82.250.683

Créances commerciales 290
Autres créances 291 72.975.095 82.250.683

Stocks et commandes en cours d’exécution 3 33.718.107 29.907.818
Stocks 30/36 33.718.107 29.907.818

Approvisionnements 30/31
En-cours de fabrication 32 3.598.072 3.267.163
Produits finis 33 825.351 433.535
Marchandises 34 15.619.663 14.511.633
Immeubles destinés à la vente 35
Acomptes versés 36 13.675.022 11.695.487

Commandes en cours d’exécution 37
Créances à un an au plus 40/41 65.944.313 62.643.117

Créances commerciales 40 41.574.076 38.872.360
Autres créances 41 24.370.237 23.770.757

Placements de trésorerie 6.5.1/6.6 50/53 8.332 8.329
Actions propres 50
Autres placements 51/53 8.332 8.329

Valeurs disponibles 54/58 61.631.721 53.071.869
Comptes de régularisation 6.6 490/1 7.133.845 5.794.958
TOTAL DE L’ACTIF 20/58 350.350.314 339.385.491

4. COMPTES ANNUELS 

C3.1 - BILAN APRÈS RÉPARTITION - ACTIF



C3.2 - BILAN APRÈS RÉPARTITION - PASSIF
PASSIF Ann. Codes Exercice Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES  10/15 90.884.088 87.568.825
Capital 6.7.1 10

Capital souscrit 100
Capital non appelé 101

Primes d’émission 11

Plus-values de réévaluation 12 9.113.527 9.113.527

Réserves 13 9.310.863
Réserve légale 130
Réserves indisponibles 131

Pour actions propres 1310
Autres 1311

Réserves immunisées 132
Réserves disponibles 133 9.310.863

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14 72.447.462 78.443.062
Subsides en capital 15 12.236 12.236
Avance aux associés sur répartition de l’actif net 19
PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16 83.659.307 75.729.511
Provisions pour risques et charges 160/5 83.659.307 75.729.511

Pensions et obligations similaires 160
Charges fiscales 161
Grosses réparations et gros entretien 162 40.951.082 43.779.285
Obligations environnementales 163
Autres risques et charges 6.8 164/5 42.708.225 31.950.225

Impôts différés 168
DETTES 17/49 175.806.919 176.087.155
Dettes à plus d’un an 6.9 17 45.561.876 58.242.446

Dettes financières 170/4 14.128.331
Emprunts subordonnés 170
Emprunts obligataires non subordonnés 171
« Dettes de location-financement et dettes 
assimilées »

172

Etablissements de crédit 173 14.128.331
Autres emprunts 174

Dettes commerciales 175
Fournisseurs 1750
Effets à payer 1751

Acomptes reçus sur commandes 176
Autres dettes 178/9 45.561.876 44.114.115

Dettes à un an au plus 6.9 42/48 103.609.162 95.853.182
Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42 14.128.331 10.123.353
Dettes financières 43

Etablissements de crédit 430/8
Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 43.161.893 37.113.969
Fournisseurs 440/4 43.161.893 37.113.969
Effets à payer 441

Acomptes reçus sur commandes 46
Dettes fiscales, salariales et sociales 6.9 45 42.505.957 42.994.632

Impôts 450/3 261.330 4.103.022
Rémunérations et charges sociales 454/9 42.244.627 38.891.609

Autres dettes 47/48 3.812.982 5.621.228
Comptes de régularisation 6.9 492/3 26.635.881 21.991.528
TOTAL DU PASSIF  10/49 350.350.314 339.385.491

C3.2 - BILAN APRÈS RÉPARTITION - PASSIF
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COMPTE DE RÉSULTATS Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Ventes et prestations 70/76A 394.977.917 407.418.430

Chiffre d’affaires 6.10 70 73.931.177 94.466.211
En-cours de fabrication, produits finis et commandes  
en cours d'exécution: augmentation (réduction) (+)/(-)                    71

Production immobilisée 72

Autres produits d'exploitation 6.10 74 318.094.151 311.058.366

Produits d’exploitation non récurrents 6.12 76A 2.952.589 1.893.853

Coût des ventes et des prestations 60/66A 392.436.536 389.844.733

Approvisionnements et marchandises 60 43.413.882 41.211.111

Achats 600/8 48.276.424 41.485.475

Stocks: réduction (augmentation) (+)/(-)                   609 -4.862.542 -274.364

Services et biens divers 61 136.090.647 150.084.417

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-)   6.10 62 183.134.319 177.093.948
Amortissements et réductions de valeur sur frais 
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et 
corporelles 

630 10.779.658 11.468.151

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes 
en cours d'exécution et sur créances commerciales: 
dotations (reprises) (+)/(-)

6.10 631/4 3.415.925 2.444.033

Provisions pour risques et charges: dotations 
(utilisations et reprises) (+)/(-) 6.10 635/8 502.458 5.110.074

Autres charges d'exploitation 6.10 640/8 398.933 458.011
Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais 
de restructuration  (-)                                                       649

Charges d’exploitation non récurrentes 6.12 66A 14.700.713 1.974.988

Bénéfice (Perte) d'exploitation  (+)/(-) 9.901 2.541.380 17.573.698

Produits financiers 75/76B 879.637 569.120

Produits financiers récurrents 75 164.080 97.804

Produits des immobilisations financières 750

Produits des actifs circulants 751 1.228 2.673

Autres produits financiers 6.11 752/9 162.852 95.131

Produits financiers non récurrents 6.12 76B 715.557 471.316

Charges financières 65/66B 1.346.429 1.677.284

Charges financières récurrentes 6.11 65 844.352 1.235.235

Charges des dettes 650 625.325 999.035
Réductions de valeur sur actifs circulants autres  
que stocks, commandes en cours et créances 
commerciales: dotations (reprises) (+)/(-)                  

651

Autres charges financières 652/9 219.027 236.199

Charges financières non récurrentes 6.12 66B 502.077 442.050

Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts  (+)/(-)          9903 2.074.588 16.465.534

Prélèvements sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat  (+)/(-)                                                           6.13 67/77 508.399 482.526

Impôts 670/3 508.399 482.526
Régularisations d’impôts et reprises de provisions 
fiscales 77

Bénéfice (Perte) de l’exercice (+)/(-)                                 9904 1.566.188 15.983.008

Prélèvements sur les réserves immunisées 789

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter (+)/(-)               9905 1.566.188 15.983.008

C4 - COMPTE DE RÉSULTATS



Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-)                    9906 80.009.250 76.945.091

Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter (+)/(-)                           (9905) 1.566.188 15.983.008

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l’exercice précédent (+)/(-)           14P 78.443.062 60.962.083

Prélèvements sur les capitaux propres 791/2

sur le capital et les primes d'émission 791

sur les réserves 792

Affectations aux capitaux propres 691/2 9.310.863

au capital et aux primes d’émission 691

à la réserve légale 6920

aux autres réserves 6921 9.310.863

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) 72.447.462 78.443.062

Intervention d’associés dans la perte 794 1.749.074 1.497.971

Bénéfice à distribuer 694/7

Rémunération du capital 694

Administrateurs ou gérants 695

Employés 696

Autres allocataires 697

C5 - AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS 
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Codes Exercice Exercice précédent

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8191P xxxxxxxxxxxxxxxxx 71.195.347

Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8161 310.371

Cessions et désaffectations 8171 11.641

Transferts d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                         8181

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8191 71.494.076

Plus-values au terme de l’exercice 8251P xxxxxxxxxxxxxxxxx 0

Mutations de l’exercice

Actées 8211

Acquises de tiers 8221

Annulées 8231

Transférées d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                              8241

Plus-values au terme de l’exercice 8251 0

 Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 8321P xxxxxxxxxxxxxxxxx 43.989.787

Mutations de l’exercice

Actés 8271 2.345.888

Repris 8281

Acquis de tiers 8291

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8301

Transférés d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                                 8311

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 8321 46.335.675

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE  (22) 25.158.402

C6.3.1 -  ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
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Codes Exercice Exercice précédent

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8192P xxxxxxxxxxxxxxxxx 144.926.580

Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8162 3.195.699

Cessions et désaffectations 8172 1.101.438

Transferts d’une rubrique à une autre   (+)/(-)                                8182 439.381

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8192 147.460.222

Plus-values au terme de l’exercice 8252P xxxxxxxxxxxxxxxxx 0

Mutations de l’exercice

Actées 8212

Acquises de tiers 8222

Annulées 8232

Transférées d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                              8242

Plus-values au terme de l’exercice 8252 0

Amortissements et réductions de valeur au terme de 
l’exercice 

8322P xxxxxxxxxxxxxxxxx 127.056.521

Mutations de l’exercice

Actés 8272 4.928.028

Repris 8282

Acquis de tiers 8292

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8302 1.040.194

Transférés d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                                 8312

Amortissements et réductions de valeur au terme de 
l’exercice 

8322 130.944.355

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE  (23) 16.515.867

C6.3.2 -  INSTALLATIONS, MACHINES ET OUTILLAGE
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Codes Exercice Exercice précédent

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice xxxxxxxxxxxxxxxxx 50.100.667

Mutations de l’exercice 8193P

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8163 1.777.577

Cessions et désaffectations 8173 51.383

Transferts d’une rubrique à une autre   (+)/(-)                                8183 1.059.848

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8193 52.886.709

Plus-values au terme de l’exercice 8253P xxxxxxxxxxxxxxxxx 0

Mutations de l’exercice

Actées 8213

Acquises de tiers 8223

Annulées 8233

Transférées d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                              8243

Plus-values au terme de l’exercice 8253 0

Amortissements et réductions de valeur au terme de 
l’exercice 

8323P xxxxxxxxxxxxxxxxx 39.862.424

Mutations de l’exercice

Actés 8273 3.483.830

Repris 8283

Acquis de tiers 8293

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8303 45.601

Transférés d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                                 8313

Amortissements et réductions de valeur au terme de 
l’exercice 

8323 43.300.654

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (24) 9.586.055

C6.3.3 -  MOBILIER ET MATÉRIEL ROULANT
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ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES    
Codes Exercice Exercice précédent

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8196P xxxxxxxxxxxxxxxxx 9.071.359

Mutations de l’exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8166 9.076.564

Cessions et désaffectations 8176

Transferts d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                                8186 -1.499.229

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8196 16.648.694

Plus-values au terme de l’exercice 8256P xxxxxxxxxxxxxxxxx

Mutations de l’exercice

Actées 8216

Acquises de tiers 8226

Annulées 8236

Transférées d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                              8246

Plus-values au terme de l’exercice 8256

Amortissements et réductions de valeur au terme de 
l’exercice 

8326P xxxxxxxxxxxxxxxxx 0

Mutations de l’exercice

Actés 8276

Repris 8286

Acquis de tiers 8296

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8306

Transférés d’une rubrique à une autre  (+)/(-)                                8316

Amortissements et réductions de valeur au terme de 
l’exercice

8326 0

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (27) 16.648.694

C6.3.6 -  IMMOBILISATIONS EN COURS ET ACOMPTES VERSÉS

96



Codes Exercice Exercice précédent
ENTREPRISES LIÉES – PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8391P xxxxxxxxxxxxxxxxx 21.863.071
Mutations de l’exercice

Acquisitions 8361
Cessions et retraits 8371
Transferts d’une rubrique à une autre (+)/(-)                                 8381

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8391 21.863.071
Plus-values au terme de l’exercice 8451P xxxxxxxxxxxxxxxxx 8.709.191
Mutations de l’exercice

Actées 8411
Acquises de tiers 8421
Annulées 8431
Transférées d’une rubrique à une autre (+)/(-) 8441

Plus-values au terme de l'exercice 8451 8.709.191
Réductions de valeur au terme de l’exercice 8521P xxxxxxxxxxxxxxxxx 2.540.987
Mutations de l’exercice

Actées 8471 18.828
Reprises 8481
Acquises de tiers 8491
Annulées à la suite de cessions et retraits 8501
Transférées d’une rubrique à une autre (+)/(-)   8511

Réductions de valeur au terme de l’exercice 8521 2.559.814
Montants non appelés au terme de l’exercice 8551P xxxxxxxxxxxxxxxxx 0
Mutations de l'exercice (+)/(-)      8541
Montants non appelés au terme de l’exercice 8551 0
VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (280) 28.012.448
ENTREPRISES LIÉES - CRÉANCES
VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 281P xxxxxxxxxxxxxxxxx
Mutations de l’exercice

Additions 8581
Remboursements 8591
Réductions de valeur actées 8601
Réductions de valeur reprises 8611
Différences de change (+)/(-)   8621
Autres (+)/(-)  8631

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (281)
RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME 
DE L’EXERCICE 

8651

C6.4.1 -  ETAT DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
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Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION – PARTICIPATIONS, 
ACTIONS ET PARTS

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8392P xxxxxxxxxxxxxxxxx 32.014.850

Mutations de l’exercice

Acquisitions 8362 246.233

Cessions et retraits 8372 16.250.000

Transferts d’une rubrique à une autre  (+)/(-)    8382

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8392 16.011.083

Plus-values au terme de l’exercice 8452P xxxxxxxxxxxxxxxxx 0

Mutations de l’exercice

Actées 8412

Acquises de tiers 8422

Annulées 8432

Transférées d’une rubrique à une autre  (+)/(-)    8442

Plus-values au terme de l'exercice 8452 0

Réductions de valeur au terme de l’exercice 8522P xxxxxxxxxxxxxxxxx 20.608.124

Mutations de l’exercice

Actées 8472 483.250

Reprises 8482

Acquises de tiers 8492

Annulées à la suite de cessions et retraits 8502 16.234.323

Transférées d’une rubrique à une autre  (+)/(-)     8512

Réductions de valeur au terme de l’exercice 8522 4.857.050

Montants non appelés au terme de l’exercice 8552P xxxxxxxxxxxxxxxxx

Mutations de l'exercice  (+)/(-)   8542

Montants non appelés au terme de l’exercice 8552

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (282) 11.154.033

ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 283P xxxxxxxxxxxxxxxxx 97.429

Mutations de l’exercice

Additions 8582

Remboursements 8592 11.831

Réductions de valeur actées 8602

Réductions de valeur reprises 8612

Différences de change (+)/(-) 8622

Autres (+)/(-) 8632

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (283) 85.598
RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME 
DE L’EXERCICE 

8652

C6.4.2 -  ENTREPRISES AVEC LIEN DE PARTICIPATION – PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS
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Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES ENTREPRISES – PARTICIPATIONS, ACTIONS  
ET PARTS

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 8393P xxxxxxxxxxxxxxxxx 1.019.579
Mutations de l’exercice

Cessions et retraits 8373
Transferts d’une rubrique à une autre                                   (+)/(-) 8383

Plus-values au terme de l’exercice 8453P xxxxxxxxxxxxxxxxx

Mutations de l’exercice

Actées 8413
Acquises de tiers 8423
Annulées 8433
Transférées d’une rubrique à une autre                                (+)/(-) 8443

Plus-values au terme de l'exercice 8453

Réductions de valeur au terme de l’exercice 8523P xxxxxxxxxxxxxxxxx 600.000

Mutations de l’exercice

Reprises 8483

Acquises de tiers 8493

Annulées à la suite de cessions et retraits 8503
Transférées d’une rubrique à une autre                                (+)/(-) 8513

Montants non appelés au terme de l’exercice 8553P xxxxxxxxxxxxxxxxx
Mutations de l'exercice                                                             (+)/(-) 8543

Montants non appelés au terme de l’exercice 8553

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (284) 419.579
AUTRES ENTREPRISES - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE 285/8P xxxxxxxxxxxxxxxxx 1.368.486

Mutations de l’exercice

Remboursements 8593 20.880

Réductions de valeur actées 8603

Réductions de valeur reprises 8613

Différences de change                                                           (+)/(-) 8623
Autres                                                                                     (+)/(-) 8633

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE (285/8) 1.358.226
RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU 
TERME DE L’EXERCICE 

8653

C6.4.3 -  AUTRES ENTREPRISES – PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS
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C6.5.1 - INFORMATION RELATIVE AUX PARTICIPATIONS

PARTICIPATIONS ET DROITS SOCIAUX DÉTENUS 
DANS D’AUTRES ENTREPRISES
Sont mentionnées ci-après, les entreprises dans lesquelles 
l’entreprise détient une participation (comprise dans 

les rubriques 280 et 282 de l’actif) ainsi que les autres 
entreprises dans lesquelles l’entreprise détient des droits 
sociaux (compris dans les rubriques 284 et 51/53 de l’actif) 
représentant 10% au moins du capital souscrit.

DÉNOMINATION, adresse complète 
du SIÈGE et pour les entreprises 
de droit belge, mention du 
NUMÉRO D’ENTREPRISE

Droits sociaux détenus
Données extraites des derniers  
comptes annuels disponibles

Nature

directement
par les 
filiales Comptes 

annuels 
arrêtés au

Code 
devise

Capitaux 
propres

Résultat 
net

Nombre % % (+) ou (-) (en unités)
0877535640
CASA KAFKA PICTURES SA  
(Société anonyme)
boulevard Louis Schmidt  2  
1040  Etterbeek  Belgique

Actions 184     64,44   30 31/12/2020 EUR 1.688.131 -96.350

0887332541
DREAMWALL (Société anonyme)  
rue Jules Destrée  52
6001  Marcinelle  Belgique

Actions 19.362     24,42   31/12/2019 EUR 563.619 -365.100

0873769961
FERI (Société anonyme)  
avenue Golenvaux  8
5000  Namur  Belgique

Actions 15.600     31,77   31/12/2020 EUR 34.215.735 -1.521.088

0878403195
FREY (Société anonyme)  
boulevard Auguste Reyers  52  
1030  Schaerbeek  Belgique

Actions 13.200     50   31/12/2020 EUR 21.302.416 -37.655

0427916686
RMB (Société anonyme)  
boulevard Louis Schmidt  2  
1040  Etterbeek  Belgique

Actions 846     99,9   0,01 31/12/2020 EUR 9.511.795 -53.191

0847284310
IMMO-DIGUE (Société anonyme) 
boulevard Tirou  37
6000  Charleroi  Belgique

Actions 285     6,65   31/12/2020 EUR 154.599 576.997

0542905832
MARADIO (Coopérative à 
responsabilité limitée)  
boulevard Auguste Reyers  52
1030  Schaerbeek  Belgique

Actions 200     28,57   31/12/2020 EUR 33.594 -1.800

0704771613
DATA RECO (Société anonyme) 
avenue Pre Aily  24 
4031  Angleur  Belgique

Actions 60.000     40   31/12/2019 EUR 86.196 -63.804

0642867104
BELGIAN HEROES (société 
anonyme)   
rue Jules Destrée  52
6001  Charleroi  Belgique 

Actions 315     14,73   31/12/2019 EUR 447.890 -433.685
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Codes Exercice Exercice précédent

PLACEMENTS DE TRÉSORERIE – AUTRES PLACEMENTS

Actions, parts et placements autres que placements à 
revenu fixe 

51

Actions et parts – Valeur comptable augmentée du 
montant non appelé

8681

Actions et parts – Montant non appelé 8682

Métaux précieux et œuvres d’art 8683

Titres à revenu fixe 52

Titres à revenu fixe émis par des établissements de 
crédit 

8684

Comptes à terme détenus auprès des établissements 
de crédit

53 8.332 8.329

de plus d’un mois à un an au plus 8687

de plus d’un an 8688

Autres placements de trésorerie non repris ci-avant 8689

ETAT DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES    
COMPTES DE RÉGULARISATION Exercice

Ventilation de la rubrique 490/1 de l'actif si celle-ci 
représente un montant important

Charges à reporter (490) 3.189.845

Produits acquis (491) 3.943.999

C6.6 -  PLACEMENTS DE TRÉSORERIE ET COMPTES DE RÉGULARISATION DE L’ACTIF

Exercice

VENTILATION DE LA RUBRIQUE 164/5 DU PASSIF SI CELLE-CI REPRÉSENTE UN MONTANT IMPORTANT
Provisions à caractère social 9.954.087
Provisions pour litiges 32.754.138

C6.8 - PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET CHARGES
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C6.9 - ETAT DES DETTES ET COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF   

Code Exercice
VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE RÉSIDUELLE
Dettes à plus d’un an échéant dans l’année

Dettes financières 8801 14.128.331
Emprunts subordonnés 8811
Emprunts obligataires non subordonnés 8821
Dettes de location-financement et dettes assimilées 8831
Etablissements de crédit 8841 14.128.331
Autres emprunts 8851

Dettes commerciales 8861
Fournisseurs 8871
Effets à payer 8881

Acomptes reçus sur commandes 8891
Autres dettes 8901

Total des dettes à plus d’un an échéant dans l’année (42) 14.128.331
Dettes ayant plus d’un an mais 5 ans au plus à courir

Dettes financières 8802
Emprunts subordonnés 8812
Emprunts obligataires non subordonnés 8822
Dettes de location-financement et dettes assimilées 8832
Etablissements de crédit 8842
Autres emprunts 8852

Dettes commerciales 8862
Fournisseurs 8872
Effets à payer 8882

Acomptes reçus sur commandes 8892
Autres dettes 8902 45.561.876

Total des dettes ayant plus d’un an mais 5 ans au plus à courir 8912 45.561.876
Dettes ayant plus de 5 ans à courir

Dettes financières 8803
Emprunts subordonnés 8813
Emprunts obligataires non subordonnés 8823
Dettes de location-financement et dettes assimilées 8833
Etablissements de crédit 8843
Autres emprunts 8853

Dettes commerciales 8863
Fournisseurs 8873
Effets à payer 8883

Acomptes reçus sur commandes 8893
Autres dettes 8903

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913

102



RAPPORT FINANCIER / 2020

103

ETAT DES DETTES ET COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF   

DETTES GARANTIES (comprises dans les rubriques 17 et 42/48 du passif) Codes Exercice
Dettes garanties par les pouvoirs publics belges

Dettes financières 8921 14.128.331
Emprunts subordonnés 8931
Emprunts obligataires non subordonnés 8941
Dettes de location-financement et dettes assimilées 8951
Etablissements de crédit 8961 14.128.331
Autres emprunts 8971

Dettes commerciales 8981
Fournisseurs 8991
Effets à payer 9001

Acomptes reçus sur commandes 9011
Dettes salariales et sociales 9021
Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061 14.128.331
Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur 
les actifs de l’entreprise

Dettes financières 8922
Emprunts subordonnés 8932
Emprunts obligataires non subordonnés 8942
Dettes de location-financement et dettes assimilées 8952
Etablissements de crédit 8962
Autres emprunts 8972

Dettes commerciales 8982
Fournisseurs 8992
Effets à payer 9002

Acomptes reçus sur commandes 9012
Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032
Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052
Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement 
promises sur les actifs de l’entreprise 

9062

DETTES FISCALES, SALARIALES ET SOCIALES
Impôts (rubriques 450/3 et 178/9 du passif)

Dettes fiscales échues 9072
Dettes fiscales non échues 9073 261.330
Dettes fiscales estimées 450

Rémunérations et charges sociales (rubriques 454/9 et 178/9 du passif)
Dettes échues envers l’Office National de Sécurité Sociale 9076 42.244.627
Autres dettes salariales et sociales 9077

COMPTES DE RÉGULARISATION
Ventilation de la rubrique 492/3 du passif si celle-ci représente un montant important

Charges à imputer (492) 1.715.911
Produits à reporter (493) 24.822.276
Ecarts de conversion (497) 97.694



Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS D’EXPLOITATION

Chiffre d’affaires net
Ventilation par catégorie d’activité

Publicité (y compris échanges promotionnels 71.222.420 91.771.562
Autres 2.708.756 2.694.649

Ventilation par marché géographique
Autres produits d’exploitation

Subsides d’exploitation et montants compensatoires obtenus 
des pouvoirs publics 

740 294.313.588 284.563.194

CHARGES D’EXPLOITATION

Travailleurs pour lesquels l'entreprise a introduit une déclaration 
DIMONA ou qui sont inscrits au registre général du personnel

Nombre total à la date de clôture 9086 2.077 2.082
Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps 
plein

9087 2.022,5 2.009,1

Nombre d’heures effectivement prestées 9088 3.451.640 3.398.251

Frais de personnel

Rémunérations et avantages sociaux directs 620 113.505.133 111.280.587
Cotisations patronales d’assurances sociales 621 48.529.849 47.111.507
Primes patronales pour assurances extralégales 622 1.469.244 1.584.874
Autres frais de personnel 623 17.265.092 14.751.980
Pensions de retraite et de survie 624 2.365.000 2.365.000

Provisions pour pensions et obligations similaires
Dotations (utilisations et reprises) (+)/(-) 635

Réductions de valeur
Sur stocks et commandes en cours

Actées 9110 5.964.891 3.010.871
Reprises 9111 2.610.626 463.849

Sur créances commerciales
Actées 9112 121.294 59.633
Reprises 9113 59.633 162.623

Provisions pour risques et charges
Constitutions 9115 12.338.708 7.943.409
Utilisations et reprises 9116 11.836.250 2.833.335

Autres charges d’exploitation
Impôts et taxes relatifs à l’exploitation 640 53.990 137.172
Autres 641/8 344.943 320.839

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de 
l'entreprise

Nombre total à la date de clôture 9096
Nombre moyen calculé en équivalents temps plein 9097 94,1 174,0
Nombre d'heures effectivement prestées 9098 185.910 343.758
Frais pour l’entreprise 617 6.197.083 11.147.134

C6.10 - RÉSULTATS D’EXPLOITATION    
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Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS FINANCIERS RÉCURRENTS

Autres produits financiers

Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au

compte de résultats

Subsides en capital 9125

Subsides en intérêts 9126

Ventilation des autres produits financiers

Différences de change positives 159.630 36.469

Produits financiers divers 4.450 61.336

CHARGES FINANCIÈRES RÉCURRENTES

Amortissement des frais d'émission d'emprunts 6501

Intérêts portés à l’actif 6503

Réductions de valeur sur actifs circulants

Actées 6510

Reprises 6511

Autres charges financières

Montant de l'escompte à charge de l'entreprise sur la 
négociation de créances 

653

Provisions à caractère financier

Dotations 6560

Utilisations et reprises 6561

Ventilation des autres charges financières

Différences de change négatives 173.631 50.609

Charges financières diverses 45.396 185.590

C6.11 - RÉSULTATS FINANCIERS    
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Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS NON RÉCURRENTS 76 3.668.146 2.365.169

Produits d’exploitation non récurrents (76A) 2.952.585 1.893.853

Reprises d'amortissements et de réductions de valeur 
sur immobilisations incorporelles et corporelles

760

Reprises de provisions pour risques et charges 
d’exploitation exceptionnels

7620

Autres produits d’exploitation non récurrents 764/8 89.768

Produits financiers non récurrents (76B) 715.557 471.316

Reprises de réductions de valeur sur immobilisations 
financières

761

Reprises de provisions pour risques et charges 
financiers exceptionnels

7621

Plus-values sur réalisation d’immobilisations 
financières

7631 213.479 29.266

Autres produits financiers non récurrents 769 502.077 442.050

CHARGES NON RÉCURRENTES 66 15.202.791 2.417.037

Charges d’exploitation non récurrentes (66A) 14.700.713 1.974.988

Amortissements et réductions de valeur non récurrents 
sur frais d'établissement, sur immobilisations 
incorporelles et corporelles

660 0

Moins-values sur réalisation d’immobilisations 
incorporelles et corporelles

6630 75.195 0

Autres charges d’exploitation non récurrentes 664/7 7.198.180 1.705.026

Charges d’exploitation non récurrentes portées à l'actif 
au titre de frais de restructuration   

(-) 6690

Charges financières non récurrentes (66B) 502.077 442.050

Réductions de valeur sur immobilisations financières 661 502.077 442.050

Provisions pour risques et charges financiers 
exceptionnels: dotations (utilisations)

(+)/(-) 6621

Moins-values sur réalisation d’immobilisations 
financières

6631

Autres charges financières non récurrentes 668

Charges financières non récurrentes portées à l'actif au 
titre de frais de restructuration

(-) 6691

C6.12 -  PRODUITS ET CHARGES DE TAILLE OU D’INCIDENCE EXCEPTIONNELLE
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Codes Exercice
IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT
Impôts sur le résultat de l’exercice 9134 508.399

Impôts et précomptes dus ou versés 9135 508.399
Excédent de versements d'impôts ou de précomptes porté à l'actif 9136
Suppléments d'impôts estimés 9137

Impôts sur le résultat d’exercices antérieurs 9138
Suppléments d’impôts dus ou versés 9139
Suppléments d’impôts estimés ou provisionnés 9140

Principales sources de disparités entre le bénéfice avant impôts, exprimé dans les comptes, 
et le bénéfice taxable estimé
Incidence des résultats non récurrents sur le montant des impôts sur le résultat de 
l’exercice
Sources de latences fiscales

Latences actives 9141
Pertes fiscales cumulées, déductibles des bénéfices taxables ultérieurs 9142
Autres latences actives

Latences passives 9144
Ventilation des latences passives

RÉSULTATS FINANCIERS    
Codes Exercice Exercice précédent

TAXES SUR LA VALEUR AJOUTÉE ET IMPÔTS À CHARGE DE TIERS

Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte

A l'entreprise (déductibles) 9145 27.175.781 25.413.792

Par l’entreprise 9146 18.274.986 22.964.924

Montants retenus à charge de tiers, au titre de

Précompte professionnel 9147 37.011.738 35.784.381

Précompte mobilier 9148

C6.13 - IMPÔTS ET TAXES     
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C6.14 - DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN   
Codes Exercice

GARANTIES PERSONNELLES CONSTITUÉES OU IRRÉVOCABLEMENT PROMISES PAR L'ENTREPRISE 
POUR SÛRETÉ DE DETTES OU D'ENGAGEMENTS DE TIERS

9149

Dont
Effets de commerce en circulation endossés par l'entreprise 9150
Effets de commerce en circulation tirés ou avalisés par l'entreprise 9151
Montant maximum à concurrence duquel d'autres engagements de tiers sont garantis  
par l'entreprise 

9153

GARANTIES RÉELLES
Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l'entreprise sur ses actifs 
propres pour sûreté de dettes et engagements de l'entreprise

Hypothèques
Valeur comptable des immeubles grevés 9161
Montant de l'inscription 9171

Gages sur fonds de commerce - Montant de l'inscription 9181
Gages sur d'autres actifs - Valeur comptable des actifs gagés 9191
Sûretés constituées sur actifs futurs - Montant des actifs en cause 9201

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l'entreprise sur ses actifs 
propres pour sûreté de dettes et engagements de tiers

Hypothèques
Valeur comptable des immeubles grevés 9162
Montant de l'inscription 9172

Gages sur fonds de commerce - Montant de l'inscription 9182
Gages sur d'autres actifs - Valeur comptable des actifs gagés 9192
Sûretés constituées sur actifs futurs - Montant des actifs en cause 9202

BIENS ET VALEURS DÉTENUS PAR DES TIERS EN LEUR NOM MAIS AUX RISQUES ET PROFITS DE 
L'ENTREPRISE, S'ILS NE SONT PAS PORTÉS AU BILAN
ENGAGEMENTS IMPORTANTS D'ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS

Engagements d’acquisition d’immobilisations 291.708
ENGAGEMENTS IMPORTANTS DE CESSION D'IMMOBILISATIONS
MARCHÉ À TERME
Marchandises achetées (à recevoir) 9213 5.560.714
Marchandises vendues (à livrer) 9214
Devises achetées (à recevoir) 9215
Devises vendues (à livrer) 9216

C6.14 - DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN   
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Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES

Immobilisations financières (280/1) 28.012.448 28.031.275

Participations (280) 28.012.448 28.031.275

Créances subordonnées 9271

Autres créances 9281

Créances 9291 6.260.930 6.260.930

A plus d'un an 9301 6.260.930 6.260.930

A un an au plus 9311

Placements de trésorerie 9321

Actions 9331

Créances 9341

Dettes 9351 6.539.018 6.539.018

A plus d’un an 9361 6.539.018 6.539.018

A un an au plus 9371

Garanties personnelles et réelles

Constituées ou irrévocablement promises par l'entreprise 
pour sûreté de dettes ou d’engagements d’entreprises liées

9381

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises 
liées pour sûreté de dettes ou d'engagements de l'entreprise

9391

Autres engagements financiers significatifs 9401

Résultats financiers

Produits des immobilisations financières 9421

Produits des actifs circulants 9431

Autres produits financiers 9441

Charges des dettes 9461

Autres charges financières 9471

Cessions d’actifs immobilisés

Plus-values réalisées 9481

Moins-values réalisées 9491

C6.15 -  RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIÉES, LES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET  
LES AUTRES ENTREPRISES AVEC LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION

RAPPORT FINANCIER / 2020

109



RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIÉES, LES ENTREPRISES ASSOCIÉES 
Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES ASSOCIÉES

Immobilisations financières 9253

Participations 9263

Créances subordonnées 9273

Autres créances 9283

Créances 9293

A plus d'un an 9303

A un an au plus 9313

Dettes 9353

A plus d’un an 9363

A un an au plus 9373

Garanties personnelles et réelles

Constituées ou irrévocablement promises par l'entreprise 
pour sûreté de dettes ou d’engagements d’entreprises 
associées

9383

Constituées ou irrévocablement promises par des 
entreprises associées pour sûreté de dettes ou 
d'engagements de l'entreprise 

9393

Autres engagements financiers significatifs 9403

AUTRES ENTREPRISES AVEC UN LIEN DE PARTICIPATION

Immobilisations financières 9252 11.239.630 11.504.155

Participations 9262 11.154.033 11.406.726

Créances subordonnées 9272

Autres créances 9282 85.598 97.429

Créances 9292 18.180.154 16.431.080

A plus d'un an 9302 18.180.154 16.431.080

A un an au plus 9312

Dettes 9352 42.326.894 41.229.133

A plus d’un an 9362 39.022.857 37.575.096

A un an au plus 9372 3.304.037 3.654.037
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RELATIONS FINANCIÈRES AVEC    
Codes Exercice

RELATIONS FINANCIÈRES AVEC LE OU LES COMMISSAIRE(S) ET LES PERSONNES  
AVEC LESQUELLES IL EST LIÉ (ILS SONT LIÉS)
Emoluments du (des) commissaire(s 9505 67.729
Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein 
de la société par le(s) commissaire(s)

Autres missions d’attestation 95061
Missions de conseils fiscaux 95062
Autres missions extérieures à la mission révisorale 95063

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein 
de la société par des personnes avec lesquelles le ou les commissaire(s) est lié (sont liés)

Autres missions d’attestation 95081
Missions de conseils fiscaux 95082
Autres missions extérieures à la mission révisorale 95083

C6.16 - Relations financières
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5. BILAN SOCIAL 

C10 - ETAT DES PERSONNES OCCUPÉES

ETAT DES PERSONNES OCCUPÉES
TRAVAILLEURS POUR LESQUELS L’ENTREPRISE A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU 
REGISTRE GÉNÉRAL DU PERSONNEL

Au cours de l’exercice Codes Total 1. Hommes 2. Femmes

Nombre moyen de travailleurs

Temps plein 1001   1.918,3     1.191,1     727,2   

Temps partiel 1002   164,8     69,8     95,0   

Total en équivalents temps plein (ETP) 1003   2.022,5     1.235,0     787,5   

Nombre d’heures effectivement prestées

Temps plein 1011 3.268.347 2.036.147 1.232.200

Temps partiel 1012 183.293 77.805 105.488

Total 1013 3.451.640 2.113.952 1.337.688

Frais de personnel

Temps plein 1021 171.169.890 106.637.131 64.532.758

Temps partiel 1022 9.599.429 4.074.787 5.524.642

Total 1023 180.769.319 110.711.919 70.057.400

Montant des avantages accordés en sus du salaire 1033

Au cours de l’exercice précédent Codes Total 1. Hommes 2. Femmes

Nombre moyen de travailleurs en ETP 1003   2.009,1     1.220,2     788,9   

Nombre d'heures effectivement prestées 1013 3.395.251 2.073.237 1.322.014

Frais de personnel 1023 174.728.948 106.694.477 68.034.471

Montant des avantages accordés en sus du 
salaire

1033
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TRAVAILLEURS POUR LESQUELS L’ENTREPRISE A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU 
REGISTRE GÉNÉRAL DU PERSONNEL (suite)

A la date de clôture de l’exercice Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel
3. Total en équivalents 

temps plein

Nombre de travailleurs 105   1.935     142     2.023,1   

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 110   1.858     124     1.936,6   

Contrat à durée déterminée 111   20     2     21,0   

Contrat pour l'exécution d'un travail 
nettement défini 

112

Contrat de remplacement 113   57     16     65,5   

Par sexe et niveau d’études

Hommes 120   1.193     65     1.233,7   

de niveau primaire 1200   1.193     65     1.233,7   

de niveau secondaire 1201

de niveau supérieur non 
universitaire 

1202

de niveau universitaire 1203

Femmes 121   742     77     789,4   

de niveau primaire 1210 742 77   789,4   

de niveau secondaire 1211

de niveau supérieur non 
universitaire 

1212

de niveau universitaire 1213

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 130 7   7,0   

Employés 134   1.884   141   1.971,6   

Ouvriers 132 44 1   44,5   

Autres 133

PERSONNEL INTÉRIMAIRE ET PERSONNES MISES À LA DISPOSITION DE L’ENTREPRISE

Au cours de l’exercice  Codes 1. Personnel intérimaire
2. Personnes mises à la disposition 

de l’entreprise

Nombre moyen de personnes occupées 150   94,1   

Nombre d'heures effectivement 
prestées 

151   185.910   

Frais pour l'entreprise 152   6.197.083   
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TABLEAU DES MOUVEMENTS DU PERSONNEL AU COURS DE L’EXERCICE

ENTRÉES Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel
3. Total en équivalents 

temps plein

Nombre de travailleurs pour lesquels 
l'entreprise a introduit une déclaration DIMONA 
ou qui ont été inscrits au registre général du 
personnel au cours de l'exercice.

205 117 15   125,5   

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 210 47 2   48,6   

Contrat à durée déterminée 211 19 2   20,3   

Contrat pour l'exécution d'un travail 
nettement défini 

212

Contrat de remplacement 213 51 11   56,6   

SORTIES

Nombre de travailleurs dont la date de fin de 
contrat a été inscrite dans une déclaration 
DIMONA ou au registre général du personnel au 
cours de l'exercice 

305 93 29   106,9   

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 310 54 19   63,4   

Contrat à durée déterminée 311 18 2   19,0   

Contrat pour l'exécution d'un travail 
nettement défini 

312

Contrat de remplacement 313 21 8   24,5   

Par motif de fin de contrat

Pension 340 14 2   14,8   

Chômage avec complément d’entreprise 341 18 1   18,7   

Licenciement 342 6 2   6,8   

Autre motif 343 55 24   66,6   

Dont:  le nombre de personnes qui 
continuent, au moins à mi-temps, 
à prester des services au profit de 
l'entreprise comme indépendants 

350
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TABLEAU DES MOUVEMENTS DU PERSONNEL AU COURS DE L’EXERCICE
Codes Hommes Codes Femmes

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère 
formel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5801   839   5811   633   

Nombre d'heures de formation suivies 5802   11.218   5812   8.462   

Coût net pour l'entreprise 5803   404.329   5813 305.020   

dont coût brut directement lié aux formations 58031   404.329   58131 305.020   

dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs 58032 58132

dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire).. 58033 58133

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère 
moins formel ou informel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5821 5831

Nombre d'heures de formation suivies 5822 5832

Coût net pour l'entreprise 5823 5833

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de 
l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5841 5851

Nombre d'heures de formation suivie 5842 5852

Coût net pour l'entreprise 5843 5853
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6.2 RÈGLES D’ÉVALUATION ADOPTÉES PAR LA RTBF

Les comptes annuels de l’exercice 2020 sont établis 
conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et aux pratiques comptables généralement admises 

en Belgique (A.R. du 8 octobre 1976 relatif aux comptes 
annuels des entreprises).

A.  LES RUBRIQUES SUIVANTES DU BILAN SONT ÉVALUÉES COMME DÉCRIT CI-APRÈS
• Immobilisations incorporelles
• Immobilisations corporelles
Tableau donnant, par type d’investissement, sa durée de vie et le type d’amortissement qui lui est appliqué.

Catégorie Durée de vie
Terrains et constructions

Bâtiments (y compris architectes, ingénieurs, géomètres) 33
Installations (ascenseur, chauffage, distribution d’électricité, téléphonie …) et aménagements des 
bâtiments

15

Pylônes 33
Assurances et honoraires liés aux travaux immobiliers (assistance à la maîtrise d’ouvrage) 3

Equipements de production
Equipements fixes Radio 7
Equipements fixes TV 7
Cars de reportage 7
Equipements portables et accessoires de production (micros, caméras légéres, enregistreurs, 
groupes électrogènes mobiles, éclairage)

7

Interphonie 7
Equipements de liaison, de diffusion et d’émission

Antennes, guides d’ondes 15
Infrastructure émetteurs 15
Emetteurs, réémetteurs et faisceaux hertziens 7
Codeurs et décodeurs 7
Réseau fibres optiques 7
Multiplexeurs 7
Moyens mobiles 7
Robotique d’archive 7
Routeurs 7

Informatique de production et informatique générale
Baies 15
Câblage électronique et informatique 7
Logiciels structurants 7
Serveurs, PC, écrans, imprimantes 3
Cartes et composants audio et vidéo 3
Station de montage audio/vidéo 3
Logiciels divers 3

Divers
Mobilier 7
Outillage non portatif et appareils de mesure 7
Matériel mess et caféterias 7
Véhicules 5
Matériel de plateau 3
Outillage portatif et équipements de type «grand public» 3

6. RÈGLES D’ÉVALUATION

6.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX
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L’amortissement est pratiqué de manière linéaire dans le 
temps, en fonction des règles en vigueur au moment de 
l’acquisition. Le bien est amorti à partir de la date de mise 
en exploitation selon un pourcentage identique.

Certaines immobilisations (outillage et appareils 
de mesure) acquises jusqu’en 2006 font l’objet d’un 
amortissement dégressif. Le dernier amortissement de ce 
type est enregistré dans les comptes 2015.

Suite à la désaffectation prochaine de l’actuel bâtiment 
de Reyers, un rythme accéléré des amortissements 
était pratiqué linéairement, sur la valeur résiduelle 
jusqu’au 31/12/2021, pour tout bien dont la durée de vie 
normale n’excédait pas cette date. Suite au retard pris 
par les travaux, cette date a été reportée au 31/12/2023. 
Pour rappel, l’ensemble des biens immeubles de ce 
site a fait, sur base de sa valeur résiduelle, l’objet d’un 
amortissement exceptionnel lors de la vente du terrain et 
du bâtiment en 2017.

Le bien est amorti lorsque sa valeur d’acquisition est 
supérieure ou égale à 1.000 euros.  

B. IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Les titres figurent initialement au bilan pour leur prix 
d’acquisition et peuvent être réévalués ou dévalués 
distinctement en fonction de la valeur de l’entreprise sur 
lesquels ils portent.

C. STOCKS
Depuis le 1er janvier 2017, seuls les programmes sont 
portés en stocks.

Les films et les programmes acquis
Ces biens sont stockés au prix d’acquisition. Le coût de 
l’utilisation se répartit comme suit :

>  Pour les magazines et divertissements : 100 % lors de la 
première diffusion

>  Pour les autres programmes :
 • première diffusion : 80%
 • deuxième diffusion : 20%

La RTBF initie la procédure de réduction de valeur du stock 
des droits de diffusion lorsqu’un ou plusieurs critère(s) 
décrit(s) ci-dessous est (sont) rencontré(s) :

•  Obsolescence des fictions, des dessins animés, des 
documentaires, magazines et divertissements dont les 
débuts de droits sont antérieurs à deux années de la 
date de clôture de l’exercice en cours. La valeur du stock 
de ces droits est réduite à zéro. 

•  Fictions, dessins animés et documentaires ayant fait 
l’objet d’une première diffusion dont les droits se 
terminent avant la fin de l’exercice suivant et dont la 
seconde diffusion devrait être réalisée dans un intervalle 
de moins de douze mois. La valeur de la seconde 
diffusion est réduite à zéro.

•  Fictions et dessins animés n’ayant pas encore fait l’objet 
d’une diffusion dont les droits se terminent avant la fin 
de l’exercice suivant et dont la seconde diffusion devrait 
être réalisée dans un intervalle de moins de douze mois. 
La valeur de la seconde diffusion est réduite à zéro.

•  Fictions interdites aux moins de 16 ans. La valeur du 
stock de ces fictions est réduite à zéro.

•  Suite de séries que la RTBF a l’obligation d’acquérir 
alors que les premiers épisodes ont récolté une part 
d’audience inférieure à 70% de la part d’audience 
moyenne de la case. La valeur de la suite de la série est 
réduite à zéro.

•  Fictions dont la première diffusion a récolté une part 
d’audience inférieure à 70% de la part d’audience 
moyenne de la case. La valeur de la seconde diffusion 
est réduite à zéro.

•  Les critères ci-dessous portant sur une seconde diffusion 
sont étendus à une troisième diffusion le cas échéant. La 
valeur de la troisième diffusion est réduite à zéro.

A l’issue de cette sélection, une proposition détaillée titre 
par titre est transmise pour examen à la Direction des 
Antennes. Celle-ci étudie chaque programme au cas par 
cas.

La Direction des Antennes peut confirmer la sélection 
ou considérer que tel programme ne nécessite pas de 
réduction de valeur (exemple : elle peut envisager de 
diffuser le programme dans une case 20h-22h). Après 
validation auprès de la Direction Financière, l’information 
est traduite dans l’outil informatique de gestion des 
programmes et dans le système comptable.
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Les programmes coproduits
Ces biens sont stockés pour un montant égal à l’apport en 
liquidité de la RTBF tel que prévu dans la convention de 
coproduction avec les différents partenaires privés.

Le coût de l’utilisation se fait entièrement au moment de 
la première diffusion.

Les productions complètement externalisées 
Le coût de l’utilisation est pris en charge intégralement 
lors de la première diffusion.

Les droits de diffusion des évènements sportifs sont 
comptabilisés en stock au moment du paiement. Le 
coût d’utilisation est pris en charge intégralement au 
moment de l’exercice des droits de diffusion. Dans le 
cas d’évènements sportifs répartis sur deux années 
calendrier, les droits de diffusion de ces évènements 
sont comptabilisés en charge du compte de résultat en 
répartissant cette charge sur les deux exercices calendrier 
en fonction du nombre de journées de compétition.

D. CRÉANCES COMMERCIALES
Les créances commerciales sont comptabilisées à leur 
valeur nominale.

Des réductions de valeurs sont actées lorsque les factures 
ne répondent pas aux conditions d’intervention de 
l’assurance Ethias (si montant inférieur à 247,89 euros ou 
supérieur à 12.394,68 euros).

E. PLACEMENT DE TRÉSORERIE
La comptabilisation de ces placements s’effectue sur base 
de la valeur d’acquisition.

F. VALEURS DISPONIBLES
Ces valeurs sont comptabilisées à la valeur nominale.

G.  INTERVENTION FINANCIÈRE DE LA 
COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DANS LE CADRE 
DES INVESTISSEMENTS DU PLAN MAGELLAN

Les montants versés par la Communauté française dans 
le cadre du financement de la prise de participation de 
la RTBF dans le capital des sociétés FERI et FREY sont 
d’abord comptabilisés en « Produits à reporter » de la 
rubrique Comptes de régularisation du bilan. Ils sont 

ensuite imputés en produits à concurrence de la réduction 
de valeur actée sur les participations dans ces sociétés.

H.  COMPTABILISATION DES RECETTES LIÉES À LA 
PUBLICITÉ

Jusqu’au 31/07/2008, les recettes publicitaires étaient 
imputées à concurrence du montant brut en produits 
d’exploitation alors que la commission de régie l’était en 
charge d’exploitation.

Depuis le mois d’août 2008, seul le montant net est 
comptabilisé en produits d’exploitation.

I.  RÉDUCTIONS DE VALEUR SUR CRÉANCES 
COMMERCIALES ET EN RAPPORT AVEC LE 
PERSONNEL

Des réductions de valeur sont actées selon les critères 
d’antériorité suivants :

•  25% de réduction du prix d’acquisition pour les créances 
de plus de 12 mois, date facture, non recouvrées ;

•  50% de réduction du prix d’acquisition pour les créances 
de plus de 24 mois, date facture, non recouvrées ;

•  100% de réduction du prix d’acquisition pour les créances 
de plus de 36 mois, date facture, non recouvrées.

J. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Les montants sont estimés sur base des meilleures 
estimations qui sont considérées comme probables ou, 
dans le cas d’une obligation, de la meilleure estimation du 
montant nécessaire pour l’honorer à la date de la clôture 
du bilan. La suite de séries que la RTBF a l’obligation 
d’acquérir et dont les droits de diffusion ne sont pas 
encore ouverts alors que les premiers épisodes ont récolté 
une part d’audience inférieure à 70% par rapport à la part 
d’audience moyenne de la case. La valeur de la suite de la 
série est réduite à zéro. 
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7.   MENTIONS REPRISES EN CONFORMITÉ AVEC L’ARTICLE 3.6.  
DU CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS 

ÉVOLUTION DES AFFAIRES, RÉSULTATS ET SITUATION DE LA SOCIÉTÉ ;  
DESCRIPTION DES PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES
Voir «Focus sur les résultats financiers» du présent rapport. 

La RTBF souligne l’obtention d’une dotation complémentaire de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, conformément à l’article 66.2.b 
du contrat de gestion, afin de financer le versement en 2020 au 
Service des Pensions des compléments de pension en application 
de l’Arrêté Royal du 5 juin 2004 portant exécution de l’article 78 
de la loi du 3 février 2003 apportant diverses modifications à la 
législation relative aux pensions du secteur public. Le décret de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles du 20 juin 2002 a autorisé la 
RTBF à participer au régime de pensions institué par la loi du 
28 avril 1958 relative à la pension des membres du personnel 
de certains organismes d’intérêt public et leurs ayants droit. En 
vertu de l’article 3 de ce décret, la RTBF est autorisée à accorder à 
charge de son budget un complément de pension aux personnes 
qui, à la veille de l’affiliation, bénéficient effectivement d’un 
supplément accordé au titre de montant minimum garanti de 
pension en vertu du décret du 29 novembre 1993 relatif aux 
pensions de retraite allouées aux agents définitifs de la Radio-
Télévision belge de la Communauté française (RTBF) ou en vertu 
du décret du 3 juillet 1986 relatif aux pensions de survie allouées 
aux ayants droit des agents définitifs de la Radio-Télévision 
belge de la Communauté française (RTBF), dont le montant est 
supérieur à celui auquel elles peuvent prétendre à cette date 
en application des dispositions du Chapitre Ier du Titre V de la 
loi du 26 juin 1992 portant des dispositions sociales et diverses. 

Le cinquième contrat de gestion de la RTBF pour les années 
2019 à 2022 et plus particulièrement son article 13 relatif aux 
partenariats avec les producteurs audiovisuels indépendants 
pour la fiction et le documentaire, précise que la RTBF doit 
participer « à l’objectif d’accroître la production de séries 
télévisuelles belges, francophones, identitaires et populaires 
en partenariat avec la Fédération Wallonie- Bruxelles et toute 
institution publique ou privée qui souhaiterait s’inscrire dans 
cette démarche ». Dans cette optique, la Fédération Wallonie-
Bruxelles et la RTBF ont décidé de nouer un partenariat visant 
à mutualiser leurs moyens afin de concrétiser cet objectif en 
instaurant conjointement un Fonds de soutien à la production 
des séries belges, ci-après dénommé « Fonds spécial pour 
les séries belges ». L’objectif est de produire une quarantaine 
d’épisodes de 52 minutes par an, par séries de 10 épisodes, 

soit 4 séries annuelles afin de fidéliser le public de la RTBF à 
la fiction belge francophone en général. Au 31 décembre 2020, 
la RTBF présente un engagement vis-à-vis du Fonds spécial 
pour les séries belges de 5.560.714 euros, enregistré en droits et 
engagements hors bilan.

ÉVÈNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS APRÈS LA 
CLÔTURE
Néant

INDICATIONS SUR LES CIRCONSTANCES 
SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INFLUENCE NOTABLE 
SUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA SOCIÉTÉ
Suite à la crise sanitaire causée par la pandémie Covid-19, les 
activités de la RTBF ont été fortement impactées durant l’année 
2020. Les recettes publicitaires ont en effet chuté de 9,6 millions 
d’euros. De plus, cette crise a également entrainé le report, voire 
l’annulation dans certains cas, de retransmissions sportives et 
culturelles, ainsi que l’interruption de productions propres ou 
coproduction audiovisuelles.

Pour l’année 2021, l’entreprise estime que les conséquences de 
la pandémie s’étendront durant la majeure partie de l’année, et 
générera donc une perte de chiffre d’affaires, additionnelle à 
celle de 2020.

Néanmoins, la continuité de l’entreprise n’est pas remise en 
cause sur base des éléments connus ou estimés au 15 avril 2021.

ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE RECHERCHES ET DE 
DÉVELOPPEMENT
Néant

EXISTENCE DE SUCCURSALES DE LA SOCIÉTÉ
Néant

JUSTIFICATION DE L’APPLICATION DES RÈGLES DE 
CONTINUITÉ
La comptabilité a été tenue pendant toute la durée de l’exercice 
comptable et notamment en période de clôture selon les règles 
comptables établies par la législation comptable en 
vigueur et les recommandations de la Commission des 
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Normes comptables.

AUTRES INFORMATIONS
Néant

INSTRUMENTS FINANCIERS
Néant

PRODUITS A REPORTER
Le report de l’EURO 2020 et des Jeux Olympiques de Tokyo en 
2021 implique le report des charges liées aux droits de diffusion 
et à la production de ces évènements. En application du 
principe de rattachement des charges aux produits, une quote-
part de la dotation ordinaire a été comptabilisée en produits à 
reporter sur 2021, pour un montant de 3.349.413 euros. 

MISE EN RESERVE DU MONTANT DE DIGITALISATION 

DES ARCHIVES 
Les aléas ou risques généraux auxquels l’entreprise est 
confrontée peuvent être rencontrés par la constitution de 
réserves générales ou spéciales. Il s’agit alors de dotations 
comptables qui relèvent, au niveau du compte de résultats, 
d’actes d’affectation. En préparation de l’installation dans 
son futur bâtiment, la RTBF a estimé les charges futures de 
digitalisation des archives audio-visuelles qui ne pourront 
pas être déménagées. En conséquence, la RTBF affecte un 
montant de 9.310.745 euros à une réserve disponible pour la 
digitalisation de ses archives. 
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RAPPORT DE RÉMUNÉRATION 

1. Rémunération des membres du conseil d’administration
 
1.1 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1.2  POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

Le conseil d’administration compte 13 membres désignés par le 
parlement de la Communauté française. 

Il a été installé le 6 décembre 2019, suite aux élections du 26 
mai 2019. Il est contrôlé par 2 commissaires du gouvernement 
désignés par le gouvernement de la Communauté française : 
•  Monsieur Marc Foccroulle, le 5 novembre 2019, en qualité de 

commissaire à temps plein auprès de la RTBF ;
•  Madame Manon Letouche, le 4 décembre 2019, en qualité de 

commissaire à temps partiel auprès de la RTBF. 
 
Certains administrateurs sont également membres du 
comité permanent, du comité d’audit et/ou du comité des 
rémunérations de la RTBF. 

Depuis l’installation du conseil d’administration le 6 décembre 
2019, les démissions et désignations suivantes ont été actées :
•  Mme Doutrelepont a démissionné le 7 février 2020 et a été 

remplacée par Mme Gerbovits à partir du 14 février 2020 ;

•  M. Miller (Vice-Président) a démissionné le 11 février 2020 et a 
été remplacé par M. Maghe à partir du 14 février 2020 en qualité 
d’administrateur, et par M. Rousseau, déjà administrateur, en 
qualité de Vice-Président ; 

•  M. Soudant a démissionné le 12 novembre 2020 et a été 
remplacé par M. Cordier à partir du 20 novembre 2020 ; 

•  M. Dermine (Vice-Président) a démissionné le 5 octobre 2020 et 
a été remplacé par M. Servais, déjà administrateur, en qualité 
de Vice-Président du 16 octobre 2020 au 22 janvier 2021 et par 
M. Caprasse, en qualité d’administrateur et de Vice-Président, à 
partir du 22 janvier 2021 ; 

•  Mme Letouche, Commissaire du Gouvernement, a été 
remplacée temporairement par M. Le Mayeur du 6 avril 2020 
au 22 juillet 2020 ; 

•  au Comité d’audit, Mme Callens a été remplacée dans sa 
fonction de membre externe par M. Bedoret à partir du 13 mai 
2020.

La rémunération des membres du conseil d’administration de 
la RTBF est fixée par un arrêté du Gouvernement du 20 mars 
2003, modifié par arrêté du 9 septembre 2015 (art. 6) et par 
arrêté du 21 aout 2019 (art. 9bis), qui prévoit les rémunérations 
suivantes : 

•  des jetons de présence de 125 EUR brut non indexés (soit 
213,36 EUR indexés à l’indice 1,7069 jusqu’au 31 mars 2020 
et 217,63 EUR à l’indice 1,7410 à partir du 1er avril 2020) aux 
administrateurs, par réunion du conseil d’administration ou 
du comité permanent à laquelle ils assistent ; 

•  une indemnité annuelle 
 -  de 14.018 EUR brut non indexé (soit 23.927,32 EUR brut 

indexé à l’indice 1,7069 jusqu’au 31 mars 2020 et 24.405,39 
EUR à l’indice 1,7410 à partir du 1er avril 2020) à chacun des 
trois Vice-Présidents du conseil d’administration 

 -  de 19.372 EUR brut non indexé (soit 33.066,07 EUR brut 

indexé à l’indice 1,7069 jusqu’au 31 mars 2020 et 33.726,60 
EUR à l’indice 1,7410 à partir du 1er avril 2020) au Président 
du conseil d’administration, 

 -  en lieu et place des jetons de présence pour les réunions 
du conseil d’administration et du comité permanent 
auxquelles ils assistent, pour autant que le Vice-
Président ou le Président n’exerce pas par ailleurs une 
activité rémunérée à temps plein en qualité de salarié ou 
d’indépendant.

Le même arrêté du 20 mars 2003 prévoit des indemnités 
particulières de déplacement (art. 8) : les administrateurs 
(à l’exception du Président, s’il bénéficie d’un véhicule de 
fonction), peuvent percevoir, à leur demande, une indemnité de 
déplacement de 0,3653 EUR/km jusqu’au 30 juin 2020 et 0,3542 
EUR à partir du 1er juillet 2020, sur la base des kilomètres réels 
entre le domicile et le site de la RTBF où se déroule la séance à 
laquelle a effectivement assisté l’administrateur.
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Le décret du 9 janvier 2003 relatif à la transparence, à 
l’autonomie et au contrôle des organismes publics, des sociétés 
de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale 
qui dépendent de la Communauté française, prévoit enfin que 
le conseil d’administration met à la disposition de chaque 
administrateur public et de droit les outils nécessaires à 
l’accomplissement de leur mission (art. 12).  

Concrètement, le conseil d’administration de la RTBF 
accorde les outils suivants : 

a) pour tous les administrateurs effectifs : 

•   la possibilité de prise en charge par la RTBF des frais de 
connexion standard (pas des frais de câblage depuis la 
voirie) et d’abonnement pour la télédistribution et l’internet 
(abonnement standard plafonné à 80 EUR TVAC/mois pour 
les administrateurs, 125 EUR TVAC/mois pour les Vice-
Présidents et 150 EUR TVAC/mois pour le Président) à leur 
domicile ou résidence principale, avec remboursement sur 
présentation de l’original de la facture, au prorata du nombre 
de mois dans l’exercice de la fonction, sans prise en charge 
des frais de câblage ni de maintenance ; 

•   mise à disposition par la RTBF d’un MPC (mobile portable 
computer) du parc RTBF, à brancher pour les réunions dans 
la salle du conseil d’administration, avec les logiciels et 
accès nécessaires à l’intranet du conseil d’administration, 
accompagné des mesures de sécurité RTBF pour l’accès aux 
documents confidentiels ; 

•  souscription par la RTBF d’une assurance couvrant la 
responsabilité civile des dirigeants (jusque 5.000.000 EUR 
par sinistre) ; 

•  souscription par la RTBF d’une assurance « accidents 
corporels au travail » et « sur le chemin du travail » ; 

b)  pour les Vice-Présidents effectifs et le Président 
effectif :

•   remboursement des frais d’inscription aux colloques et 
séminaires, sur présentation de l’original de la facture, avec 
un maximum de 250 EUR TVAC/an ; 

c) pour le Président effectif :

•  mise à disposition d’un PC portable (avec logiciels usuels de 
bureau) et des périphériques usuels à savoir imprimante, 
scanner, disque dur externe, d’une tablette de type I Pad et 
d’un téléphone mobile de type I Phone, acheté par la RTBF 
(avec extension de garantie légale de 2 ans + 1 an) pour 
maximum 3.000 EUR HTVA, en début de mandat (nouveau 
matériel en cas de renouvellement de mandat), sans 
obligation de restitution en fin de mandat (amorti après 3 
ans), sauf en cas de mandat de moins de 2 ans, sans prise 
en charge des frais de maintenance ; 

•  remboursement des frais de fonctionnement des 
PC, téléphone mobile et tablette, à concurrence de 
150 EUR TVAC/mois, soit 1.800 EUR TVAC/an, sur présentation 
de l’original de la facture et au prorata du nombre de mois 
dans l’exercice de la fonction ; 

•  remboursement de frais de représentation liés à la fonction, 
avec un maximum de 250 EUR/mois, sur présentation de 
l’original de la facture ; 

•  affectation, s’il échet, d’un chauffeur et/ou d’un véhicule à 
la disposition non exclusive du service de la présidence du 
conseil d’administration, par la RTBF ; 

•  mise à disposition, s’il échet, de chèques taxis de l’entreprise 
pour des déplacements ponctuels générés par la fonction.
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En 2020, les différentes réunions suivantes se sont tenues 
au sein des différentes instances de la RTBF :
•  15 réunions du conseil d’administration  dont 3 par 

courriel ;
•  16 réunions du comité permanent dont 1 extraordinaire et 

3 par courriel ; 
•  4 réunions du comité d’audit ;
•  7 réunions du comité des rémunérations.

En 2020, la RTBF a versé des rémunérations, indemnités et 
jetons de présence pour un montant brut total de 87.038,83 
EUR à l’ensemble de ses administrateurs, en leurs qualités 
d’administrateur, de Président ou de Vice-Président 
du conseil d’administration pour leur participation 
aux réunions du conseil d’administration et du comité 
permanent. 

Les administrateurs qui siègent au sein du comité d’audit 
et du comité des rémunérations ne perçoivent pas de jeton 
de présence pour leur participation à ces réunions. Seul 
le membre externe du comité d’audit (M. Xavier Bedoret) 
perçoit un jeton de présence lorsqu’il participe à une 
réunion du comité d’audit. Il a assisté à deux réunions du 
comité d’audit en 2020 et a perçu un montant global de 
435,26 EUR bruts. 

En application de l’arrêté du Gouvernement du 10 juillet 2003 
relatif aux commissaires du Gouvernement à temps partiel 
et aux commissaires aux comptes auprès des organismes 

publics qui dépendent de la Communauté française, le 
commissaire du gouvernement à temps partiel auprès de 
la RTBF (Mme Letouche, remplacée temporairement par 
M. Le Mayeur du 6 avril 2020 au 22 juillet 2020) perçoit, à 
charge de la RTBF, une indemnité forfaitaire annuelle de 
4.350 EUR pour l’ensemble de ses prestations, indexée sur 
la base de l’indice des prix à la consommation (à l’indice-
pivot de 138,01) liquidée mensuellement à terme échu et à 
concurrence de 1/12ème du montant et, prorata temporis, à 
raison de 1/30e du montant mensuel par jour presté, ainsi 
que des frais de parcours au taux et aux conditions prévus 
pour le personnel du ministère de rang 16. Le montant 
versé par la RTBF au commissaire du gouvernement à 
temps partiel sur l’année 2020 s’élève à 7.536 EUR.

Le commissaire du gouvernement à temps plein auprès de 
la RTBF, M. Marc Foccroulle, est directement rémunéré par 
la Communauté française. 

Le tableau ci-dessous présente, pour chaque administrateur, 
leur fonction, leur nom et prénom, le groupe politique qu’il 
représente, la date de leur désignation, leur participation 
aux différentes réunions en 2020 et le montant brut des 
rémunérations, indemnités et jetons de présence qui leur 
ont été versés en 2020, ainsi que les éventuels jetons de 
présence dans les filiales qui attribuent de tels jetons (SA 
FERI et SA FREY). 

1.3  RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
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Fonction Nom 
Groupe 

politique

Date de 
désignation 
du dernier 

mandat 

Date de 
fin de 

mandat

Conseil 
d'admi-

nistration 
(12) 

Comité 
permanent 

(12)

Comité 
d’audit 

(4)

Comité de 
rémunéra-

tion (7)

Rému-
nération 
annuelle 

brute 
(EUR)

Rémunéra-
tion annuelle 

brute dans 
les filiales de 
la RTBF (FERI, 
FREY) (EUR)

Conseil d’administration à partir du 01/01/2019 jusqu’au 06/12/2019

Président du CA Baptiste Erkes Ecolo 6/12/2019 12/12 12/12   33.561   218

Vice-Président Thomas Dermine PS 6/12/2019 5/10/2020 6/9 6/9   2.590   

Vice-Président Richard Miller MR 6/12/2019 11/2/2020 1/1  1/2   2.725   

Vice-Président Vincent Engel PTB 6/12/2019 11/12 12/12 11.374***   

Vice-Président Gaëtan Servais PS 16/10/2020 22/1/2021 3/3 3/3 4/4   3.252   

Administrateur Gaëtan Servais PS 6/12/2019 5/10/2020 9/9

Vice-Président Jean-Philippe Rousseau MR 14/2/2020 10/10 10/10 4/4 7/7   4.771   

Administrateur Jean-Philippe Rousseau MR 6/12/2019 14/2/2020 2/2

Administratrice Estelle Ceulemans PS 6/12/2019 8/12 5/7   1.733   

Administratrice Carine Doutrelepont PS 6/12/2019 7/2/2020 1/1   213   

Administratrice Murielle Frenay Ecolo 6/12/2019 12/12 4/4 5/7   2.599   218

Administratrice ** Joelle Milquet cdH 6/12/2019 11/12 10/12   4.767   

Administratrice Johanne Moyart MR 6/12/2019 12/12   2.599   218

Administrateur Daniel Soudant MR 6/12/2019 12/11/2020 9/10   1.946   218

Administrateur Michaël Verbauwhede PTB 6/12/2019 11/12   2.385   

Administrateur Christophe Cordier MR 20/11/2020 2/2   435   

Administrateur Line Gerbovits PS 14/2/2020 10/10   2.168   

Administrateur Frédéric Maghe MR 14/2/2020 11/11   2.385   

Commissaire du 
Gouvernement

Manon Letouche 6/12/2019 7/9 4/9 1/3* 5/6   5.327   

Commissaire du 
Gouvernement

Guillaume Le Mayeur 6/4/2020 21/7/2020 3/3 2/3 1/1* 1/1   2.209   

Commissaire du 
Gouvernement

Marc Foccroulle 6/12/2019 11/12 10/12 3/4* 7/7

*  présence facultative 
**  observatrice au CP
***  Monsieur Engels a bénéficié des jetons de présence pour les mois de janvier à août 2020, et de l’indemnité forfaitaire pour les mois de septembre à décembre 2020, en conformité avec le 

Règlement d’ordre intérieur

TOTAL RÉMUNÉRATION BRUTE ANNUELLE (en euros) 87.039 871

Certains administrateurs reversent leurs jetons de présence à leur employeur.
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2.  Rémunération des gestionnaires publics de la RTBF (rémunérations 
de l’administrateur général, des directeurs généraux de la RTBF et 
des directeurs membres du comité exécutif)

 
2.1.  FONDEMENT DES RÉMUNÉRATIONS DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL,  

DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX ET DES DIRECTEURS MEMBRES DU COMITÉ 
EXÉCUTIF DE LA RTBF

2.1.1. ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DU 6 FÉVRIER 2020 

Le gouvernement de la Communauté française a adopté 
le 6 février 2020 un arrêté relatif à la rémunération des 
gestionnaires publics, précisant que la notion de « gestionnaire 
public » concerne tant l’administrateur général de la RTBF que 
les titulaires d’une des fonctions de directeur général visées à 
l’article 17, § 3, du décret du 14 juillet 1997 portant statut de la 
RTBF. 

Le montant annuel global de la rémunération d’un gestionnaire 
public ne peut être supérieur à 245.000 EUR. Le 1er janvier de 
chaque année, ce montant est multiplié par l’indice des prix à la 
consommation (base 2004) et divisé par 121,66 (indice des prix 
à la consommation de décembre 2012, base 2004). Pour l’année 
2020, le plafond s’élève ainsi à 268.762,95 EUR.

Ce montant comprend :

1.  le traitement, correspondant à 50 % du montant, auquel 
s’ajoute une valorisation d’ancienneté équivalente à une 
augmentation forfaitaire dont le montant est défini à 
hauteur de 3 % de la rémunération annuelle brute en année 
0, par tranche de deux années d’expérience valorisée ou 
d’ancienneté dans la fonction ;

2.  les primes et pécules octroyés en vertu de la législation et de 
la réglementation en vigueur ou des conventions collectives 
applicables ;

3.  le cas échéant, la prime octroyée à l’administrateur général en 
vertu d’une décision de l’employeur, dont le montant annuel 
ne peut excéder un cinquième du traitement visé au 1° ;

4.  le cas échéant, les rémunérations variables accordées en 
fonction d’objectifs mesurables, de nature financière ou 
autre, fixés au moins six mois à l’avance, dont le montant 
annuel total ne peut excéder un cinquième du traitement visé 
au 1° ;

5. le cas échéant, 
 a.  les contributions versées par l’employeur au bénéfice 

du gestionnaire dans le cadre d’un plan de pension 
complémentaire tel que défini par la loi du 28 avril 2003 
relative aux pensions complémentaires, à la condition que 
ce plan se limite à un engagement de type contributions 
définies, et que l’ensemble du personnel de l’entreprise en 
bénéficie dans des conditions strictement identiques 

 b.  ou les avantages complémentaires en matière de pension 
de retraite visés par la loi du 4 mars 2004 accordant des 
avantages complémentaires en matière de pension de 
retraite aux personnes désignées pour exercer une fonction 
de management ou d’encadrement dans un service public ;

6.  toute autre somme en espèces ou avantage évaluable en 
argent dont le gestionnaire public bénéficie en contrepartie 
ou à l’occasion de son mandat, de la part de la RTBF, de ses 
filiales et des personnes morales dont elle est membre ou au 
capital desquelles elle participe.

Ce montant ne comprend pas 

1.  les montants perçus en remboursement de frais exposés 
pour le compte de la R.T.B.F., s’ils sont fixés dans le respect 
des dispositions fiscales applicables ;

2.  les primes d’assurance responsabilité civile, défense en 
justice et celles visant à offrir une couverture des frais 
exposés en raison de l’état de santé du gestionnaire public 
prises en charge par la RTBF ;

3.  les indemnités pour frais de séjour ou de déplacement, dans 
la mesure où elles donnent lieu à exonération dans le cadre 
du calcul de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.
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Le gestionnaire public qui percevrait une indemnité de frais 
ou une rémunération du fait de l’exercice d’un mandat, d’une 
fonction ou d’une prestation de service confié à la RTBF doit 
reverser cette indemnité ou rémunération à la RTBF.

Aucune indemnité de départ autre que celle prévue en 
application de l’article 37/2 de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail ne peut être octroyée au gestionnaire 
public, en cas de départ à la suite d’une rupture unilatérale ou 
de non-renouvellement du gestionnaire public à l’échéance de 
son mandat.

Si une clause de non-concurrence est insérée dans le contrat de 
travail d’un gestionnaire public, la période de non-concurrence 
ne peut excéder six mois et le montant de l’indemnité due en 
cas de démission ou de révocation ne peut être supérieur à la 
moitié de cette période.

2.1.2. RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR DE LA RTBF

2.1.3. DÉCISION DU COMITÉ DES RÉMUNÉRATIONS DU 19 MAI 2020

L’article 53 du règlement d’ordre intérieur de la RTBF approuvé 
par le CA du 14 février 2020 énonce : 

« § 1er. Le comité des rémunérations :

a)  fixe les rémunérations individuelles et leurs modifications, 
comprenant tous avantages pécuniaires, directs ou immédiats, 
indirects ou postposés, de l’administrateur général, des 
directeur(trice)s généraux(ales), y compris les directeur(trice)s  
généraux(ales) et directeur(trice)s visé(e)s à l’article 16, du 
directeur(trice) financier(ère), du directeur(trice) des facilités 
et des éventuels autres membres du « senior management » 
désignés par le comité permanent, sur proposition de 
l’administrateur(trice) général(e), dans le strict respect des 
dispositions légales, décrétales et réglementaires qui leur 
sont applicables, étant précisé que :

 -  le contrat de l’administrateur général doit être signé par 
l’administrateur général, d’une part, et le Président et les 
Vice-Présidents du conseil d’administration, d’autre part, et 
que les contrats des directeurs généraux doivent l’être, d’une 
part, par le directeur général concerné et par le Président et 
l’administrateur général de la RTBF d’autre part ;

 -  le Président du comité des rémunérations doit informer le 
conseil d’administration, à sa plus prochaine séance, des 
principaux éléments des contrats susvisés ;

b) (…). 

§ 2. Le comité des rémunérations :

a)  arrête les critères de performance pour les éventuelles 
composantes variables de la rémunération ou des éventuels 
avantages complémentaires de chacun des membres du 
personnel visés à l’article 53, § 1er, a) ci-dessus et évalue 
et alloue les droits à rémunération complémentaire des 
membres du personnel précités ;

b) (…). 

§ 3. Le comité des rémunérations :

a)  arrête les arrangements en cas de cessation des relations 
contractuelles, de chacun des membres du personnel visés à 
l’article 53, § 1er, a) ci-dessus ;

b) (…). » 

Lors du comité des rémunérations du 19 mai 2020 (comité des 
rémunérations n°47), la décision suivante a été prise  : «  Les 
membres du comité des rémunérations décident qu’à partir de 
2020 les salaires publiés dans le rapport annuel concerneront 

l’ensemble des membres du Comex c’est-à-dire, l’administrateur 
général, les directeurs généraux et les directeurs constituant 
l’équipe du COMEX ». 
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2.2.  RÉMUNÉRATION DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL DE LA RTBF 

Le 6 février 2020, le Gouvernement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles a acté la reconduction du mandat de M.  Jean-Paul 
Philippot pour un terme de six ans prenant cours le 18 février 
2020. Un nouveau contrat d’emploi à durée indéterminée avec 
clause de terme est entré en vigueur le 18 février 2020.

La rémunération de l’administrateur général de la RTBF sur 
l’année 2020 comporte deux régimes juridiques distincts : d’une 
part, l’ancien contrat qui court jusqu’au 17 février 2020 inclus, et 
auquel l’arrêté du 6 février 2020 ne s’applique pas (cf. art. 5 al. 2 

de l’arrêté du 6 février 2020) et, d’autre part, le nouveau contrat 
qui entre en vigueur le 18 février 2020, et auquel l’arrêté précité 
s’applique.

Par conséquent, il n’est pas possible de comparer la totalité de 
la rémunération 2020 par rapport à ce plafond. Néanmoins, nous 
avons, pour la totalité de l’année 2020, simulé les rémunérations 
selon le nouveau contrat afin de vérifier le respect du plafond 
(voir infra section 2.2.5.).

2.2.1. DÉTAIL DE LA RÉMUNÉRATION - ANCIEN CONTRAT

En exécution des dispositions du protocole d’accord approuvé 
par le conseil d’administration de la RTBF le 7  décembre 
2009 qui valorisent, dans l’ancienneté admissible d’un 
travailleur, les services effectifs prestés dans les services de 
l’Etat, des Communautés, des Régions ou de la Commission 
communautaire commune ainsi que dans tous les services 
publics visés à l’article 14 §1 et §2 de l’AR du 29 juin 1973 portant 
statut pécuniaire du personnel des SPF, la RTBF reconnait à 
l’administrateur général, à la date de signature de son contrat le 
20 janvier 2014, une ancienneté admissible de 24 années ayant 
pris cours le 1er juillet 1989.

La rémunération de l’administrateur général se compose des 
éléments suivants :
 - rémunération fixe
 - rémunération variable

La rémunération fixe de l’administrateur général est composée 
du traitement et des primes et pécules qui sont octroyés en 
vertu de la législation et de la réglementation effective jusqu’au 
17 février 2020 ou des conventions collectives applicables. Elle 
est définie par la nature et la spécificité de la fonction et est 
attribuée indépendamment de tout résultat.

La rémunération variable de l’administrateur général est 
accordée en fonction d’objectifs mesurables prédéfinis, et 
évaluables sur la base de critères de performance. Le montant 
de la rémunération variable payée en 2020 par la RTBF est donc 
liée à la réalisation de ces objectifs pour l’année 2019.

Les avantages en nature attribués à l’administrateur général 
reprennent les avantages en nature évaluables en argent  : 
véhicule de société, mise à disposition PC, tablette, GSM, 
connexion Internet, bouquet TV, abonnement Voice GSM.

Le détail de la rémunération de l’administrateur général entre 
le 1er janvier 2020 et le 17 février 2020 se présente comme suit :

EUR

Rémunération fixe 2020   43.459,84

Rémunération variable 2019 3.867,71

Avantage en nature  1.384,48

TOTAL 48.712,03

Ces	 montants	 sont	 des	 montants	 bruts,	 cotisations	 sociales	 personnelles	 et	
précompte	professionnel	inclus,	hors	charges	patronales.
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2.2.2. DÉTAIL DE LA RÉMUNÉRATION - NOUVEAU CONTRAT

2.2.3 DÉTAIL DE LA RÉMUNÉRATION – DIMINUTION TEMPORAIRE

2.2.4 SYNTHÈSE DE LA RÉMUNÉRATION - 2020

L’article 4 de l’arrêté du gouvernement de la Communauté 
française du 6 février 2020 dispose que «  La publication du 
montant annuel de la rémunération des gestionnaires publics 
dans le rapport annuel d’activités, telle que prévue par l’article 
15 du décret transparence, détaille le calcul du montant en 
référence aux rubriques de l’article 3, §1er ». 

Les rubriques prévues par l’article 3 de l’arrêté précité sont 
exprimées de la manière suivante :

1° Traitement (en ce compris la valorisation d’ancienneté) ;
2° Prime et pécule en vertu de la législation et de la 
réglementation en vigueur ou des conventions collectives 
applicables ;
3° Prime octroyée à l’administrateur général en vertu d’une 
décision de l’employeur ;
4° Rémunération variable budgétisée ;
5° Toute autre somme en espèces ou avantage évaluable en 
argent (avantages en nature).

Les avantages en nature attribués à l’administrateur général 
reprennent les avantages en nature évaluables en argent  : 
véhicule de société, mise à disposition PC, tablette, GSM, 
connexion Internet, bouquet TV, abonnement Voice GSM.

Le détail de la rémunération de l’administrateur général à partir 
du 18 février 2020 se présente comme suit :

EUR

Rémunération fixe 2020 168.872,70

Prime et pécule  52.512,92

Avantage en nature 6.826,00

TOTAL 228.211,62

Ces	 montants	 sont	 des	 montants	 bruts,	 cotisations	 sociales	 personnelles	 et	
précompte	professionnel	inclus,	hors	charges	patronales.

Dans le rapport annuel 2019, nous avions mentionné un 
dépassement du plafond prévu par le contrat pour les années 
2015-2018, et un montant à rembourser pour cette même 
période de 58.718 EUR.

Depuis le mois d’avril 2020, une diminution sur le brut de 
l’Administrateur général est appliquée. Pour l’année 2020, le 
remboursement s’élève à 47.906,15 EUR. Le solde du montant à 
rembourser se fera sur l’année 2021.

En exécution des dispositions du protocole d’accord approuvé 
par le Conseil d’administration de la RTBF le 7  décembre 
2009 qui valorisent dans l’ancienneté admissible d’un 
travailleur les services effectifs prestés dans les services de 
l’Etat, des Communautés, des Régions ou de la Commission 
communautaire commune ainsi que dans tous les services 
publics visés à l’article 14, §1 et §2, de l’AR du 29 juin 1973 portant 
statut pécuniaire du personnel des SPE, l’Entreprise reconnaît 
à l’Employé, à la date de signature du nouveau contrat, une 
ancienneté admissible de 30 années ayant pris cours le 1er 
juillet 1989. Cette ancienneté sera prise en compte pour la 

EUR

Rémunération fixe 2020 212.332,54

Prime et pécule 52.512,92

Rémunération variable 2019 3.867,71

Avantage en nature 8.210,48

TOTAL 276.923,65

Diminution temporaire -47.906,15

Rémunération 2020 229.017,50

Ces	 montants	 sont	 des	 montants	 bruts,	 cotisations	 sociales	 personnelles	 et	
précompte	professionnel	inclus,	hors	charges	patronales.
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2.2.5 DÉTAIL DE LA RÉMUNÉRATION - NOUVEAU CONTRAT POUR L’ANNÉE 2020

2.2.6 MANDATS DANS LES FILIALES DE LA RTBF

Si le nouveau contrat avait été appliqué toute l’année, la 
rémunération de l’Administrateur général aurait atteint le 
montant de 268.757,60 EUR. Le plafond de 268.762,95 EUR est par 
conséquent respecté.

détermination du délai de préavis lors de la rupture du contrat 
de travail. Elle est également valable pour la détermination des 
autres conditions de salaire et/ou de travail.

Le nouveau contrat pourra être rompu dans les cas et 
conformément aux conditions prévues par la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail.

L’administrateur général de la RTBF n’a perçu aucune forme de 
rémunération, indemnité ou avantage de quelque nature que 
ce soit, dans le cadre des fonctions dérivées de son mandat, 
d’administrateur, administrateur-délégué, directeur général 
ou observateur au sein des différentes filiales de la RTBF ou 
associations dans lesquelles la RTBF est membre : 

•  BELGIAN MEDIA VENTURE  : administrateur, administrateur-
délégué et Président du conseil d’administration 

•  CASA KAFKA PICTURES : administrateur représentant RMB
•  DATA RECO : administrateur
•  DREAMWALL : administrateur
•  FERI  : administrateur et administrateur délégué jusqu’au 17 

août 2020
•  FREY  : administrateur et administrateur délégué jusqu’au 17 

août 2020
•  IMMO-DIGUE : observateur et directeur général
•  KEYWALL : administrateur
•  MaRadio : administrateur 
•  REGIE MEDIA BELGE  : administrateur, administrateur-délégué 

et Président du conseil d’administration

Au niveau des ASBL :

•  AADJ : administrateur
•  Festival Musiq3 Bruxelles : administrateur et Président
•  Festival Musiq3 Brabant wallon : administrateur 
•  RADIO BRUXELLES INTERNATIONAL : administrateur
•  SONUMA : administrateur

Par ailleurs, l’administrateur général de la RTBF représente la 
RTBF aux assemblées générales et conseils d’administration 
des sociétés et associations internationales suivantes, avec 
faculté de délégation à des membres du personnel de la RTBF : 
TV5 Monde, TV5 USA, ARTE, UER, Medias francophones publics, 
CIRTEF AISBL et Circom. 

EUR

Rémunération fixe 2020 194.853,12

Prime et pécule 57.709,00

Rémunération variable 2020* 8.000,00

Avantage en nature 8.195,48

TOTAL 268.757,60

Ces	 montants	 sont	 des	 montants	 bruts,	 cotisations	 sociales	 personnelles	 et	
précompte	professionnel	inclus,	hors	charges	patronales.

*		Budgétée	en	2020.	Ce	montant	sera	accordé	au	prorata	du	résultat	de	l’évaluation	
à	réaliser	par	le	comité	des	rémunérations	lorsqu’il	disposera	des	données	pour	
ce	faire.		
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2.3.  RÉMUNÉRATION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DE LA RTBF

L’article 1er, 2° de l’arrêté du 6 février 2020 relatif à la 
rémunération des gestionnaires publics de la RTBF étend la 
notion de gestionnaire public aux directeurs généraux visés à 
l’article 17, § 3 du décret du 14 juillet 1997 portant statut de la 
RTBF, soit :

 - Cécile Gonfroid, directrice générale des Technologies
 -  Christine Thiran, directrice générale des Ressources 

Humaines 
 - Xavier Huberland, directeur général du pôle Médias
 - François Tron, directeur général du pôle Contenus

La rémunération des directeurs généraux se compose des 
éléments suivants :
 - rémunération fixe
 - rémunération variable

La rémunération fixe des directeurs généraux est composée du 
traitement et des primes et pécules qui sont octroyés en vertu 
de la législation et de la réglementation en vigueur ou des 
conventions collectives applicables. Elle est définie par la nature 
et la spécificité de la fonction et est attribuée indépendamment 
de tout résultat.

La rémunération variable des directeurs généraux est accordée 
en fonction d’objectifs mesurables prédéfinis, et évaluables 
sur la base de critères de performance. Le montant de la 
rémunération variable payée en 2020 par la RTBF est donc liée à 
la réalisation de ces objectifs pour l’année 2019.

Les avantages en nature attribués aux directeurs généraux 
reprennent les avantages en nature évaluables en argent  : 
véhicule de société, mise à disposition PC et/ou tablette, 
GSM, connexion Internet, bouquet TV, abonnement Voice GSM 
et logement (uniquement pour le directeur général du pôle 
Contenus).

Détail de la rémunération des directeurs généraux de la 
RTBF pour l’année 2020

Cécile Gonfroid, Directrice générale des Technologies
 EUR

Rémunération fixe 177.030,56

Rémunération variable 40.510,85

Avantage en nature 5.385,60

TOTAL 222.927,01

Ces montants sont des montants bruts, cotisations sociales personnelles et 
précompte professionnel inclus, hors charges patronales.
La rémunération variable a été accordée à 100 % sur la base d’une décision du 
comité des rémunérations. 

Christine Thiran, Directrice générale des Ressources 
Humaines  

 EUR

Rémunération fixe 178.850,73

Rémunération variable 40.510,85

Avantage en nature 5482,26

TOTAL 224.843,84

Ces montants sont des montants bruts, cotisations sociales personnelles et 
précompte professionnel inclus, hors charges patronales.
La rémunération variable a été accordée à 100 % sur la base d’une décision du 
comité des rémunérations.

Xavier Huberland, Directeur général du pôle Médias
 EUR

Rémunération fixe 210.916,38

Rémunération variable 53.957,59

Avantage en nature 4.623,33

TOTAL 269.497,30

Ces montants sont des montants bruts, cotisations sociales personnelles et 
précompte professionnel inclus, hors charges patronales.
La rémunération variable a été accordée à 100 % sur la base d’une décision du 
comité des rémunérations.
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François Tron, Directeur général du pôle Contenus
 EUR

Pecule 20.193,08

Avantage en nature 1.180,62

TOTAL 21.373,70

Ces montants sont des montants bruts, cotisations sociales personnelles et 
précompte professionnel inclus, hors charges patronales.
Le contrat de travail de M. Tron en qualité de directeur général du pôle Contenus est 
arrivé à terme au 31 décembre 2019. 

Nom Titre Type de contrat 
Date de 

signature 
du contrat 

Entrée en 
fonction 

Fin de 
mandat 

Modalités relatives aux indemnités  
de départ

Cécile Gonfroid Directrice 
générale des 
Technologies

CDD Temps 
plein 

Mandat 20/3/2015 24/3/2015 23/3/2021 En fin de mandat (6 ans), soit réintégra-
tion de l'employée dans l'Entreprise, soit 
démission de l'Employée avec indemnité 
de 6 mois de rémunération 

Christine Thiran Directrice 
générale des 
Ressources 
Humaines

CDD Temps 
plein 

Mandat 29/6/2015 15/9/2015 14/9/2021 6 mois de rémunération si évaluation 
négative à mi-mandat (3 ans) ou fin de 
mandat (6 ans) ; indemnité majorée de 
3 mois si sans emploi après 6 mois et de 
3 mois supplémentaires si sans emploi 
après 9 mois ; pas d'indemnité en cas de 
résiliation du contrat par l'employée

Xavier Huberland Directeur 
général du 
pôle Médias

CDI avec 
clause 
terme

Temps 
plein 

Mandat 23/2/2018 1/3/2018 29/2/2024 Pas de modalités prévues dans le contrat

François Tron Directeur 
général Pole 
Contenus  
Ad Intérim

Avenant 
- CDD

Temps 
Plein

DG Pôle 
Conte-
nus Ad 
Intérim

30/11/2017 1/9/2018 31/12/2019 Pas de modalités prévues dans l’avenant

Le tableau suivant présente le type de contrat, la date d’entrée en fonction, la date de fin de mandat, les modalités 
relatives aux indemnités de départ. 

132



Nom Titre Type de contrat 
Date de 

signature 
du contrat 

Entrée en 
fonction 

Fin de 
mandat 

Modalités relatives aux indemnités  
de départ

Jean-Pierre 
Jacqmin

Directeur de 
l’Informa-
tion et des 
Sports

CDI avec 
clause 
terme

Temps 
Plein

Mandat 25 mai 
2020

1er juin 
2020

31 mai 2026 En fin de mandat (6 ans), soit réintégra-
tion de l’Employé dans l’Entreprise, soit 
démission de l’Employé avec indemnité de 
6 mois de rémunérations.

Chris  
Vandervinne 

Directeur 
financier 

CDD Temps 
Plein

Mandat 6 mai 2015 1er 
juillet 
2015

30 juin 2021 6 mois de rémunération si évaluation 
négative à mi-mandat (3 ans) ou fin de 
mandat (6 ans) ; indemnité majorée de 
3 mois si sans emploi après 6 mois et de 
3 mois supplémentaires si sans emploi 
après 9 mois. Pas d’indemnité en cas de 
résiliation du contrat par l’Employé. 

Le tableau suivant présente le type de contrat, la date d’entrée en fonction, la date de fin de mandat, les modalités 
relatives aux indemnités de départ. 

2.5. RÉMUNÉRATION DES DIRECTEURS MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF

La rémunération des directeurs membres du Comité Exécutif se 
compose des éléments suivants :
 - rémunération fixe
 - rémunération variable

La rémunération fixe des directeurs membres du Comité exécutif 
est composée du traitement et des primes et pécules qui sont 
octroyés en vertu de la législation et de la réglementation 
en vigueur ou des conventions collectives applicables. Elle 
est définie par la nature et la spécificité de la fonction et est 
attribuée indépendamment de tout résultat.

La rémunération variable des directeurs membres du Comité 
Exécutif est accordée en fonction d’objectifs mesurables 
prédéfinis, et évaluables sur la base de critères de performance. 
Le montant de la rémunération variable payée en 2020 par la 
RTBF est donc liée à la réalisation de ces objectifs pour l’année 
2019.

Les avantages en nature attribués aux directeurs généraux 
reprennent les avantages en nature évaluables en argent  : 
véhicule de société, mise à disposition PC et/ou tablette, GSM, 
connexion Internet, bouquet TV, abonnement Voice GSM.

Détail de la rémunération des directeurs membres du 
Comité Exécutif de la RTBF pour l’année 2020

Jean-Pierre Jacqmin, Directeur de l’Information et des Sports
 EUR

Rémunération fixe 150.902,10
Rémunération variable 19.857,19
Avantage en nature 3.332,90
TOTAL 174.092,19

Ces montants sont des montants bruts, cotisations sociales personnelles et 
précompte professionnel inclus, hors charges patronales.
La rémunération variable a été accordée à 100 % sur la base d’une décision du 
comité des rémunérations.

Chris Vandervinne, Directeur Financier
 EUR

Rémunération fixe 198.227,43
Rémunération variable 49.900,59
Avantage en nature 5.500,14
TOTAL 253.628,16

Ces montants sont des montants bruts, cotisations sociales personnelles et 
précompte professionnel inclus, hors charges patronales.
La rémunération variable a été accordée à 100 % sur la base d’une décision du 
comité des rémunérations.
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Patrick LAUBER  
[ producteur – Kaos ]

#restart, un bol d’air en cette période accablante, 
une bouée dans cet océan d’incertitudes.




